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PRÉSIDENCE DE  JEAN-LOUIS DEBRÉ

M. le président. La séance est ouverte.

(La séance est ouverte à quinze heures.)

1

QUESTIONS AU GOUVERNEMENT

M. le président. L’ordre du jour appelle les questions au 
Gouvernement.

Nous commençons par une question du groupe de 
l’Union pour un mouvement populaire.

PRÉVENTION DES CONFLITS À LA SNCF

M. le président. La parole est à M. Patrick Ollier, pour le 
groupe de l’Union pour un mouvement populaire.

M. Patrick Ollier. Monsieur le ministre de l’équipement, 
des transports, de l’aménagement du territoire, du tourisme 
et de la mer, la majorité de cet hémicycle a le souci que soit 
respecté le droit de grève, droit constitutionnel ; elle est 
tout autant soucieuse que soit respecté le principe constitu-
tionnel de la continuité du service public. Nous ne voulons 
plus, en eff et, voir les Français pris en otage (Exclamations 
sur les bancs du groupe des député-e-s communistes et républi-
cains) par des grèves des transports dont les motifs ne les 
concernent pas directement. (Applaudissements sur les bancs 
du groupe de l’Union pour un mouvement populaire.)

Ici même, monsieur le ministre, le 9 décembre dernier, 
lors du débat consacré à la conciliation de ces deux 
principes dans le service public des transports, nous vous 
avions demandé de rouvrir le dialogue social et de tenter de 
dégager dans les neuf mois – nous y sommes – une solution 
en concertation avec les syndicats. Prévisibilité et prévention 
des confl its, tels semblent être eff ectivement les fondements 
de l’accord signé jeudi dernier par la direction de l’entre-
prise et certains syndicats...

M. Maxime Gremetz. Ce n’est pas grâce à vous !
M. Patrick Ollier. ... notamment la CGT, majoritaire à la 

SNCF.
Plusieurs députés du groupe des député-e-s communistes 

et républicains. Vive la CGT !
M. Patrick Ollier. En tant qu’administrateur de cette société, 

je mesure, monsieur le ministre, le caractère exceptionnel de 
cet accord, et je vous remercie du rôle que vous avez joué 
dans sa conclusion. Je tiens également à exprimer aux syndi-
cats signataires et au président Gallois notre reconnaissance 
pour cette grande victoire du dialogue social. Bravo pour le 
travail accompli.

M. Maxime Gremetz. On n’a pas besoin de vous !

M. Patrick Ollier. Tout n’est pas réglé pour autant, même 
si cet accord est essentiel. Mais j’aimerais, monsieur le 
ministre, que vous nous expliquiez en quoi cet accord est, 
selon vos propres termes, « historique et prometteur ».

Plusieurs députés du groupe socialiste. Allô !
M. le président. La parole est à M. le ministre de l’équi-

pement, des transports, de l’aménagement du territoire, du 
tourisme et de la mer.

M. Gilles de Robien, ministre de l’équipement, des trans-
ports, de l’aménagement du territoire, du tourisme et de la 
mer. Il est vrai, monsieur le président Ollier, qu’à la suite 
du débat de décembre dernier j’avais, dès le mois de mars, 
invité les entreprises de transport à travailler sur la préven-
tion des confl its. La semaine dernière, nous avons tous eu le 
bonheur de constater que la direction et certains syndicats 
de la SNCF avaient signé un accord en la matière, que je 
n’ai pas hésité, comme vous l’avez rappelé, à qualifi er d’his-
torique. Il a en eff et été signé par sept organisations syndi-
cales sur neuf, représentant 80 % des eff ectifs de la SNCF. 
Intervenant quelques jours après l’accord portant sur les 
salaires, il fait de ce mois d’octobre une période particulière-
ment positive pour le dialogue social à la SNCF. Cet accord 
sur la prévention des confl its va considérablement limiter 
le nombre des préavis de grève, en permettant en amont le 
dialogue social au sein de l’entreprise.

Nous ne pouvons cependant pas nous satisfaire de ce seul 
accord, pour deux raisons. Limité à la SNCF, il ne couvre 
pas l’ensemble du champ des transports. Deuxièmement, il 
ne nous dispense pas de poursuivre nos eff orts en matière de 
prévisibilité des confl its et de continuité du service public 
des transports en cas de grève, qui reste, vous l’avez rappelé, 
un droit constitutionnel.

Mais cet accord est cependant prometteur. Il prouve 
d’abord que la méthode contractuelle, ça marche en France.

M. Maxime Gremetz. C’est le Gouvernement qui ne 
marche pas en France !

M. le ministre de l’équipement, des transports, de l’amé-

nagement du territoire, du tourisme et de la mer. Je salue les 
organisations syndicales et la direction de la SNCF, qui ont 
su, à notre invitation, conclure cet accord.

En deuxième lieu, monsieur le président Ollier, on peut 
escompter que les signataires de cet accord auront à cœur 
de le respecter.

Enfi n, à l’occasion de mon audition par la commission des 
aff aires sociales – votre commission, monsieur le président 
Ollier – et par la commission des lois, je vous indiquerai 
un nouveau calendrier, qui vous démontrera qu’on peut 
encore avancer en matière de prévisibilité des confl its et de 
continuité du service public, et ce dans tout le secteur des 
transports.

SITUATION POLITIQUE EN POLYNÉSIE

M. le président. La parole est à M. Jean-Marc Ayrault, 
pour le groupe socialiste.

COMPTE RENDU INTÉGRAL
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M. Jean-Marc Ayrault. Monsieur le Premier ministre, 
la crise politique que connaît la Polynésie est une aff aire 
d’État. (Exclamations sur les bancs du groupe de l’Union pour 
un mouvement populaire.)

Un député du groupe de l’Union pour un mouvement 

populaire. Et la crise au PS ?

M. Jean-Marc Ayrault. La volonté populaire, exprimée 
lors des élections territoriales du 23 mai, a été bafouée par 
des manœuvres de déstabilisation (« Les vôtres ! » sur les 
bancs du groupe de l’Union pour un mouvement populaire) 
auxquelles nous pouvons craindre, hélas ! que votre gouver-
nement ne soit pas étranger. (Protestations sur les bancs du 
groupe de l’Union pour un mouvement populaire.)

Plusieurs députés du groupe socialiste. Eh oui !

M. Richard Mallié. C’est un expert qui parle !

M. Jean-Marc Ayrault. Vous avez invoqué la légalité des 
procédures : c’est une plaisanterie, au regard des coups 
tordus ourdis depuis cinq mois contre la majorité plurielle 
de M. Temaru (Protestations sur les bancs du groupe de l’Union 
pour un mouvement populaire.)

Plusieurs députés du groupe socialiste. Eh oui !

M. Jean-Marc Ayrault. La réponse ne saurait se limiter aux 
seuls aspects juridiques, mes chers collègues, monsieur le 
Premier ministre : elle est désormais politique. Aujourd’hui, 
en eff et, le blocage des institutions polynésiennes menace la 
paix civile sur le territoire de la Polynésie, dont le Président 
de la République et votre gouvernement sont les garants.

M. Éric Raoult. À cause des socialistes !

M. Jean-Marc Ayrault. Une délégation de la majorité 
plurielle de M. Temaru est venue à Paris pour éviter toute 
escalade ; elle est d’ailleurs présente dans notre hémicycle. 
(Applaudissements sur les bancs du groupe socialiste et sur les 
bancs du groupe des député-e-s communistes et républicains.)

Elle est venue à Paris pour être reçue, et surtout entendue, 
par le chef de l’État et les autorités de la République. Elle 
ne demande ni l’indépendance, ni même un nouveau statut 
d’autonomie. Elle est simplement porteuse d’une pétition 
signée par 40 000 électeurs polynésiens, soit un tiers du 
corps électoral, demandant que de nouvelles élections soient 
organisées pour trancher ce confl it.

À ce jour, ils n’ont reçu aucune réponse, ni de votre 
part, monsieur le Premier ministre, ni de la présidence de 
la République. Cette indiff érence est coupable, tant elle 
menace l’équilibre même de la Polynésie.

Ma question est simple, monsieur le Premier ministre : 
comptez-vous recevoir personnellement la délégation de 
M. Temaru ? Quelle réponse allez-vous apporter à sa 
demande de retour devant les électeurs ? Enfi n, quelle 
sera l’attitude du Gouvernement ici même, à l’Assemblée 
nationale, le 23 novembre prochain ? Ce jour-là, en eff et, 
le groupe socialiste utilisera sa niche parlementaire pour 
demander le vote d’une résolution tendant à la création 
d’une commission d’enquête sur l’utilisation des fonds 
publics en Polynésie française.

La situation est suffi  samment grave pour que nous 
soyons en droit d’obtenir une réponse claire de votre part, 
monsieur le Premier ministre. (Applaudissements sur les bancs 
du groupe socialiste et sur plusieurs bancs du groupe des dé-
puté-e-s communistes et républicains.) 

M. le président. La parole est à Mme la ministre de l’outre-
mer. (Huées sur les bancs du groupe socialiste et du groupe des 
député-e-s communistes et républicains.) Je vous en prie !

M. Bernard Roman. C’est scandaleux ! C’est au Premier 
ministre de répondre !

M. le président. Ça suffi  t, monsieur Roman, calmez-
vous !

Mme Martine David. Les Polynésiens ne méritent-ils  pas 
quelques mots du Premier ministre ?

M. le président. Calmez-vous vous aussi, madame David ! 
M. Jean Glavany. Il y a des traditions ici ! C’est au Premier 

ministre de répondre !
M. le président. Quel spectacle vous donnez !
M. Augustin Bonrepaux. Et le Gouvernement alors ?
M. le président. Ne vous en mêlez pas, monsieur 

Bonrepaux !
Allez-y, madame Girardin.
Mme Brigitte Girardin, ministre de l’outre-mer. Monsieur 

le député (« Démission ! Démission ! » sur les bancs du groupe 
socialiste), je voudrais vous dire tout d’abord qu’il est tout 
à fait conforme à mes fonctions de recevoir à mon minis-
tère tous les élus d’outre-mer qui le demandent, quelles que 
soient leurs convictions. Je recevrai donc la délégation de 
M. Temaru comme celle de M. Flosse, toutes les deux 
présentes aujourd’hui dans cet hémicycle. 

Mme Martine David. Vous ne répondez pas à la question !
M. François Hollande. Il s’agit de savoir si le Premier 

ministre va les recevoir !
Mme la ministre de l’outre-mer. Même si vous refusez 

les raisons juridiques, monsieur Ayrault, je voudrais vous 
dire une chose très simple : si nous proposions aujourd’hui 
au Président de la République un décret de dissolution de 
l’Assemblée de la Polynésie française, il serait entaché d’illé-
galité et pourrait à ce titre voir son application suspendue 
par le juge des référés. En eff et, les conditions légales de la 
dissolution ne sont pas aujourd’hui réunies, puisqu’il n’y 
a pas aujourd’hui pour les institutions d’impossibilité de 
fonctionner. (Applaudissements sur les bancs du groupe de 
l’Union pour un mouvement populaire.)

Plusieurs députés du groupe socialiste. C’est une plaisan-
terie !

Mme la ministre de l’outre-mer. J’ajoute, comme je l’ai 
écrit à M. Temaru, et comme j’ai eu déjà l’occasion de le dire 
devant votre assemblée, qu’il convient en toute hypothèse 
d’attendre la décision du Conseil d’État. C’est à lui en eff et 
qu’il reviendra de juger de la validité du scrutin du 23 mai, 
puisqu’il va examiner à partir du 8 novembre les diff érents 
recours en annulation de ces élections.

Plusieurs députés du groupe socialiste. Ce n’est pas la 
question !

M. Bernard Roman. Cette réponse est scandaleuse !
Mme la ministre de l’outre-mer. Vous avez évoqué, 

monsieur Ayrault, la pétition qui a été signée par de 
nombreux Polynésiens. Je vous rappelle que c’est nous qui 
avons introduit le droit de pétition dans le statut de la 
Polynésie (Exclamations sur les bancs du groupe socialiste)...

Plusieurs députés du groupe socialiste. Et alors ?
M. Bernard Roman. Madame est trop bonne !
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Mme la ministre de l’outre-mer. ... et que ce droit de 
pétition ne peut s’exercer que sur une question relevant de 
la compétence de l’Assemblée de Polynésie. (Protestations sur 
les bancs du groupe socialiste.)

Or l’assemblée n’a pas compétence pour se dissoudre elle-
même.

Je voudrais vous rappeler enfi n, même si cela vous irrite, 
que le rôle de l’État et de tout gouvernement quel qu’il soit 
est de faire respecter la loi, parce que sans respect de la loi 
il n’y a pas de démocratie. (Applaudissements sur les bancs du 
groupe de l’Union pour un mouvement populaire.)

M. Albert Facon. C’est une maxime de M. Flosse ?
M. Bernard Roman. Affl  igeant !

RESTAURATION DU PATRIMOINE

M. le président. La parole est à M. Claude Leteurtre, pour 
le groupe Union pour la démocratie française.

M. Claude Leteurtre. Monsieur le ministre de la culture 
et de la communication, mon propos va permettre d’illus-
trer par un cas concret les débats que nous venons d’avoir à 
propos des crédits alloués à votre ministère, notamment des 
crédits patrimoniaux.

De nombreux édifi ces de Falaise, dans le Calvados, ont 
subi d’importants dégâts consécutifs à la tempête de Noël 
1999, et n’ont été mis hors d’eau que par des moyens de 
fortune. L’État avait alors affi  rmé qu’il ferait son devoir.

Cinq ans plus tard, les compagnies d’assurance se sont 
acquittées de leur participation, le conseil général et la 
municipalité ont versé leur fonds de concours à la direction 
régionale des aff aires culturelles, qui a la charge d’organiser 
les travaux. Mais si les marchés ont bien été passés, les entre-
prises n’ont toujours pas reçu l’ordre d’exécution des travaux 
– ce qui les inquiète au plus haut point – et le patrimoine 
continue à se dégrader.

C’est que les crédits versés sont retournés à l’échelon 
national, où ils ont été utilisés à d’autres opérations, et il n’y 
a plus d’argent pour l’échelon régional,...

M. Maxime Gremetz. Et voilà !
M. Claude Leteurtre. ... qui ne peut plus honorer ses 

engagements.
Mme Martine David. La décentralisation version Raff arin !
M. Claude Leteurtre. Cela ressemble, monsieur le ministre, 

à un véritable détournement de fonds.
M. Augustin Bonrepaux. Il n’y a pas d’autre mot !
M. Claude Leteurtre. Ce n’est malheureusement pas un cas 

isolé. La DRAC de Picardie est en situation de cessation de 
paiement depuis le printemps.

M. Maxime Gremetz. Eh oui !
M. Claude Leteurtre. Les entreprises de restauration des 

monuments historiques nous alertent tous, en nous rappe-
lant que leurs impayés s’élèvent à 80 millions d’euros en 
2004, alors que les crédits de paiement vont baisser de 
27 % dans le budget pour 2005. Je rappelle que les crédits 
patrimoniaux, qui s’élevaient à 538 millions d’euros dans le 
budget 2002 et à 300 millions d’euros dans le budget 2004, 
passeraient à 220 millions d’euros pour 2005.

M. le président. Veuillez poser votre question, monsieur 
Leteurtre.

M. Claude Leteurtre. J’y arrive, monsieur le président.

La restauration historique exige un grand savoir-faire, 
beaucoup d’expérience et de talent. Or ces entreprises vont 
être à l’évidence obligées de licencier puisque 60 % des 
crédits du patrimoine servent à rémunérer la main-d’œuvre.

M. le président. Quelle est votre question, cher collègue ?
Plusieurs députés du groupe Union pour la démocratie 

française. Attendez !

M. Claude Leteurtre. Ma question est double : allez-vous 
octroyer aux DRAC des crédits suffi  sants pour leur permettre 
de tenir leurs engagements en 2004, ce qui reviendrait à 
rendre leur argent aux collectivités locales ? Comptez-vous 
régulariser cette situation en 2005, afi n qu’on puisse sauver 
réellement ces 40 000 monuments historiques,...

M. le président. Merci, monsieur Leteurtre, le ministre a 
compris votre question.

M. Claude Leteurtre. ... qui constituent le patrimoine de la 
France, et sauver des emplois souvent extrêmement nobles ?

M. le président. La parole est à M. le ministre de la culture 
et de la communication.

M. Renaud Donnedieu de Vabres, ministre de la culture et 
de la communication. Vous avez tout à fait raison, monsieur 
le député, d’insister sur ce que représente, autant pour nos 
concitoyens que pour le rayonnement international de notre 
pays, notre patrimoine sous toutes ses formes, qu’il s’agisse 
du monument le plus emblématique, une cathédrale, un 
château, ou de la façade de bâtiments plus modestes, jusqu’à 
celle d’un café dans la plus petite de nos communes.

Ce patrimoine est en mauvais état, malgré les eff orts 
consentis ces dernières années, par l’État comme par les 
collectivités territoriales. Le montant des travaux nécessaires 
à la restauration de notre patrimoine a été évalué à cinq 
milliards d’euros. Le Gouvernement, sous la direction de 
Jean-Pierre Raff arin,...

M. Albert Facon. Précision utile !

M. Bernard Roman. Nécessaire !

M. le ministre de la culture et de la communication. ... a 
pris des décisions.

M. Bernard Roman. Ce serait une première !

M. le ministre de la culture et de la communication. En 
2003, un plan pluriannuel de restauration de notre patri-
moine a été décidé, qui a été exécuté et mis en œuvre chaque 
année.

M. Patrick Bloche. Où est l’argent ?

M. le ministre de la culture et de la communication. 
Laissez-moi vous donner les chiff res dans leur vérité. Nous 
avons eu en 2004, pour la dernière fois, la possibilité d’uti-
liser des reports de crédits. Cela signifi e que des marges de 
manœuvre étaient encore disponibles du fait que certaines 
opérations n’avaient pas vu le jour.

Nous avons utilisé l’intégralité de ces reports de crédits. 
Nous avons également fait des eff orts de gestion. Cet été, 
20 millions et, la semaine dernière encore, 1,7 million 
d’euros supplémentaires ont été injectés.

M. Patrick Bloche. Ce n’est pas assez !
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M. le ministre de la culture et de la communication. Ce 
matin, l’Assemblée a discuté du budget de la culture pour 
2005. Les arbitrages du Premier ministre ont permis d’aug-
menter de 10 % les autorisations de programme et de 25 % 
les crédits de paiement dans ce budget.

Est-ce suffi  sant (« Non ! » sur plusieurs bancs du groupe 
socialiste) pour pouvoir préserver la richesse de notre patri-
moine et répondre aux besoins des uns et des autres ? 
Évidemment, non. (Exclamations sur les bancs du groupe 
socialiste.)

Je pourrais avoir la cruauté de vous rappeler quels étaient 
les chiff res budgétaires inscrits au titre de la restauration du 
patrimoine lorsque Jean-Pierre Raff arin a pris ses fonctions 
au gouvernement ! Ce serait, pour moi, l’enfance de l’art !

Nous avons une responsabilité à assumer. La loi de 
fi nances y suffi  t-elle ? (« Non ! » sur les bancs du groupe socia-
liste.) J’espère, et je le dis en regardant le Premier ministre 
droit dans les yeux (Exclamations sur les bancs du groupe 
socialiste), que, dans les semaines ou les mois qui viennent, 
de bonnes décisions seront prises. Nous en mesurons tous la 
nécessité. J’ai d’ailleurs reçu, la semaine dernière, les entre-
prises du secteur. (Applaudissements sur les bancs du groupe de 
l’Union pour un mouvement populaire.)

FUSION SAGEMSNECMA

M. le président. La parole est à M. Jacques Brunhes, pour 
le groupe des député-e-s communistes et républicains.

M. Jacques Brunhes. Monsieur le Premier ministre, à la 
veille de la Toussaint, en catimini, les directions de SAGEM 
et de SNECMA ont, avec votre aval, annoncé une fusion. 
Cette fusion surprise est un véritable passage en force. Les 
salariés des entreprises, tout comme la représentation natio-
nale, n’en ont eu connaissance que par les médias. Le conseil 
d’administration de la SNECMA, faute de quorum, n’en a 
même pas débattu, et se réunit seulement en ce moment 
même.

Or il ne s’agit de rien moins que de la privatisation de la 
SNECMA,...

M. Maxime Gremetz. Eh oui !
M. Jacques Brunhes. ... rejetée massivement par les salariés 

du groupe.
L’État ne détiendra, dans un premier temps, que 35 % du 

capital après la fusion, et M. Béchat, P-DG de la SNECMA, 
a d’ores et déjà indiqué qu’il « n’a pas vocation à rester à 
long terme à ce niveau ». Ainsi, après l’ouverture du capital 
en juin 2004, c’est la fuite en avant dans des restructura-
tions et fusions capitalistiques.

Aucune stratégie industrielle ne préside à ce choix guidé 
par le seul objectif de rentabilité fi nancière. Les synergies 
industrielles des deux ensembles ne sont pas évidentes. La 
privatisation se soldera par la perte de la maîtrise politique 
des choix aéronautiques et spatiaux, donc aussi de la maîtrise 
citoyenne des questions de sécurité, et par le bradage de l’un 
des fl eurons technologiques de notre industrie. À terme, 
vous préparez de fait l’entrée de General Electric dans ce 
groupe.

Dès lors, quelle crédibilité accorder à votre promesse de 
maintien de l’emploi quand votre choix privilégie le fi nan-
cier au détriment du social ?

L’inquiétude des salariés de la SNECMA est partagée sur 
tous les sites du groupe. Je pense aux sociétés Hispano-Suiza, 
à Colombes, et Hurel-Hispano dans la région havraise.

M. le Premier ministre, je vous demande, au nom du 
groupe des députés communistes et républicains, de mettre 
fi n à cette démarche purement fi nancière, de faire respecter 
les prérogatives légales des instances représentatives du 
groupe afi n qu’elles puissent obtenir de sérieuses informa-
tions et élaborer des solutions alternatives et, enfi n, d’orga-
niser un débat au Parlement sur les risques et alternatives 
possibles à cette fuite en avant à partir d’un bilan des priva-
tisations déjà eff ectuées. (Applaudissements sur les bancs du 
groupe des député-e-s communistes et républicains.)

M. Maxime Gremetz. Huit milliards !
M. le président. La parole est à M. le ministre délégué à 

l’industrie.
M. Patrick Devedjian, ministre délégué à l’industrie. 

Monsieur le député, d’abord, ce projet industriel est venu 
des acteurs eux-mêmes. (« Non ! » sur les bancs du groupe des 
député-e-s communistes et républicains.)

M. Maxime Gremetz. Il ment !
M. le ministre délégué à l’industrie. Pour une fois, ce ne 

sont pas les pouvoirs publics qui jouent au Meccano avec 
les entreprises, mais ce sont les entreprises elles-mêmes qui 
déterminent les voies et les moyens de leur progrès.

Ensuite, cette opération de fusion va nous permettre 
d’avoir un acteur de taille européenne (Exclamations sur les 
bancs du groupe des député-e-s communistes et républicains), 
off rant à la France la possibilité d’avoir une entreprise qui 
va créer des emplois. En portant la force de recherche et 
développement à 14 000 ingénieurs, elle améliore considé-
rablement le potentiel d’embauches, qui devrait être votre 
souci.

Certes, l’État ne détiendra plus que 35 % du capital 
de l’ensemble, alors qu’il détenait 62 % de celui de la 
SNECMA, mais je tiens à vous dire que la participation 
de l’État sera beaucoup mieux valorisée dans un ensemble 
performant que dans une entreprise moyenne. S’agissant 
des structures industrielles, il faut regarder leur capacité à 
atteindre la taille mondiale.

M. Maxime Gremetz. La SNECMA l’avait !
M. le ministre délégué à l’industrie. Quand on a la taille 

européenne, ouvrir le champ de l’avionique, permettant à 
la SNECMA et SAGEM d’être complémentaires, constitue 
un véritable progrès, hissant notre pays à une dimension 
industrielle qu’il n’avait pas auparavant dans ce domaine.

Au lieu de verser des larmes par conservatisme désuet, 
considérez plutôt l’avenir ! (Applaudissements sur les bancs du 
groupe de l’Union pour un mouvement populaire.)

M. Maxime Gremetz. Huit milliards de privatisation !

LUTTE CONTRE LE CANCER

M. le président. La parole est à M. Jean-Marie Demange, 
pour le groupe de l’UMP.

M. Jean-Marie Demange. Monsieur le ministre de la 
santé et de la protection sociale, la Ligue nationale contre 
le cancer organisait jeudi dernier, au Parc fl oral de Paris, ses 
troisièmes États généraux des malades et des proches.

Il est de notre devoir d’approcher avec toujours plus 
d’humanité les problèmes posés par cette maladie, afi n 
d’améliorer l’accueil, l’aide, le suivi et la vie sociale des 
malades atteints du cancer.
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Le Président de la République a beaucoup insisté, au cours 
de cette journée, sur la nécessité de lutter contre les discri-
minations inacceptables dont sont victimes les malades dans 
le travail, la recherche d’emploi, mais aussi dans l’accès aux 
prêts bancaires et aux assurances.

Un groupe de travail est actuellement en train de revoir la 
convention Belorgey, qui vise notamment à améliorer l’accès 
aux emprunts pour les personnes représentant un risque de 
santé aggravé.

Aussi, monsieur le ministre, pouvez-vous nous faire part 
de vos intentions concernant ces propositions ? Par ailleurs, 
pourriez-vous faire le point sur les mesures du plan anti-
cancer à destination des malades et de leurs proches ? 
(Applaudissements sur les bancs du groupe de l’Union pour un 
mouvement populaire.)

M. le président. La parole est à M. le ministre de la santé 
et de la protection sociale.

M. Philippe Douste-Blazy, ministre de la santé et de la protec-
tion sociale. Monsieur le député, le plan cancer présenté par 
le Président de la République il y a dix-huit mois s’articule 
autour de trois axes.

Premier axe : le dépistage. Plus un cancer est dépisté tôt, 
plus les chances de guérison sont grandes.

Dépistage du cancer du sein, d’abord, qui cause 11 000 
décès par an. La mammographie systématique à partir de 
cinquante ans, tous les trois ans, remboursée à 100 % par 
l’assurance maladie, sera généralisée à tous les départements 
d’ici à décembre prochain.

Dépistage du cancer du colon, ensuite. Une expérimenta-
tion sera mise en œuvre sur 22 départements ; une stratégie 
nationale le sera, dès début janvier 2005, à partir de cette 
expérimentation.

Dépistage du cancer du col de l’utérus, enfi n. Le frottis a 
permis de faire tomber le nombre de décès de 3 000 à 1 000 
par an.

Deuxième axe : l’action en direction des personnes pour 
lesquelles un cancer a été diagnostiqué.

Première mesure : la généralisation de l’annonce du 
diagnostic, si important sur le plan psychologique pour les 
malades et les proches.

Deuxième mesure – et c’est une révolution – : la procé-
dure d’agrément des services en cancérologie, afi n que 
chaque Française et chaque Français soit soigné de la 
meilleure manière sur tout le territoire.

Troisième axe, et je réponds à votre question, monsieur 
le député : les droits des malades. Aujourd’hui, tout cancer 
est guérissable, et un cancer sur deux est totalement guéri. Il 
faut donc, de plus en plus, considérer que le cancer est une 
maladie comme les autres. C’est la raison pour laquelle, à la 
demande du Président de la République et avec l’autorisa-
tion du Premier ministre, je vais demander aux banquiers 
et aux assureurs d’accorder la possibilité d’un prêt à tous les 
malades qui ont été atteints d’un cancer il y a plus de dix 
ans et qui sont bien portants.

Précocité du diagnostic, psychologie de l’annonce, droits 
des malades : le plan cancer est en route, monsieur le 
député. (Applaudissements sur plusieurs bancs du groupe de 
l’Union pour un mouvement populaire.)

PROTOCOLE DE KYOTO

M. le président. La parole est à Mme Josiane Boyce, pour 
le groupe UMP.

Mme Josiane Boyce. Monsieur le ministre de l’écologie 
et du développement durable, le sommet de la terre à Rio, 
en 1992, avait marqué la prise de conscience internatio-
nale du risque de changement climatique dû à la pollution 
atmosphérique. Les États les plus riches y avaient en eff et 
pris l’engagement de stabiliser leurs émissions de gaz à eff et 
de serre à un niveau comparable à celui des années 1990. 
C’est le protocole de Kyoto qui, en 1997, a traduit cette 
volonté en engagements à la fois quantitatifs et juridique-
ment contraignants.

Le Parlement russe vient de voter le projet de loi de ratifi -
cation de ce protocole. Grâce à l’adhésion de la Russie, le 
protocole de Kyoto va pouvoir entrer en vigueur puisque 
plus de 55 États, représentant plus de 55 % des émissions 
de gaz à eff et de serre, l’ont signé.

Monsieur le ministre, pouvez-vous nous dire quelles 
conséquences aura cette décision sur les négociations inter-
nationales et quelle est la stratégie du gouvernement français 
en matière de lutte contre le changement climatique ? 
(Applaudissements sur plusieurs bancs du groupe de l’Union 
pour un mouvement populaire.)

M. le président. La parole est à M. le ministre de l’éco-
logie et du développement durable.

M. Serge Lepeltier, ministre de l’écologie et du dévelop-
pement durable. Madame la députée, vous avez raison : la 
ratifi cation du protocole de Kyoto par la Russie marque une 
étape historique dans la lutte contre le changement clima-
tique, qui est sans doute le plus grand défi  écologique de 
ce début du xxie siècle. Cette ratifi cation est le fruit d’un 
travail incessant de la France et de l’Europe pour convaincre 
la Russie et elle va permettre l’application du protocole. 
L’Europe et la France ont d’ailleurs déjà anticipé son appli-
cation, et j’en donnerai deux exemples.

D’abord, la mise en place, d’ici au 1er janvier, du plan 
national d’allocation de quotas, grâce auquel les industriels 
qui émettaient des gaz à eff et de serre jusque-là sans limita-
tion vont être limités par des quotas.

Ensuite, le plan climat, annoncé par le Gouvernement 
en juillet dernier, va permettre d’économiser 72 millions de 
tonnes de gaz à eff et de serre chaque année – c’est-à-dire 
plus que demandé par le protocole – dans les transports, 
l’industrie et dans l’ensemble des secteurs économiques.

Nous devons maintenant aller plus loin et ramener autour 
de la table les pays qui n’ont pas ratifi é le protocole de 
Kyoto, ...

M. Maxime Gremetz. Les États-Unis !

M. Pierre Lellouche. Et la Chine ?

M. le ministre de l’écologie et du développement durable. 
... en particulier les États-Unis. Nous profi terons de la confé-
rence de Buenos Aires sur le climat, en décembre prochain, 
pour entamer cette discussion avec ces pays et entreprendre 
la réfl exion de l’après-Kyoto – l’après-2012 –, afi n que notre 
objectif, qui est de diminuer à terme de moitié les émissions 
de gaz à eff et de serre, soit atteint. (Applaudissements sur les 
bancs du groupe de l’Union pour un mouvement populaire.)
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LOI DE 1905

M. le président. La parole est à M. Michel Charzat, pour 
le groupe socialiste.

M. Michel Charzat. Monsieur le Premier ministre, dans un 
livre d’entretien, publié à grand concours de réclame, votre 
ministre, Nicolas Sarkozy, célèbre à sa façon l’approche du 
centenaire de la loi de séparation des Églises et de l’État.

Curieuse célébration ! Votre ministre, confondant neutra-
lité de l’État et athéisme, s’en prend à l’éducation natio-
nale, trop fermement attachée à une lecture stricte de la 
laïcité. Pour votre ministre, on ne peut éduquer les jeunes 
en s’appuyant exclusivement sur des valeurs temporelles, 
voire républicaines. Il s’interroge enfi n sur l’éventualité du 
rétablissement du catéchisme.

Mes chers collègues, cette prise de position est littérale-
ment révisionniste. (Protestations sur de nombreux bancs du 
groupe de l’Union pour un mouvement populaire et du groupe 
Union pour la démocratie française.) Elle feint d’ignorer que 
la laïcité, cette pierre angulaire de la République selon les 
propos du chef de l’État, garantit la liberté de conscience, 
que, grâce à elle, il n’y a ni religion reconnue ni athéisme 
consacré, et que, depuis un siècle, la loi de 1905 assure la 
coexistence harmonieuse des diff érentes religions, la frater-
nité de ceux qui croient au ciel et de ceux qui n’y croient 
pas.

En une curieuse célébration, votre ministre disqualifi e 
la loi de 1905, qu’il juge obsolète. Il s’agirait, demain, de 
faire subventionner par des fonds publics les associations 
cultuelles, la construction de lieux de culte et la formation 
de clercs, en particulier d’imams. Après le préfet musulman, 
voici donc un projet d’organisation de l’islam d’inspiration 
concordataire et communautariste. (Exclamations sur les 
bancs du groupe de l’Union pour un mouvement populaire.)

On doit évidemment souhaiter que les musulmans 
puissent plus facilement pratiquer leur religion en France, 
grâce à des mesures simples et pratiques, mais certainement 
pas en démantelant la loi de 1905. Je remarque d’ailleurs 
que les représentants des cultes, notamment les fédérations 
musulmanes, ont réagi négativement à cette remise en cause 
de la loi de 1905.

M. Éric Raoult. Réac ! (Rires.)
M. le président. Monsieur Raoult !
M. Michel Charzat. Monsieur le Premier ministre, les 

prises de position de votre ministre, hier ministre des cultes, 
demain président de l’UMP, annoncent-elles un tournant 
de la politique gouvernementale en matière de laïcité ? 
Entendez-vous réviser la loi de 1905 ? Ou demanderez-vous 
à votre ministre de se raviser ? (Applaudissements sur les bancs 
du groupe socialiste et sur plusieurs bancs du groupe des dé-
puté-e-s communistes et républicains.)

M. le président. La parole est à M. le ministre de l’inté-
rieur, de la sécurité intérieure et des libertés locales.

M. Dominique de Villepin, ministre de l’intérieur, de la 
sécurité intérieure et des libertés locales. Monsieur Charzat, il 
faut raison garder (« Ah ! » sur les bancs du groupe socialiste 
et du groupe des député-e-s communistes et républicains), et je 
crains que vous n’ayez lu entre les lignes.

Plusieurs députés du groupe socialiste. Où est Sarkozy ?
M. le ministre de l’intérieur, de la sécurité intérieure et des 

libertés locales. La loi de 1905 constitue le socle de la laïcité 
et c’est donc un principe intangible de notre République. 
(Applaudissements sur les bancs du groupe de l’Union pour un 

mouvement populaire et du groupe Union pour la démocratie 
française, et sur de nombreux bancs du groupe socialiste et 
du groupe des député-e-s communistes et républicains.) Elle 
garantit la neutralité de l’État et la liberté de conscience.

Mme Martine David. Ça, c’est clair !
M. le ministre de l’intérieur, de la sécurité intérieure et 

des libertés locales. L’État ne reconnaît ni ne subventionne 
aucun culte. Telle est la règle.

Faut-il pour autant s’interdire de se poser des questions 
quand on rencontre des problèmes ? (Applaudissements sur 
les bancs du groupe de l’Union pour un mouvement populaire.) 
Non, monsieur Charzat. En République, poser une question, 
c’est un signe d’humilité et de volonté. Et c’est d’ailleurs 
bien ce qui a guidé Nicolas Sarkozy. (Exclamations et rires 
sur les bancs du groupe socialiste et du groupe des député-e-s 
communistes et républicains.) Vous le voyez, les ministres de 
l’intérieur se suivent et se ressemblent. (Applaudissements sur 
les bancs du groupe de l’Union pour un mouvement populaire. 
− Exclamations sur les bancs du groupe socialiste et du groupe 
des député-e-s communistes et républicains.)

Un député du groupe socialiste. Quelle cruauté !
M. le ministre de l’intérieur, de la sécurité intérieure et 

des libertés locales. Toutefois, il existe bien un problème 
spécifi que en ce qui concerne l’islam. Nous avons avancé. 
Nicolas Sarkozy a avancé...

M. Albert Facon. À petits pas !
M. le ministre de l’intérieur, de la sécurité intérieure et 

des libertés locales. ... en créant le Conseil français du 
culte musulman. Mais il nous faut aller plus loin, avec, par 
exemple, la formation des imams ou la création d’aumô-
neries musulmanes dans les prisons. Il faut également aller 
plus loin en matière de fi nancement de l’islam. Diff érentes 
solutions s’off rent à nous, dans le cadre même et dans 
le respect de la loi de 1905. C’est le fi nancement par les 
fi dèles...

Mme Odile Saugues. Non !
M. le ministre de l’intérieur, de la sécurité intérieure et 

des libertés locales. ... comme cela se pratique pour tous 
les autres cultes, avec une rationalisation des aumônes et du 
marché de la viande halal. Ce sont aussi des mesures spéci-
fi ques, telles que la possibilité de baux emphytéotiques, avec 
des garanties d’emprunt, ou celle de fi nancements étrangers, 
strictement encadrés, dans une totale transparence.

C’est dans cet esprit que nous entendons respecter la 
loi de 1905 et répondre aux problèmes d’aujourd’hui. 
(Applaudissements sur les bancs du groupe de l’Union pour un 
mouvement populaire et sur plusieurs bancs du groupe Union 
pour la démocratie française.)

CONTRATS DE PROFESSIONNALISATION

M. le président. La parole est à M. Olivier Dosne, pour le 
groupe de l’UMP.

M. Olivier Dosne. Monsieur le président, mes chers collè-
gues, ma question s’adresse à M. le secrétaire d’État à l’inser-
tion professionnelle des jeunes.

Monsieur le secrétaire d’État, le contrat de professionnali-
sation, qui est entré en vigueur le 1er octobre 2004, remplace 
le contrat de qualifi cation, unanimement reconnu comme 
l’un des meilleurs dispositifs d’insertion professionnelle des 
jeunes, en y apportant davantage de souplesse. Il est en eff et 
adapté à chaque branche, en fonction des débouchés profes-
sionnels constatés ou prévus.
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Afi n de laisser aux branches professionnelles davantage de 
temps pour s’organiser, vous aviez obtenu de prolonger les 
contrats de qualifi cation jusqu’au 15 novembre 2004. Aussi, 
monsieur le secrétaire d’État, pouvez-vous nous faire part 
de l’état d’avancement de ce dossier, en nous précisant les 
modalités de la mise en place des contrats de professionnali-
sation ? (Applaudissements sur les bancs du groupe de l’Union 
pour un mouvement populaire.)

M. le président. La parole est à M. le secrétaire d’État à 
l’insertion professionnelle des jeunes.

M. Laurent Hénart, secrétaire d’État à l’insertion profes-
sionnelle des jeunes. Vous avez raison, monsieur le député, 
de souligner que le nouveau contrat de professionnalisa-
tion représente une transformation en profondeur de la 
formation professionnelle. Il faut ici rendre hommage aux 
partenaires sociaux qui, de la CGT au MEDEF, ont unani-
mement souhaité la mise en place de ce nouvel outil. Ce 
changement, vous l’avez dit, doit se faire dans l’intérêt des 
jeunes comme des adultes.

Tout en respectant les partenaires sociaux et leurs compé-
tences, le Gouvernement intervient de trois manières. Il 
permet d’abord la mise en œuvre de ce nouveau contrat. 
En eff et, grâce aux décrets d’application, il a pu entrer en 
vigueur le 1er octobre et la loi de fi nances pour 2005 prévoit 
le fi nancement par l’État de l’exonération de charges de 
180 000 contrats, dont 40 000 pour des adultes chômeurs 
de longue durée, comme l’a souhaité le Premier ministre.

Ensuite, l’État veille à ce que la période du 1er octobre au 
15 novembre soit sécurisée pour les jeunes, qui pourront à 
la fois recourir au nouveau contrat de professionnalisation 
et continuer de bénéfi cier de l’ancien contrat de qualifi ca-
tion, dont vous avez rappelé les vertus.

Enfi n − et c’est le plus important −, Jean-Louis Borloo et 
moi-même suivons les négociations des partenaires sociaux 
dans chaque branche. Aujourd’hui, plus de vingt d’entre 
elles ont signé un accord : elles représentent plus de la moitié 
des salariés. D’autres branches − la banque, l’électroménager 
ou l’audiovisuel − passent des accords de transition qui, en 
allongeant jusqu’à vingt-quatre mois la durée du contrat 
de professionnalisation, permettent de rendre le service de 
l’ancien contrat de qualifi cation. L’État invite les branches 
qui ont des diffi  cultés de négociation à les imiter.

Ainsi, en mobilisant des moyens fi nanciers dans la loi de 
fi nances, en prévoyant une période de transition où l’ancien 
et le nouveau système se conjuguent au service des jeunes, 
et en apportant son appui à chaque branche profession-
nelle, l’État veille à ce que, dans les jours et les semaines 
qui viennent, tous les salariés français soient concernés par 
cette nouvelle mesure d’alternance. (Applaudissements sur les 
bancs du groupe de l’Union pour un mouvement populaire et 
du groupe Union pour la démocratie française.)

LOGEMENT SOCIAL

M. le président. La parole est à Mme Maryvonne Briot, 
pour le groupe UMP.

Mme Maryvonne Briot. Ma question s’adresse à M. le 
ministre délégué au logement et à la ville.

Monsieur le ministre, l’ampleur de la crise du logement 
appelle des réponses fortes et rapides, et, grâce à son plan 
de cohésion sociale et à la loi de programmation qui est en 
cours d’examen au Sénat, le Gouvernement va dégager des 
moyens fi nanciers qui permettront, en particulier, de multi-
plier par deux la production de logements sociaux. Ainsi, 

les retards accumulés au cours des dix dernières années en 
raison d’une production insuffi  sante pourront être résorbés 
en cinq ans.

Mais les organismes de logement social ne peuvent lancer 
des opérations nouvelles que si elles sont fi nancièrement 
équilibrées. Cela suppose l’apport d’autres fi nancements 
que les seules aides de l’État, en particulier des interventions 
des partenaires sociaux, qui sont présents depuis longtemps 
dans la production de logements sociaux par l’intermédiaire 
du 1 % logement.

Monsieur le ministre, ces partenaires du 1 % logement 
vont-ils suivre l’État avec une augmentation comparable de 
leur participation, et en s’engageant clairement, comme lui, 
sur les cinq ans du plan de cohésion sociale ? Les moyens 
du 1 % logement aff ectés à ce programme sont-ils eff ective-
ment disponibles ? (Applaudissements sur les bancs du groupe 
de l’Union pour un mouvement populaire.)

M. le président. La parole est à M. le ministre délégué au 
logement et à la ville.

M. Marc-Philippe Daubresse, ministre délégué au logement 
et à la ville. Monsieur le président, mesdames et messieurs 
les députés, dans vingt jours, l’Assemblée nationale exami-
nera les dispositions fi nancières du projet de loi de program-
mation pour la cohésion sociale. Mais, si c’est une aff aire 
d’État, le plan de cohésion sociale ne doit pas être seule-
ment l’aff aire de l’État. Il se traduit certes par une loi, mais il 
comporte aussi toute une série de dispositifs opérationnels : 
ainsi avons-nous mobilisé tous les acteurs du logement, les 
organismes publics et privés de HLM, mais aussi ce que l’on 
appelle le 1 % logement, les partenaires sociaux, patronat et 
syndicats. Tous doivent apporter leur concours pour nous 
aider à relever ce défi .

La semaine dernière, nous avons signé deux importantes 
conventions. La première concrétise les modalités fi nancières 
et foncières du 1 % logement vis-à-vis de la loi de rénova-
tion urbaine que Jean-Louis Borloo a fait voter le 1er août 
2003. Les promesses ont été tenues et tous les moyens 
fi nanciers annoncés sont là. À la fi n de l’année, nous aurons 
ainsi mobilisé près de 6 milliards d’euros de moyens publics 
pour la rénovation urbaine. (Exclamations sur les bancs du 
groupe socialiste.)

La seconde convention est aussi très importante. Elle 
apporte l’aide du 1 % logement à hauteur de 210 millions 
d’euros pour la production des 500 000 logements locatifs 
sociaux que nous voulons réaliser en cinq ans. Cela repré-
sente une augmentation de 40 % et se situe au-delà des 
objectifs que nous nous étions fi xés.

Vous le voyez, madame la députée, les réalisations 
concrètes remplacent les discours d’hier. (Exclamations sur les 
bancs du groupe socialiste et du groupe des député-e-s commu-
nistes et républicains.) Avec le plan de cohésion sociale, nous 
fi xons un cap.

M. Albert Facon. C’est de la rengaine !
M. le ministre délégué au logement et à la ville. Les moyens 

sont là et les objectifs seront atteints. (Applaudissements sur les 
bancs du groupe de l’Union pour un mouvement populaire.)

PROTECTION SOCIALE AGRICOLE

M. le président. La parole est à M. Germinal Peiro, pour 
le groupe socialiste.

M. Germinal Peiro. Ma question s’adresse à M. le ministre 
de l’agriculture.
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Monsieur le ministre, la protection sociale agricole 
concerne 5 à 6 millions de nos concitoyens. Mme Jeannette 
Gros, présidente de la caisse centrale de la Mutualité sociale 
agricole, annonce, pour 2005, un défi cit de 1,5 milliard 
d’euros du fonds de fi nancement de la politique sociale 
agricole, qui va remplacer le BAPSA au 1er janvier. Ce 
nouveau fonds, qui ne sera pas examiné par le Parlement, 
ne bénéfi ciera plus d’une partie des recettes de TVA ni de la 
subvention d’équilibre de l’État.

Entre 1998 et 2002, en y consacrant 22 milliards de francs, 
le gouvernement Jospin a relevé la retraite de base de 29 % 
pour le chef d’exploitation, de 49 % pour les veuves et de 
79 % pour les conjoints et les aides familiaux. Aujourd’hui, 
en dehors de la mise en place de la retraite complémentaire 
obligatoire et de la mensualisation, votre bilan, monsieur 
le ministre, est éloquent. En termes de revalorisation, c’est 
0 % en 2003, 0 % en 2004, et vous avez annoncé 0 % pour 
2005. (Exclamations sur les bancs du groupe de l’Union pour 
un mouvement populaire.)

M. Jean-Pierre Blazy. Triple zéro !
M. Germinal Peiro. Au moment où votre gouvernement 

baisse l’impôt pour les familles les plus aisées, les retraités 
agricoles ne demandent pas l’aumône, mais simplement 
l’application d’une mesure de justice sociale et la reconnais-
sance du travail qu’ils ont accompli pour le compte de la 
nation. Ils attendent la réduction des minorations, le relève-
ment de la retraite de base et l’accès à la retraite complé-
mentaire obligatoire pour les conjoints, qui sont essentielle-
ment des femmes.

M. le président. Monsieur Peiro, pouvez-vous poser votre 
question ?

M. Germinal Peiro. J’y viens, monsieur le président.
M. le président. Oui, mais rapidement !
M. Germinal Peiro. Monsieur le ministre, ma question 

est double. (Exclamations sur les bancs du groupe de l’Union 
pour un mouvement populaire.) L’idée d’une nouvelle taxe 
sur les tabacs ayant été abandonnée, par quels moyens allez-
vous fi nancer en 2005 le régime de protection sociale en 
agriculture ? Allez-vous reprendre en 2005 le mouvement 
de revalorisation des retraites agricoles les plus basses ? 
(Applaudissements sur les bancs du groupe socialiste et du 
groupe des député-e-s communistes et républicains.)

M. le président. La parole est à M. le secrétaire d’État à 
l’agriculture, à l’alimentation, à la pêche et aux aff aires 
rurales.

M. Nicolas Forissier, secrétaire d’État à l’agriculture, à l’ali-
mentation, à la pêche et aux aff aires rurales. Monsieur Peiro, 
le parti auquel vous appartenez a gouverné les trois quarts 
du temps depuis vingt-trois ans. (Exclamations sur les bancs 
du groupe socialiste et du groupe des député-e-s communistes 
et républicains.) S’il était si facile de prendre ces mesures, 
pourquoi ne l’avez-vous pas fait ? (Applaudissements sur les 
bancs du groupe de l’Union pour un mouvement populaire. − 
Protestations sur les bancs du groupe socialiste et du groupe des 
député-e-s communistes et républicains.)

Je rappelle que ce sont les gouvernements d’Édouard 
Balladur et d’Alain Juppé qui ont engagé la revalorisation 
des retraites agricoles, et que c’est le gouvernement de Jean-
Pierre Raff arin qui a mis la mensualisation en place. Il ne 
faut donc pas nous donner de leçons, monsieur le député, 
en matière de retraites agricoles et de protection sociale des 
agriculteurs.

Vous m’interrogez sur l’évolution du revenu des agricul-
teurs.

M. Jean Glavany. Des chiff res !

M. le secrétaire d’État à l’agriculture, à l’alimentation, à 

la pêche et aux affaires rurales. Je voudrais rappeler que, 
pendant les cinq années du gouvernement Jospin, alors 
que le pays connaissait une forte croissance, le revenu des 
agriculteurs et le revenu des retraités a stagné, voire légère-
ment baissé.

Pouvez-vous m’expliquer pourquoi, monsieur le député ?

Nous, nous avons engagé une politique sérieuse et structu-
relle pour assurer le revenu des agriculteurs et nous poursui-
vrons notre action avec confi ance. (Applaudissements sur les 
bancs du groupe de l’Union pour un mouvement populaire. 
– Protestations sur les bancs du groupe socialiste.) 

M. Henri Emmanuelli. Bouff ons !

AVENIR DE LA RECHERCHE

M. le président. La parole est à M. Jean-Pierre Door, pour 
le groupe UMP.

M. Jean-Pierre Door. Monsieur le ministre délégué à la 
recherche, les états généraux de la recherche, organisés à 
l’initiative du mouvement des chercheurs, se sont tenus à 
Grenoble voici quelques jours seulement. Votre présence, 
ainsi que celle du ministre de l’éducation nationale, de 
l’enseignement supérieur et de la recherche, confi rment 
l’ambition du Gouvernement d’assumer pleinement ses 
responsabilités et de tenir ses engagements pour que la 
recherche française retrouve sa place dans le peloton de tête 
des pays industrialisés.

Parallèlement, l’Offi  ce parlementaire et l’Assemblée natio-
nale travaillent, dans le cadre de leurs missions respectives, 
sur le sujet. Ils vous transmettront leurs conclusions dans 
quelques semaines afi n d’enrichir le projet de loi d’orienta-
tion et de programmation sur la recherche actuellement en 
préparation.

À Grenoble, le comité d’initiative et de proposition, qui a 
été créé le 17 mars par le Premier ministre et qui est copré-
sidé par les professeurs Baulieu et Brézin, vous a également 
révélé ses principales propositions.

Monsieur le ministre, pouvez-vous informer l’Assemblée 
nationale des résultats de ces états généraux et, surtout, nous 
faire part de votre espoir, partagé par les chercheurs, quant à 
l’avenir du système de recherche français ? (Applaudissements 
sur les bancs du groupe de l’Union pour un mouvement 
populaire.)

M. Frédéric Dutoit.  Allô ! Allô !
M. le président. La parole est à M. le ministre délégué à la 

recherche.
M. François d’Aubert, ministre délégué à la recherche. 

Monsieur le député, les états généraux de la recherche 
qui se sont tenus à Grenoble le week-end dernier ont été 
un moment très fort dans la réfl exion sur l’avenir de notre 
système d’innovation et de recherche qui doit être plus 
compétitif face à la concurrence mondiale.

Ce débat, qui a été à la fois passionné et très constructif, a 
permis de dégager des propositions. Par ailleurs, le Comité 
d’initiative et de proposition, présidé par les professeurs 
Baulieu et Brézin, doit transmettre à François Fillon et 
à moi-même ses propres conclusions dans les jours qui 
viennent.
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M. Maxime Gremetz. Nous les avons déjà !
M. le ministre délégué à la recherche. Nous tiendrons 

évidemment le plus grand compte de ces diff érentes propo-
sitions.

Des points essentiels ont été abordés concernant l’avenir 
de notre recherche, notamment pour les jeunes, tous ces 
jeunes enthousiastes qui, après une expérience à l’étranger, 
hésitent à revenir en France parce que nos structures ne sont 
peut-être pas assez accueillantes et attractives pour eux.

La nécessaire évaluation de notre système de recherche a 
également été évoquée, de façon très positive, tout comme 
l’a été la question des simplifi cations administratives. Il 
devient en eff et de plus en plus diffi  cile, dans un cadre trop 
bureaucratique, de faire de la recherche en France.

La dimension européenne n’a pas été oubliée non plus. Il 
n’y aura pas de recherche effi  cace en France si nous ne nous 
plaçons pas dans une perspective européenne. C’est la seule 
manière d’être compétitif face à la mondialisation.

Le projet de loi d’orientation et de programmation sur la 
recherche est sur les bons rails. Il sera présenté au Parlement 
au deuxième trimestre 2005. Il permettra de relever les 
principaux défi s qui sont lancés à la recherche française. 
(Applaudissements sur les bancs du groupe de l’Union pour un 
mouvement populaire.)

COÛT DE L’ENLÈVEMENT DES ORDURES MÉNAGÈRES

M. le président. La parole est à M. Denis Merville, pour le 
groupe de l’UMP.

M. Denis Merville. Monsieur le secrétaire d’État au budget, 
nos concitoyens viennent de recevoir leurs feuilles d’impôts 
locaux. À cette occasion, ils ont très souvent constaté une 
nouvelle augmentation du coût de l’enlèvement de leurs 
ordures ménagères. Qu’ils paient la taxe ou la redevance, 
la somme qui leur est demandée a augmenté fortement ces 
dernières années.

Les raisons, nous les connaissons : des directives 
européennes de plus en plus exigeantes en matière de 
normes environnementales ; une collecte sélective qui, si elle 
est positive pour l’environnement grâce au tri et donc aux 
gestes citoyens accomplis par 80 % des Français, se traduit 
par un coût plus élevé ; et, surtout, un volume des déchets 
qui ne cesse d’augmenter – aujourd’hui, plus de 460 kilos 
par personne et par an. Incontestablement, une réfl exion 
doit être engagée pour essayer de réduire ce volume.

Toujours est-il que le coût d’enlèvement, et notam-
ment celui de la taxe d’enlèvement des ordures ménagères 
qui s’ajoute à la taxe foncière, paraît lourd et injuste pour 
nombre de nos concitoyens, en particulier pour les familles 
peu nombreuses ou les personnes seules qui disposent d’un 
grand logement. Quant à la redevance, payée en fonction du 
volume des déchets produits, elle aussi est injuste puisqu’elle 
pénalise les familles nombreuses.

Monsieur le ministre, vos prédécesseurs socialistes 
n’avaient pas trouvé de solutions satisfaisantes. Depuis 
deux ans, les élus locaux alertent le Gouvernement sur ce 
problème. Votre prédécesseur, Alain Lambert, avait accepté 
la constitution d’un groupe de travail réunissant les repré-
sentants de votre ministère et les élus locaux.

M. René Dosière. La question !
M. le président. Monsieur Merville, pourriez-vous poser 

votre question, s’il vous plaît ?

M. Denis Merville. Ce groupe doit trouver des moyens 
plus équitables et parfaitement transparents pour engager 
une réforme de cette taxe. Monsieur le ministre, pouvez-
vous nous indiquer où en sont ces réfl exions ?

Enfi n, je rappelle que les élus locaux devaient voter le taux 
de cette taxe pour le 15 octobre. Pour une première année 
d’application, le délai leur paraissait trop court. Pouvez-vous 
nous indiquer si un report a été envisagé ? (Applaudissements 
sur les bancs du groupe de l’Union pour un mouvement 
populaire et du groupe Union pour la démocratie française.)

M. le président. La parole est à M. le secrétaire d’État au 
budget et à la réforme budgétaire.

M. Dominique Bussereau, secrétaire d’État au budget et à 
la réforme budgétaire. Monsieur Merville, vous avez raison, 
les modalités actuelles de la collecte et de l’élimination des 
déchets ménagers ne sont pas satisfaisantes, tout le monde 
en convient.

Le dispositif qui avait été introduit par l’article 107 de la 
loi de fi nances de l’an dernier pose des problèmes d’applica-
tion, et le Gouvernement en est conscient. Soit la contribu-
tion demandée aux ménages a trop augmenté, soit les struc-
tures, le plus souvent intercommunales, ont des diffi  cultés à 
appliquer le nouveau dispositif.

Pour répondre à ces diffi  cultés, le Gouvernement a décidé, 
à la demande du Premier ministre, de repousser l’échéance 
du 15 octobre 2004 au 15 janvier 2005 ; des instructions en 
ce sens ont été données à l’ensemble des préfets.

Au-delà, il nous faut essayer de concilier, de façon 
équitable, deux approches : la logique de la redevance, pour 
service rendu à l’usager, et la logique de la taxe, que vous 
avez évoquée, c’est-à-dire d’un impôt assis sur la valeur 
locative des résidences.

Nous avons mis en place, avec Jean-François Copé, un 
groupe de travail réunissant des parlementaires de toutes 
sensibilités politiques. Nous prenons l’engagement devant 
vous de vous proposer une solution réaliste et équitable 
pour les collectivités territoriales et nos concitoyens avant 
la fi n de l’année. (Applaudissements sur les bancs du groupe de 
l’Union pour un mouvement populaire.)

M. le président. Nous avons terminé les questions au 
Gouvernement.

Suspension et reprise de la séance

M. le président. La séance est suspendue.

(La séance, suspendue à quinze heures cinquante-cinq, est 
reprise à seize heures vingt.)

M. le président. La séance est reprise.

2

LOI DE FINANCEMENT

DE LA SÉCURITÉ SOCIALE POUR 2005

Explications de vote et vote
sur l’ensemble d’un projet de loi

M. le président. L’ordre du jour appelle les explications de 
vote et le vote, par scrutin public, sur l’ensemble du projet 
de loi de fi nancement de la sécurité sociale pour 2005.
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Je rappelle que la conférence des présidents a décidé que 
le vote aurait lieu par scrutin public, en application de 
l’article 65-1 du règlement.

La parole est à M. le ministre de la santé et de la protec-
tion sociale.

M. Philippe Douste-Blazy, ministre de la santé et de la protec-
tion sociale. Monsieur le président, mesdames, messieurs les 
députés, messieurs les rapporteurs, nous sommes arrivés au 
terme de l’examen de ce projet de loi de fi nancement de la 
sécurité sociale pour 2005.

Je souhaite tout d’abord remercier l’ensemble des députés 
qui ont participé à ces débats. Votre engagement dans la 
discussion a montré toute l’importance que vous attachez 
à la sécurité sociale, sur tous les bancs de cette assemblée. 
Si nous avons, logiquement, des conceptions diff érentes, ce 
débat a montré que ce sujet était bien au cœur des grands 
enjeux de notre pacte républicain.

Je veux remercier le président de la commission des aff aires 
culturelles, familiales et sociales, Jean Michel Dubernard, 
ainsi que les rapporteurs, MM. Perrut, Door et Colombier, 
qui ont fait un travail remarquable dans un calendrier serré.

M. Hervé de Charette. Très bien !

M. le ministre de la santé et de la protection sociale. Je veux 
aussi saluer Yves Bur, rapporteur pour avis de la commis-
sion des fi nances, de l’économie générale et du Plan. Vous 
avez tous permis d’améliorer le texte du Gouvernement. 
Marie-José Roig, Xavier Bertrand, Marianne Montchamp 
et moi-même vous en sommes extrêmement reconnaissants. 
J’associe à ces remerciements l’ensemble du personnel de 
l’Assemblée nationale qui nous permet toujours de travailler 
dans les meilleures conditions.

Mesdames, messieurs les députés, ce texte traduit les 
réformes engagées par le gouvernement de Jean-Pierre 
Raff arin depuis deux ans : les retraites, l’assurance maladie, 
la solidarité pour l’autonomie. Confrontée à une crise de 
confi ance, à une crise fi nancière, à une crise institutionnelle, 
à une crise d’organisation, notre sécurité sociale semblait à 
la dérive. Nous la remettons sur les rails et nous restaurons 
ainsi la confi ance de nos concitoyens. Cette tâche est diffi  -
cile et nous mesurons tous le chemin qu’il reste à parcourir.

Le redressement des comptes s’amorce, même si les 
défi cits restent très importants. Le Gouvernement l’a dit, il 
engage un redressement structurel, notamment des comptes 
de l’assurance maladie, qui donnera progressivement des 
résultats.

Les réformes se mettent en œuvre, mais demandent une 
mobilisation de tous. Nous avons, avec Xavier Bertrand, 
installé jeudi dernier le nouveau conseil de la Caisse nationale 
d’assurance maladie des travailleurs salariés – CNAMTS. 
Je pense que vous avez tous relevé la détermination très 
forte des partenaires sociaux à s’engager dans cette nouvelle 
gouvernance. Nous installerons dans une semaine l’Union 
nationale des caisses d’assurance maladie – l’UNCAM – qui 
sera également un acteur central de la réforme.

Je souhaitais aussi souligner l’apport du projet de loi de 
fi nancement de la sécurité sociale sur diff érents points qui 
me semblent importants :

D’abord, la consolidation, au niveau hospitalier, de la 
tarifi cation à l’activité, la T2A ;

Ensuite, les évolutions nécessaires sur le dossier de 
l’amiante avec la contribution des employeurs au fi nan-
cement du fonds de cessation anticipée des travailleurs de 
l’amiante ;

Enfi n, la traduction de l’accord auquel nous sommes 
parvenus sur la soulte EDF-GDF qui permet de garantir 
la réussite de l’opération d’adossement dans les conditions 
d’une stricte neutralité pour la Caisse nationale d’assurance 
vieillesse et pour les salariés du régime général.

Monsieur le président, mesdames, messieurs les députés, 
ce projet de loi de fi nancement de la sécurité sociale est 
un texte resserré, car l’heure est d’abord et avant tout à la 
mise en œuvre des réformes. Je sais pouvoir compter sur 
le soutien de cette assemblée pour consolider et garantir 
la pérennité de notre sécurité sociale. Je vous remercie. 
(Applaudissements sur les bancs du groupe de l’Union pour un 
mouvement populaire.)

M. le président. Dans les explications de vote, la parole 
est à Mme Jacqueline Fraysse, pour le groupe des député-e-s 
communistes et républicains.

Mme Jacqueline Fraysse. Au terme de l’examen de ce 
projet de loi de fi nancement de la sécurité sociale pour 
2005, que faut-il retenir ?

Alors que l’immensité des besoins non satisfaits en 
matière de prise en charge est connue de tous, vous avez 
constamment cherché à orienter ce PLFSS sur des mesures 
d’économie au lieu d’engager la réfl exion sur des proposi-
tions de fi nancement permettant, dans une démarche de 
justice sociale et d’effi  cacité économique, de donner à notre 
sécurité sociale les moyens d’améliorer la prise en charge 
socialisée des dépenses de santé.

Dans ce contexte, vous vous êtes appliqués à rejeter toutes 
les propositions de fi nancement et avez préféré multiplier 
les mesures de restriction, de sanction, de pénalisation et de 
contrôle à l’égard des assurés sociaux comme des profession-
nels de santé.

Votre attitude obstinée nous autorise à mettre en cause 
le bien-fondé de votre démarche, comme de votre attache-
ment aux principes de notre protection sociale. En eff et, 
non seulement les besoins actuels ne sont pas couverts, mais 
vous vous appliquez maintenant à faire des économies sur 
ceux qui le sont.

Vous préférez faire payer toujours plus les assurés sociaux 
par une augmentation de la CSG, de la CRDS et des taxes 
en tout genre, notamment sur les tabacs, au lieu de prendre 
l’argent où il est, là où se créent les richesses, ce qui est 
pourtant le fondement historique du fi nancement de la 
sécurité sociale.

Et tout cela pour quels résultats ? Vous invoquez l’équi-
libre des comptes. Rappelons que le régime général connais-
sait un défi cit de 3,4 milliards d’euros en 2002 ; il est de 
14 milliards cette année ! Pour la branche maladie, vous 
avez pris le pouvoir avec un défi cit de 6 milliards d’euros ; 
il est passé à 13,2 milliards cette année. Ainsi, depuis votre 
arrivée, le défi cit du régime général a quasiment quintuplé 
et celui de la branche maladie a doublé. C’est un record qui 
s’explique, monsieur le ministre, par votre refus persistant 
de réformer l’assiette des cotisations visant à augmenter les 
recettes de la sécurité sociale.

Évidemment, les conséquences de ce choix sont lourdes 
pour les assurés sociaux qui verront s’élargir encore les 
économies réalisées sur les prestations. Économies sur les 
aff ections de longue durée : 800 millions d’euros ; écono-
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mies sur les arrêts de travail et la diminution des indem-
nités journalières : 300 millions d’euros ; économies 
sur les remboursements de médicaments : 700 millions 
d’euros ; économies sur le remboursement des consultations 
médicales : 1,5 milliard d’euros ; économies sur l’hôpital : 
850 millions auxquels s’ajoute un défi cit de trésorerie de 
850 millions également, ce qui porte à 1,7 milliard le 
manque de fi nancement.

Outre l’étranglement fi nancier des établissements, auquel 
vous ne remédiez pas, vous programmez la poursuite du 
plan Hôpital 2007, ce qui va aggraver les diffi  cultés de 
l’hôpital. En eff et, ce plan c’est la suppression de 20 à 30 % 
des plateaux techniques. C’est la recherche de pratiques ren-
tables au détriment de la prise en charge globale du malade, 
la mise en place de pôles de compétences en quête de renta-
bilité. C’est la voie ouverte à un déséquilibre de la couver-
ture nationale en établissements de santé propre à accentuer 
la désertifi cation et les inégalités régionales.

Ainsi, malgré les témoignages inquiets des professionnels 
attachés au service public hospitalier, malgré les expériences 
fâcheuses de certains pays voisins, vous persévérez dans 
l’engrenage qui condamne les spécifi cités de nos établis-
sements, en particulier les missions de service public de 
l’hôpital, auxquelles nous tenons, mêlant l’accueil et les 
soins de qualité pour tous, la recherche et la formation des 
jeunes médecins et personnels soignants.

Enfi n, pour parachever la limitation autoritaire des 
dépenses de santé, vous avez volontairement fi xé un 
ONDAM trop faible qui sera, sans aucun doute, dépassé 
puisqu’il ne tient pas compte de la réalité.

En défi nitive, ce projet de loi de fi nancement de la sécurité 
sociale est la concrétisation de votre objectif de remise en 
cause de notre système solidaire de sécurité sociale. Il s’ins-
crit d’ailleurs dans un plan plus vaste de démantèlement de 
l’ordre public social : atomisation du code du travail, priva-
tisation des services publics, destruction des fondements 
solidaires de notre système de protection sociale – retraites, 
santé, chômage.

Ne comptez pas sur nous pour soutenir cette véritable 
marche forcée vers la déréglementation sociale, qui s’exerce 
au mépris des besoins économiques et sociaux de nos conci-
toyens.

M. Yves Nicolin. Nous ne comptions nullement sur votre 
soutien !

Mme Jacqueline Fraysse. Nous voterons contre ce texte. 
(Applaudissements sur les bancs du groupe des député-e-s 
communistes et républicains.)

M. le président. La parole est à M. Richard Mallié, pour le 
groupe de l’UMP.

M. Richard Mallié. Monsieur le président, mesdames et 
messieurs les ministres, mes chers collègues, les débats qui 
viennent d’animer notre hémicycle montrent combien les 
questions de santé demeurent, à juste titre, une probléma-
tique chère aux Français.

M. Yves Nicolin. Très juste !
M. Richard Mallié. Si la santé est un bien qui ne s’achète 

pas, les choix politiques, eux, peuvent aider grandement 
chacun à bénéfi cier de soins de qualité. Et, cette année 
encore, le Gouvernement a donné la preuve – s’il en était 
besoin – que la santé des Français méritait des moyens sans 
pareil.

Cette priorité fi xée par le Gouvernement, nos collègues 
de l’opposition semblent ne pas l’avoir comprise. Parmi les 
reproches que la gauche formule à l’encontre du PLFSS, 
fi gure, en eff et la hausse de l’ONDAM, jugée insuffi  sante, 
et la situation faite à l’hôpital public.

Or, pour ce dernier, alors que les budgets y aff érents 
avaient augmenté en moyenne de 2,5 % entre 1997 
et 2002, la progression prévue par le PLFSS pour 2005 
s’élève à 3,6 %.

Cette augmentation signifi cative était nécessaire. L’hôpital 
a en eff et été asphyxié par nos prédécesseurs du fait de 
l’application de la loi sur les 35 heures. (Applaudissements 
sur les bancs du groupe de l’Union pour un mouvement 
populaire.)

Il s’agissait d’une réforme purement idéologique et les 
moyens pratiques nécessaires à sa mise en œuvre, notam-
ment en personnel, n’avaient en aucun cas été prévus. En 
eff et, la réduction du temps de travail réclamait des embau-
ches supplémentaires, notamment en personnel infi rmier. 
Or le temps de formation de celui-ci n’a pas été intégré dans 
cette réforme.

Notre gouvernement s’eff orce donc de « ranimer 
l’hôpital » en lui donnant, grâce au plan Hôpital 2007, 
davantage de moyens pour ses équipements – notamment 
dans le domaine du cancer et de la périnatalité – et en lui 
demandant une gestion plus saine.

Le PLFSS fi xe à 365,5 milliards d’euros les prévisions de 
dépenses, soit 20 milliards de plus qu’en 2003. En outre, 
d’après les projections, l’ensemble des régimes de base 
devrait enregistrer en 2005 un défi cit de 10,9 milliards 
d’euros, soit 3,2 % de moins que cette année.

Grâce aux eff ets attendus de la réforme, le Gouvernement 
prévoit de ramener le défi cit de la branche maladie de 
13,2 milliards attendus pour 2004 à 7,9 milliards d’euros 
pour 2005.

À cette prévision de redressement de la branche maladie 
s’ajoute un quasi-retour à l’équilibre des branches famille et 
accidents du travail. Après une dégradation en 2004 due à 
des transferts vers le FSV et conduisant à un léger défi cit 
de 180 millions d’euros, le solde de la branche famille 
devrait rester proche de l’équilibre. De même, si la branche 
accidents du travail et maladies professionnelles dégage un 
résultat défi citaire depuis 2002, celui-ci devrait se stabiliser 
en 2004 et 2005 à son niveau de 2003. L’origine du solde 
se trouve pour l’essentiel dans les dotations de la branche 
au fonds gérant les prestations versées aux victimes de 
l’amiante.

Ainsi, seuls les comptes de la branche vieillesse demeurent 
préoccupants. Mais cela montre, s’il en était encore besoin, 
toute l’importance de la réforme des retraites. Si aujourd’hui 
la situation du FSV est inquiétante, c’est en raison des 
ponctions extravagantes réalisées par la gauche pour fi nancer 
l’APA et les 35 heures. Sans cela, le FSV serait en équilibre. 
(« Absolument ! » sur les bancs du groupe de l’Union pour un 
mouvement populaire.)

Pour avoir prêté une oreille attentive aux vociférations 
de l’opposition au cours de ces débats (Exclamations sur les 
bancs du groupe socialiste), j’ai pu remarquer que, en réalité, 
la gauche confi rmait que sa conception de l’organisation des 
soins remettait en cause ces piliers de notre système que sont 
le paiement à l’acte, la liberté d’installation et de prescrip-
tion, et le choix du praticien.

Mme Catherine Génisson. Il faudrait arrêter de dire 
n’importe quoi !
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M. Richard Mallié. Pourtant, nous restons convaincus qu’il 
est possible de sauvegarder notre régime en préservant l’exer-
cice libéral de la médecine, tout simplement en responsabi-
lisant l’ensemble des acteurs que sont malades, profession-
nels de santé et gestionnaires de l’assurance maladie.

Notre majorité s’est donné les moyens de faire diminuer 
l’ONDAM ou du moins de freiner sa progression, grâce à la 
loi du 13 août 2004 et aux outils de maîtrise médicalisée. En 
dépit du contexte favorable dont elle a pourtant bénéfi cié, 
la gauche n’en a, pour sa part, jamais eu le courage. (« C’est 
vrai ! » sur les bancs du groupe de l’Union pour un mouvement 
populaire.)

Nous agissons d’ailleurs en concordance avec la volonté 
des Français qui, pour la majorité, qu’ils soient usagers ou 
professionnels de santé, acceptent cette réforme en profon-
deur de l’assurance maladie, qui est certainement notre seule 
chance de conserver la sécurité sociale à la française, système 
libre et solidaire, où chacun cotise selon ses moyens et est 
soigné selon ses besoins.

Ce système original qui fait notre fi erté et que le monde 
nous envie, les Français, et en premier lieu l’UMP, y 
sont attachés. Il est de notre devoir de le préserver. C’est 
pourquoi notre groupe votera aujourd’hui le PLFSS. 
(Applaudissements sur les bancs du groupe de l’Union pour un 
mouvement populaire.)

M. le président. Avant de donner la parole aux orateurs 
suivants, je vais, d’ores et déjà, faire annoncer le scrutin de 
manière à permettre à nos collègues de regagner l’hémi-
cycle.

La parole est à M. Gérard Bapt, pour le groupe socialiste.
M. Gérard Bapt. Mesdames et messieurs les ministres, 

vous nous proposez un PLFSS pour 2005 alors que, pour 
la première fois de l’histoire de la sécurité sociale, toutes les 
branches – maladie, accidents du travail, famille et vieillesse 
– sont défi citaires. Les autres régimes sociaux – BAPSA, 
FSV et fonds CMU – sont également dans le rouge, tout 
comme l’UNEDIC.

M. Jean-Paul Anciaux. À cause de vous !
M. Gérard Bapt. Pour le régime général, le défi cit 

va atteindre en 2004 un niveau historique de près de 
14 milliards d’euros, soit plus de trois fois plus qu’en 2002. 
Et, comme l’a rappelé la Cour des comptes, il s’agit de la 
plus forte dégradation fi nancière de l’histoire de la sécurité 
sociale.

Le Haut Conseil pour l’avenir de l’assurance maladie avait 
évalué, dans le consensus, que cette dégradation était liée 
pour un tiers à des causes conjoncturelles tenant à la situa-
tion économique générale, dont le Gouvernement a aggravé 
les eff ets en abandonnant la priorité donnée aux politiques 
de l’emploi.

Pour les deux tiers restants, cette dégradation a été 
renvoyée par le Haut Conseil à des causes structurelles, c’est-
à-dire à votre responsabilité propre, mesdames et messieurs 
les ministres. 

Cette dégradation soulignée par la Cour des comptes, ce 
défi cit historique, vous l’avez voulu, vous l’avez organisé 
depuis juin 2002 ! Vous avez laissé fi ler les défi cits. Vous 
avez renoncé à toute démarche de maîtrise des dépenses de 
santé. Vous avez tardé à engager la réforme de l’organisation 
de l’off re de soins. Vous avez accru les dépenses en satisfai-
sant certaines revendications corporatistes sans contrepartie. 

Bref, vous avez organisé la faillite la sécurité sociale, pour 
appeler ensuite à son sauvetage ! (Huées sur les bancs du 
groupe de l’Union pour un mouvement populaire.)

Et ce que vous appelez le sauvetage de la sécurité sociale, 
la réforme de la dernière chance, c’est une réforme libérale 
qui consiste à affi  cher le retour à l’équilibre en 2007 moyen-
nant deux axes majeurs.

Le premier est de vous débarrasser du défi cit historique 
que vous avez organisé et de la dette ainsi accumulée sur les 
générations futures, au travers de la CADES.

Dès cette année, en transférant 50 milliards d’euros du 
défi cit cumulé entre 2002 et 2004 ; puis, l’an prochain, 
en transférant 15 milliards du défi cit que vous prévoyez 
pour 2005 et 2006 ; enfi n, en transférant en réalité, selon 
tous les experts – y compris ceux de Bercy –, quelque 70 
à 80 milliards d’ici à 2007 sur les générations futures, 
vous faites payer à nos enfants et petits-enfants vos défi cits 
d’aujourd’hui et de demain !

Plusieurs députés du groupe de l’Union pour un mouve-

ment populaire. Vous n’aviez qu’à agir plus tôt !
M. Gérard Bapt. Nous connaissions déjà l’impôt Raff arin 

de la décentralisation ; nous aurons aussi l’impôt Raff arin 
sur les nourrissons ! (Exclamations sur les bancs du groupe de 
l’Union pour un mouvement populaire.)

Mme Valérie Pecresse. C’est absurde !
M. Gérard Bapt. Qui pourrait affi  rmer, en eff et, que la 

contribution au remboursement de la dette sociale, que 
vous augmentez à partir du 1er janvier 2005, ne sera plus 
en vigueur en 2025, dans le contexte aggravé de remontée 
durable des taux d’intérêt ?

Le deuxième axe de votre réforme, c’est la privatisation. 
Vous avez accru les prélèvements, pour l’essentiel, sur les 
assurés et les patients. Vous avez aussi agi en créant les condi-
tions de nombreux déremboursements qui, sous couvert de 
responsabilisation, nuisent avant tout aux patients.

Certes, vous avez reculé, cet été, sur la question des baisses 
massives de remboursement concernant les dispositifs 
médicaux pour les diabétiques et les maladies chroniques. 
Mais tout laisse à penser que ce n’est que partie remise. Nous 
en reparlerons en juin prochain, puisque votre objectif est 
de transférer progressivement le poids des dépenses de santé 
vers le fi nancement individuel et l’assurance privée !

Ainsi est confi rmé ce que nous annoncions dans la 
torpeur estivale, en juin et en juillet : vous avez enclenché 
un mécanisme de privatisation qui va mener très vite à 
une médecine à deux vitesses. La possibilité pour chacun 
de choisir librement son médecin et l’accès à des soins de 
qualité vont se heurter à des conditions de revenus, car vos 
perspectives de réduction du défi cit de l’assurance maladie 
sont totalement artifi cielles et irréalistes.

M. Jean-Paul Anciaux. Vous, vous n’avez rien fait, dans ce 
domaine !

M. Gérard Bapt. Elles sont artifi cielles parce que les 
économies de gestion que vous attendez ne sont pas crédi-
bles. Elles sont irréalistes parce qu’elles reposent sur une 
prévision de progression de la masse salariale de 4 % pour 
2005. Enfi n, elles sont insincères parce que de nombreuses 
dépenses programmées n’ont pas été prises en compte.

En matière de fi nancement, vous détournez l’essentiel des 
droits sur les tabacs et les alcools vers le budget de l’État, 
alors qu’ils devraient revenir à l’assurance maladie. Au 
moment où les prélèvements sociaux vont augmenter de 
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6,5 milliards d’euros en 2005, vous retirez la cotisation sur 
les boissons alcooliques de plus de 25 degrés, qui rapporte la 
bagatelle de 370 millions d’euros à l’assurance maladie, pour 
fi nancer l’aide directe d’acquisition de la CMU complé-
mentaire. Vous réduisez ainsi les fonds sociaux destinés aux 
assurés en diffi  culté.

Il en va de même des ressources de la Caisse nationale de 
solidarité pour l’autonomie, que fi nanceront les seuls salariés 
par la suppression d’un jour férié, ce qui vous permettra 
d’atténuer les défi cits de l’assurance maladie et de l’État !

On s’interroge aussi sur votre immobilisme au vu des 
2,2 milliards d’euros de défi cit cumulés des prestations 
agricoles, pour lequel vous vous contentez de demander un 
rapport.

S’agissant les pensions de réversion, vous avez suspendu 
le décret du 24 août 2004, devant le tollé général qu’il a 
déclenché, y compris dans votre majorité. Mais vous avez 
refusé notre amendement de suppression de l’article 31 de 
la loi sur les retraites, en évoquant une simple correction 
du décret. Cela signifi e que vous refusez de revenir sur la 
transformation d’un droit ouvert par cotisation du conjoint 
décédé, en une aide sociale sous plafond de ressources 
révisable chaque année. Tous les retraités vont voir leur 
pouvoir d’achat baisser à nouveau en 2005 et ceux qui sont 
imposables subiront l’augmentation de la CSG.

Enfi n, en matière familiale, vous ne cessez de faire des 
économies sur les familles les plus modestes. Après un 
premier recul, à l’occasion de l’instauration de la prestation 
d’accueil du jeune enfant, vous avez, par voie de décret, 
modifi é la base de ressources des prestations familiales. De 
ce fait, 6 000 familles ne bénéfi cieront plus de l’allocation 
de rentrée scolaire ou de l’allocation de base de la PAJE, et 
220 000 familles ne percevront plus l’allocation logement. 
Dans le même temps, vous élevez le plafond de réduction 
d’impôt pour emploi de maison à temps plein, qui profi -
tera à 30 000 familles privilégiées. Pourtant, ce sont bien 
l’ensemble des familles qui subiront la hausse des cotisations 
sociales et mutualistes, des impôts locaux, ainsi que du gaz 
et de l’électricité !

Parce qu’il est injuste, irréaliste et ineffi  cace, parce qu’il 
pèse sur la masse des assurés sociaux, des retraités et des 
familles au profi t d’une petite minorité, parce que vous 
renvoyez vos défi cits aux générations futures, parce que vous 
mettez en danger l’égalité d’accès aux soins et l’hôpital public 
lui-même (Protestations sur les bancs du groupe de l’Union 
pour un mouvement populaire), votre projet de fi nancement 
de la sécurité sociale pour 2005 rencontre l’opposition la 
plus déterminée du groupe socialiste. (Applaudissements sur 
les bancs du groupe socialiste.)

M. le président. La parole est à M. Jean-Luc Préel, pour le 
groupe UDF.

M. Jean-Luc Préel. Nous sommes donc appelés à nous 
prononcer sur la somme considérable de 365 milliards 
d’euros consacrés à la politique sociale du pays : santé, 
retraite de base, politique familiale.

La loi est très succincte, le rapport annexé très ramassé. 
Le groupe UDF a tenté, dans une ambiance relativement 
détendue, d’améliorer ce texte et le Gouvernement a fi nale-
ment accepté huit de ses amendements – mineurs, il est vrai 
– sur les soixante-dix qu’il avait déposés.

Mais les questions essentielles que nous avions posées 
demeurent sans réponse.

Le défi cit de l’ensemble des branches sera certainement 
supérieur aux 10 milliards prévus. En eff et, les recettes ont 
été calculées sur un taux de croissance de 2,5 % pour 2005 
et sur une augmentation de la masse salariale de 4 % que 
nous espérons tous, mais sur laquelle peu d’économistes 
tablent aujourd’hui.

Pour la santé, la progression de l’ONDAM, c’est-à-dire 
des dépenses remboursées, est très volontariste, puisqu’il est 
fi xé à 2,9 %. Mais cet ONDAM économique, « pifomé-
trique » et non médicalisé a peu de chances d’être tenu.

Dès lors, le comité d’alerte qui doit intervenir en cas de 
dépassement de 0,75 % transformera la fameuse maîtrise 
médicalisée en une maîtrise comptable, dont l’ensemble des 
professionnels rejette pourtant le principe.

Cet ONDAM sera dépassé, car les réductions de dépenses 
sont très aléatoires. Comment, en eff et, espérer 1 milliard 
d’économie grâce à la maîtrise, alors que le dossier médical 
personnel et le parcours de soins ne sont pas opérationnels ? 
Comment escompter une économie de 700 millions sur 
le médicament, alors que de nouveaux produits onéreux 
sont attendus ? Comment les hôpitaux économiseraient-ils 
200 millions, alors que le budget de nombre d’entre eux est 
défi citaire et que les 300 millions accordés, bien inférieurs 
aux 776 millions nécessaires, ne sont pas intégrés dans les 
bases ?

Il n’y a pas eu de remise des compteurs à zéro, comme 
l’avait promis le ministre.

En revanche, des dépenses supplémentaires sont déjà 
prévues : 200 millions pour la CCAM technique, la revalo-
risation des astreintes chirurgicales libérales – qui entraînera 
celle de toutes les astreintes en ville et à l’hôpital –, l’aug-
mentation du KCC, c’est-à-dire des actes techniques chirur-
gicaux, de 25 % en 2005 et la revalorisation de la grille 
tarifaire à l’occasion de la future convention. Il serait donc 
étonnant que l’ONDAM soit respecté.

Malgré nos demandes, il n’a pas été possible de discuter de 
la démographie médicale, de la permanence des soins, des 
urgences et du dépistage des cancers – autant de problèmes 
majeurs qui sont passés sous silence dans le rapport annexé, 
comme s’ils étaient résolus.

En ce qui concerne les retraites, l’UDF a posé trois 
questions majeures.

La première porte sur le pouvoir d’achat des retraités. Le 
taux d’augmentation prévu ne permettra pas son maintien, 
compte tenu de l’infl ation et du prélèvement de CSG de 
0,4 % au 1er janvier.

La deuxième concerne la retraite des enseignants du privé, 
qui n’est toujours pas alignée sur celle du public selon le 
principe « À cotisation égale, prestation égale » que nous 
avions défendu lors de la réforme des retraites.

La troisième a trait au problème des IEG, les industries 
électriques et gazières. Lors de la réforme des retraites, 
l’UDF avait demandé la mise en extinction des régimes 
spéciaux, mais cette mesure raisonnable, d’équité, avait 
été refusée. Pour permettre l’ouverture du capital, le 
Gouvernement propose l’adossement au régime général. 
Le montant des soultes a varié, le taux et l’échelonnement 
des versements également. Il n’en demeure pas moins que 
le coût de la première soulte est de 9 milliards et la soulte 
pour les régimes complémentaires devrait être logiquement 
du même ordre. Reste à fi nancer le « régime chapeau ». 
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Bien entendu, le contribuable – par un impôt nouveau – 
et le consommateur sont appelés à fi nancer ces avantages 
conservés qui, au fi nal, ruineront EDF.

S’agissant de la famille, l’UDF salue les mesures nouvelles 
concernant l’adoption, mais elle refuse à nouveau le hold-up 
– expression chère à Bernard Accoyer – destiné à fi nancer 
les majorations « enfants » pour les retraites.

Reste le problème de la pension de réversion. Après le 
tollé provoqué par le décret du 24 août, le Premier ministre 
a décidé d’en suspendre l’application, ce qui est curieux 
puisqu’il ne faisait que mettre en musique la loi votée en 
juillet 2003 par l’UMP enthousiaste.

Au nom de l’UDF, j’avais pourtant attiré l’attention du 
Gouvernement sur ce problème et déposé des amende-
ments pour permettre aux jeunes veuves de disposer d’une 
pension qui soit au moins du niveau de l’allocation veuvage, 
pourtant bien modeste,...

M. Maurice Leroy. Très bien !
M. Jean-Luc Préel. ... et pour refuser la transformation de 

la pension de réversion – pourcentage des droits acquis par 
les cotisations du conjoint – en une allocation diff érentielle 
révisable chaque année. Les amendements qui avaient été 
déposés pour amener le Gouvernement à s’engager n’ont pas 
été acceptés. Pourtant, il est clair qu’il faut changer la loi.

Finalement, le projet de loi de fi nancement de la sécurité 
sociale, très succinct, n’est guère satisfaisant. Le défi cit sera 
certainement supérieur aux prévisions. Aucune réponse 
satisfaisante n’a été apportée aux questions majeures qui 
ont été posées par l’UDF sur la maîtrise comptable pour 
la santé, la situation des veuves, les retraites agricoles et la 
retraite EDF. C’est pourquoi l’ensemble du groupe UDF ne 
peut voter la loi de fi nancement de la sécurité sociale pour 
2005. (Applaudissements sur les bancs du groupe Union pour 
la démocratie française.)

Vote sur l’ensemble

M. le président. Nous allons maintenant procéder au 
scrutin, qui a été annoncé dans l’enceinte de l’Assemblée 
nationale.

Je vais donc mettre aux voix l’ensemble du projet de loi de 
fi nancement de la sécurité sociale pour 2005.

Je vous prie de bien vouloir regagner vos places.
........................................................................................
M. le président. Le scrutin est ouvert.
........................................................................................
M. le président. Le scrutin est clos.
Voici le résultat du scrutin :

Nombre de votants ...................................  540
Nombre de suff rages exprimés ..................  540
Majorité absolue  ......................................  271

Pour l’adoption .......................  340
Contre ....................................  200

L’Assemblée nationale a adopté.

Suspension et reprise de la séance

M. le président. La séance est suspendue.

(La séance, suspendue à seize heures cinquante, est reprise à 
dix-sept heures, sous la présidence de M. Éric Raoult.)

PRÉSIDENCE DE M. ÉRIC RAOULT,

vice-président

M. le président. La séance est reprise.

3

LOI DE FINANCES POUR 2005

DEUXIÈME PARTIE

Suite de la discussion d’un projet de loi

M. le président. L’ordre du jour appelle la suite de la 
discussion de la deuxième partie du projet de loi de fi nances 
pour 2005 (nos 1800, 1863).

INTÉRIEUR

M. le président. Nous abordons l’examen des crédits 
du ministère de l’intérieur, de la sécurité intérieure et des 
libertés locales.

La parole est à M. le ministre de l’intérieur, de la sécurité 
intérieure et des libertés locales.

M. Dominique de Villepin, ministre de l’intérieur, de la 
sécurité intérieure et des libertés locales. Monsieur le président, 
mesdames et messieurs les députés, je suis heureux d’être 
parmi vous avec Jean-François Copé afi n de vous présenter 
le budget du ministère de l’intérieur pour 2005. 

Vous le savez, nous sommes à un tournant dans la politique 
de sécurité de notre pays. Je veux en eff et renforcer l’autorité 
de l’État. C’est une attente forte de nos concitoyens. Même 
si des progrès considérables ont été réalisés dans le domaine 
de la sécurité depuis plus de deux ans, nous devons rester 
mobilisés. Trop souvent encore, nos valeurs fondamentales 
sont bafouées par des gestes, des paroles ou des comporte-
ments qui mettent en danger notre cohésion nationale.

À l’école, dans les quartiers diffi  ciles, face au communau-
tarisme, l’État doit affi  rmer et défendre nos principes : l’éga-
lité, la laïcité, la tolérance et le refus de toutes les discrimi-
nations.

J’entends amplifi er la lutte contre l’insécurité. Depuis le 
début de l’année, la délinquance générale a baissé de plus 
de 4 % ; la délinquance de voie publique a reculé de plus de 
8 % : ce sont 130 000 victimes de moins qu’en 2003.

Nous avons également obtenu des résultats signifi catifs 
dans la lutte contre des violences particulièrement graves 
et diffi  ciles à traiter. Les violences aux personnes d’abord, 
que nous avons réussi à stabiliser depuis deux mois. Ensuite, 
les violences racistes et antisémites : notre mobilisation 
commence à porter ses fruits, puisque depuis trois mois 
nous avons enrayé la hausse constatée depuis le début de 
l’année 2004.

Je veux maintenant m’attaquer aux poches de résistance 
de la violence, avec trois priorités.
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Ma première priorité sera d’ancrer ces résultats dans la 
durée : pour cela, je veux agir en amont afi n de détecter 
ces comportements le plus tôt possible et d’empêcher 
les dérives, à travers une politique plus effi  cace envers les 
primodélinquants et les réitérants.

M. Gérard Léonard, rapporteur pour avis de la commission 
des lois constitutionnelles, de la législation et de l’administra-
tion générale de la République, pour la sécurité intérieure. Très 
bien !

M. le ministre de l’intérieur, de la sécurité intérieure et 

des libertés locales. Ce sera l’objet du projet de loi sur la 
prévention de la délinquance que je prépare avec le garde 
des sceaux.

M. Pascal Clément, président de la commission des lois. Très 
bien !

M. le ministre de l’intérieur, de la sécurité intérieure et 

des libertés locales. Deuxième priorité : lutter plus effi  cace-
ment contre la criminalité organisée. Dans ce combat, nous 
devons changer d’échelle. C’est pourquoi j’ai voulu renforcer 
notre réponse dans deux directions : tout d’abord, contre 
des organisations qui exploitent tous les modes d’actions, 
nous devons agir avec une plus grande synergie de tous les 
services compétents. C’est ce que j’ai demandé aux GIR, 
les groupes d’intervention régionaux, en septembre dernier. 
C’est aussi ce que nous allons mettre en place au sein d’un 
comité opérationnel de lutte contre les trafi cs. Ensuite nous 
devons mieux exploiter l’arme fi nancière pour asphyxier les 
réseaux mafi eux : dans le cadre du chantier de la lutte contre 
la drogue, j’ai retenu la proposition de Jean-Luc Warsmann 
de créer une cellule d’identifi cation des patrimoines qui 
nous permettra de multiplier les saisies en France mais aussi 
à l’étranger.

Ma troisième priorité, c’est de mieux protéger les Français 
face aux nouvelles menaces. Nous ne pouvons pas continuer 
de lutter contre le terrorisme avec des méthodes d’avant 
le 11 septembre 2001 ou d’avant le 11 mars 2004. C’est 
pourquoi j’ai décidé d’ouvrir un chantier sur ce sujet. L’étape 
de la réfl exion est désormais terminée et les nouveaux outils 
ont été mis en œuvre. J’ai décidé la création d’un comité 
du renseignement intérieur et la modernisation des instru-
ments technologiques : nous avons débloqué 12 millions 
d’euros pour cet objectif.

Je veux enfi n faire de l’Europe un axe fort de ma politique. 
Ma conviction, c’est que l’Europe constitue une formi-
dable chance pour renforcer la sécurité des Français. C’est 
pourquoi j’ai fait, au cours des derniers G 5 réunissant les 
ministres de l’intérieur des cinq grands pays de l’Europe, 
un certain nombre de propositions dont la plupart ont été 
acceptées.

Dans la lutte contre les trafi cs de stupéfi ants, nous allons 
mutualiser nos moyens pour couper les routes de la drogue. 
Des offi  ciers de liaison européens seront envoyés dans les 
pays producteurs d’Amérique latine, du Moyen-Orient 
et d’Asie pour aider les forces de sécurité locales. Nous 
allons installer des plates-formes communes sur la façade 
Atlantique et dans les Balkans afi n de renforcer les contrôles 
aux portes de l’Europe.

Dans la lutte contre le terrorisme, la création d’un poste 
de coordonnateur pour le contre-terrorisme constitue une 
première étape. Au G 5 de Sheffi  eld, nous sommes convenus 
à mon initiative d’échanger systématiquement les listes 
d’islamistes radicaux ayant fréquenté des camps d’entraîne-
ment en Afghanistan, en Géorgie, en Tchétchénie ou dans 
d’autres pays.

M. Gérard Léonard, rapporteur pour avis. Très bien !
M. le ministre de l’intérieur, de la sécurité intérieure et des 

libertés locales. En ce qui concerne la lutte contre l’immi-
gration irrégulière, nous allons renforcer les contrôles aux 
frontières et au sein de l’espace Schengen. Nous voulons 
également mutualiser nos moyens en matière de reconduite 
des étrangers en situation irrégulière. L’Europe doit enfi n 
développer une politique de coopération beaucoup plus 
ambitieuse avec les pays d’origine : politique de codévelop-
pement, politique d’aide aux projets personnalisés, pour 
permettre de fi xer ces immigrants sur leur propre sol.

Bien entendu, cela implique que chaque pays, à son 
échelle, se donne les moyens de lutter activement contre 
l’immigration illégale. C’est ce que nous faisons, avec une 
augmentation de 60 % des reconduites aux frontières depuis 
le début de l’année, c’est-à-dire près de 12 000 personnes. 
Nous avons également fait de l’augmentation des places en 
centres de rétention administrative une priorité dans notre 
budget, que traduisent bien les chiff res : alors qu’un million 
d’euros y avaient été consacrés l’année dernière, cette année 
ce seront 33 millions d’euros.

Le budget de mon ministère témoigne de la volonté du 
Gouvernement de poursuivre la mobilisation en faveur de 
la sécurité.

Le budget total du ministère de l’intérieur sera, en 2005, 
de 13,498 milliards d’euros et progressera de 3,2 % par 
rapport au projet de loi de fi nances 2004. Hors collecti-
vités locales et hors crédits consacrés aux élections, il s’élè-
vera à 10,657 milliards d’euros, soit une augmentation de 
4,14 %.

Ce budget me permettra d’abord de mobiliser les hommes 
et les femmes qui s’engagent au quotidien pour assurer la 
sécurité des Français.

Nous avons besoin de fonctionnaires plus responsabilisés : 
c’est pourquoi j’ai engagé la réforme des corps et carrières au 
sein de la police nationale, qui va profondément transformer 
le visage et l’action de cette institution. L’encadrement sera 
restructuré à tous les niveaux ; les niveaux généraux de quali-
fi cation seront relevés ; une gestion plus rigoureuse du temps 
de travail nous permettra de progresser sur le plan opéra-
tionnel. Le coût de la réforme s’élèvera à plus de 71 millions 
d’euros l’année prochaine, dont près de 50 millions au seul 
titre de la tranche 2005.

Je veux ensuite des fonctionnaires plus nombreux dans 
les secteurs prioritaires comme la police aux frontières, le 
renseignement, la police technique et scientifi que : 1 000 
emplois seront créés l’an prochain, répartis en 500 emplois 
de policiers actifs et 500 emplois de personnels administra-
tifs, scientifi ques et techniques. Afi n d’éviter la dispersion 
des moyens, je veillerai à une répartition objective et trans-
parente des eff ectifs sur le territoire, en la fondant sur des 
critères affi  chés et incontestables.

Dans la lutte contre l’insécurité, je compte m’appuyer aussi 
sur des fonctionnaires plus motivés : nous allons doubler 
le montant accordé à la prime de résultat, qui atteindra 
10 millions d’euros en 2005. Par ailleurs, la réforme des 
corps et carrières a permis d’ouvrir pour les gardiens de la 
paix de nouvelles possibilités de promotion.

Enfi n, je ferai en sorte que les fonctionnaires de police 
soient mieux considérés : c’est pourquoi j’ai favorisé le 
développement de l’action sociale, notamment à travers une 
progression de 37 % des crédits destinés au logement des 
fonctionnaires.
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Pour aller plus loin, je veux doter la police nationale 
des moyens opérationnels nécessaires à ses missions. Nous 
allons mettre en œuvre la troisième tranche de la LOPSI : 
à la fi n de l’année 2005, 68 % des crédits prévus sur la 
période 2003-2007 auront ainsi été ouverts. Ces crédits 
seront d’abord consacrés à mieux équiper nos services, avec 
notamment 31 000 pistolets Sig-Sauer, 10 000 gilets pare-
balles, 25 000 uniformes et 1 300 tenues NRBC. Ensuite, 
la passation du nouveau marché permettra d’accélérer le 
programme ACROPOL, qui sera achevé dès la fi n 2006. 
Enfi n, pour mettre un terme aux diffi  cultés que j’ai pu 
constater à l’occasion de mes déplacements sur le terrain, 
les crédits immobiliers progresseront de plus de 9 % : nous 
atteindrons l’année prochaine les 100 000 m2 de mises en 
chantier.

L’attribution de ces moyens nouveaux ne nous empêchera 
pas, bien au contraire, de faire des économies de moyens. 
D’abord, j’ai souhaité amplifi er l’externalisation des 
fonctions de réparation et d’entretien des véhicules. Nous 
nous situerons à 30 % à la fi n de cette année. Ensuite nous 
allons rationaliser notre organisation territoriale. J’ai confi é 
pour cela une mission de réfl exion à l’Inspection générale 
de l’administration et à l’Inspection générale de la police 
nationale, dont j’attends les conclusions pour la fi n de cette 
année. Enfi n, nous allons réaliser des économies d’échelle 
grâce à la passation de marchés communs avec la gendar-
merie, comme nous l’avons fait pour le marché des menottes 
ou du nouveau pistolet Sig-Sauer.

Ce budget doit également nous permettre de poursuivre 
nos eff orts en matière de réforme et de modernisation de 
l’action publique.

L’administration territoriale doit aujourd’hui s’adapter 
aux exigences de nos concitoyens en tirant profi t des progrès 
technologiques. Ma stratégie de réforme est claire : elle 
s’appuie sur l’outil informatique et plus précisément sur 
la mise en œuvre de deux projets de simplifi cation et de 
sécurisation. Le premier projet est celui de l’identité natio-
nale électronique sécurisée, le projet INES, qui va refondre 
complètement nos documents d’identité et de nationalité. Je 
présenterai un projet de loi au conseil des ministres avant la 
fi n de cette année. Le second projet est le système d’imma-
triculation des véhicules, le projet SIV, dont le cahier des 
charges devra être achevé au cours du premier trimestre 
2005.

Au-delà de ces objectifs, j’entends mettre en œuvre une 
véritable stratégie ministérielle de réforme dans tous les 
domaines d’action de mon ministère.

Cette stratégie concerne d’abord les préfectures et les 
sous-préfectures, qui seront amenées à eff ectuer de moins en 
moins de tâches de guichet. Nous allons donc progressive-
ment supprimer des emplois d’exécution, en commençant 
dès l’année prochaine avec la suppression de 116 emplois 
dans les préfectures et de 30 emplois en administration 
centrale. Les préfectures et les sous-préfectures pourront 
ainsi se concentrer sur des missions à plus forte valeur 
ajoutée : animation interministérielle au plan local, conseil, 
contrôle. Nous adapterons en conséquence le niveau des 
postes et des qualifi cations.

Ensuite, l’action du corps préfectoral à la tête de l’adminis-
tration déconcentrée de l’État devra profondément évoluer à 
l’échelon régional et départemental. J’ai d’ores et déjà confi é 
de nouvelles prérogatives au préfet de région pour en faire 
un véritable animateur de l’action des représentants de l’État 
au niveau régional. En regroupant autour de son autorité les 

services de chacun des huit pôles régionaux, nous parvien-
drons à une plus grande mutualisation de nos moyens et à 
une meilleure visibilité de l’action de l’État.

Sur le plan départemental, je soumettrai au Premier 
ministre un plan de réorganisation à partir des propositions 
qui m’ont été transmises par l’ensemble des préfets. Cette 
réorganisation pourrait intervenir au tout début de l’année 
2005. Nous devrons sans doute réviser la carte territoriale 
des arrondissements afi n de mieux l’adapter aux nouveaux 
modes d’administration du territoire.

Enfi n, une évolution de notre patrimoine immobilier 
s’impose. Cela implique, entre autres, que toutes les préfec-
tures soient dotées, comme je l’ai demandé, de salles opéra-
tionnelles.

Pour adapter l’action de l’État aux attentes de nos conci-
toyens, je souhaite professionnaliser la gestion des crises.

C’est pourquoi, en 2005, le budget de la sécurité civile 
progressera de 20 %. Ainsi, 47 emplois supplémentaires 
seront créés en faveur du groupement des moyens aériens et 
des états-majors des zones de défense. Il y a très longtemps 
que de telles créations d’emplois en faveur de la sécurité 
civile n’avaient pas eu lieu. J’ai veillé à ce qu’elles soient 
compensées par des suppressions d’emplois dans d’autres 
domaines d’intervention de mon département ministériel.

J’ai voulu, par ailleurs, réaliser un important eff ort d’inves-
tissement pour moderniser nos moyens d’intervention. 
Nous ferons donc l’acquisition, en 2005, de deux avions 
gros porteurs DASH 8Q400, grâce à une mesure nouvelle 
de 38,4 millions d’euros.

Au-delà du renforcement de son propre dispositif, l’État 
aidera aussi les collectivités locales. Le Fonds d’aide à 
l’investissement des services départementaux d’incendie et 
de secours progressera de 42,7 % en crédits de paiement. 
Par ailleurs, l’État fera un eff ort particulier en direction du 
volontariat, qu’il faut consolider et fi déliser : il fi nancera 
donc à hauteur de 20 millions d’euros une part des cotisa-
tions de leur avantage retraite.

Monsieur le président, mesdames et messieurs les députés, 
le projet de budget que je vous ai présenté nous permet de 
répondre à une double exigence : le respect scrupuleux des 
engagements pris devant nos concitoyens et la poursuite 
d’une modernisation en profondeur de l’État. À travers les 
importants moyens nouveaux qui me sont donnés, il traduit 
la volonté claire du Gouvernement d’amplifi er sa politique 
en faveur de la sécurité des Français.

Mais ce budget nous oblige aussi : forts de ce soutien, il 
nous appartiendra à chaque instant de veiller à une utili-
sation optimale des crédits qui nous sont alloués et d’agir 
comme un acteur exemplaire de la réforme de l’État. 
(Applaudissements sur les bancs du groupe de l’Union pour un 
mouvement populaire.)

M. le président. La parole est à M. le ministre délégué à 
l’intérieur.

M. Jean-François Copé, ministre délégué à l’intérieur. 
Monsieur le président, mesdames et messieurs les députés, 
comme j’ai eu l’occasion de l’indiquer il y a quelques jours 
lors de l’examen par votre assemblée du prélèvement sur 
recettes eff ectué sur le budget de l’État au profi t des collecti-
vités locales, le Gouvernement fait en 2005 un eff ort consi-
dérable en faveur des collectivités locales, dans un contexte 
budgétaire particulièrement contraint.

M. Guy Geoffroy. C’est remarquable !
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M. le ministre délégué à l’intérieur. C’est une manière 
pour Dominique de Villepin et moi-même de vous montrer 
une nouvelle fois que nous avons à cœur de tenir chacun 
des engagements pris au mois d’avril. C’est important sur 
un sujet aussi sensible que celui des relations entre l’État et 
les collectivités locales.

De ce point de vue, l’indexation de l’enveloppe dite 
« normée » qui inclut un grand nombre de concours de 
l’État s’élèvera en 2005 à 2,87 % pour atteindre un montant 
de 43,903 milliards d’euros, c’est-à-dire très exactement les 
termes du pacte de croissance entre l’État et les collectivités 
locales.

La DGF progressera à elle seule de 3,29 %, soit 
une augmentation de 1,208 milliard d’euros à struc-
ture constante. Elle atteindra un montant total de 
37,949 milliards d’euros.

Cette indexation est très favorable, surtout lorsqu’on la 
compare à l’évolution des autres dépenses de l’État. Les 
collectivités locales sont donc pleinement bénéfi ciaires 
des fruits de la croissance qui repart, et c’est bien normal. 
Chacun a bien conscience, en eff et, que le rôle des collec-
tivités locales en cette période de reprise de la croissance 
est absolument déterminant. L’État, quant à lui, fait le pari 
d’une décentralisation réussie.

Je ne m’attarderai pas sur ce point dont nous avons déjà 
longuement débattu en première partie de loi de fi nances. 
Ce qui nous occupe surtout, aujourd’hui, ce sont les crédits 
inscrits dans le budget même du ministère de l’intérieur et 
qui sont destinés aux collectivités locales.

Là aussi, un eff ort substantiel a été consenti par le 
Gouvernement pour garantir leur progression et pour 
donner en toute loyauté les moyens de fonctionner aux 
collectivités locales.

Les dotations d’équipement sont indexées sur la forma-
tion brute de capital fi xe des administrations publiques 
– la FBCF –, ce qui représente 3 % en 2005, soit quelque 
2 milliards d’euros.

Je sais que les élus locaux, notamment dans le monde 
rural dont il a été beaucoup question ces derniers jours, sont 
particulièrement sensibles à la dotation globale d’équipe-
ment – la DGE –, qui permet la participation fi nancière de 
l’État à la réalisation de certains de leurs projets d’investisse-
ment. Son montant s’élèvera donc à 931 millions d’euros en 
autorisations de programme.

Elle se répartit à hauteur de 441 millions d’euros pour la 
DGE des communes et 490 millions d’euros pour la DGE 
des départements.

La dotation de développement rural – la DDR – permet de 
fi nancer des projets au profi t d’EPCI ruraux. Elle augmente, 
elle aussi, de 3 % et représentera donc un montant de 
119,6 millions d’euros en autorisations de programme.

De même, la dotation régionale d’équipement scolaire 
– la DRES – et la dotation départementale d’équipement 
des collèges – la DDEC – vont passer de 894,6 millions 
d’euros en 2004 à 921,5 millions en 2005. C’est là encore 
une progression conforme aux engagements de l’État.

Si j’énumère chacune de ces dotations, c’est pour montrer 
qu’à chaque fois nous honorons nos engagements, respec-
tant ainsi la parole donnée par l’État aux collectivités locales. 
(Applaudissements sur les bancs du groupe de l’Union pour un 
mouvement populaire.)

Les compensations des transferts de compétences 
constituent le deuxième sujet sensible. Et Dieu sait si, en 
ce domaine, qui fait tous les jours l’objet de nombreux 
commentaires, la désinformation est fréquente ! Il me 
semble donc utile de m’y attarder un instant.

M. Jean-Pierre Blazy. La démonstration va être plus diffi  -
cile !

M. le ministre délégué à l’intérieur. En cette matière, vous 
m’avez fait bien souvent la leçon !

Le Gouvernement a fait le choix de compenser les trans-
ferts de compétences prévus par la loi du 13 août 2004 
par des transferts de fi scalité vers les départements et les 
régions. C’est une façon pour nous de rappeler que l’auto-
nomie fi nancière doit avoir un contenu concret. Les crédits 
correspondants sont inscrits en première partie de la loi 
de fi nances. Pour mémoire : 400 millions d’euros en TIPP 
pour les régions, et 120 millions d’euros pour la taxe sur les 
conventions d’assurance pour les départements.

Cependant, les transferts précédents avaient été compensés 
par la dotation générale de décentralisation dont le montant 
continue à être indexé tous les ans. Rappelons-le, pour 
des raisons de simplicité, cette dotation a été pour sa plus 
grande part intégrée dans la DGF en 2004 et évoluera donc 
en 2005 de 3,29 %.

Une part résiduelle a été néanmoins maintenue en 
crédits budgétaires. Cette part s’établira en 2005 pour la 
DGD des communes, des départements et des régions à 
697,5 millions d’euros et pour la collectivité territoriale de 
Corse à 247,5 millions d’euros.

J’en viens à présent aux autres concours de l’État que j’ai 
souhaité isoler dans ma présentation, car ils sont très signi-
fi catifs.

Le premier, c’est le Fonds de compensation de la TVA – le 
FCTVA. Le montant de ce prélèvement sur recettes est si 
important qu’il mérite d’être plus particulièrement identifi é. 
C’est la première contribution de l’État aux dépenses 
d’investissement des collectivités locales. Son montant 
prévisionnel pour 2005 s’élèvera à 3 791 millions d’euros, 
soit une hausse de 2,18 % par rapport à 2004.

Je sais que ce sujet est une source de débat permanent 
avec les élus, ici même et localement. Je reconnais que les 
conditions d’éligibilité au FCTVA sont parfois discutables. 
C’est la raison pour laquelle il faudra aller très loin dans la 
réfl exion sur ce sujet qui mérite d’être examiné au cas par 
cas. J’ai donc proposé à mon collègue secrétaire d’État au 
budget de constituer un groupe de travail pour rediscuter de 
ces questions.

La seconde contribution est constituée par le produit des 
amendes forfaitaires de la police de la circulation routière, 
qui s’élèvera en 2005 à 560 millions d’euros. Ce produit est 
partagé entre les collectivités locales et l’État.

Vous le savez, cette question est revenue au premier 
plan du fait de la demande d’un certain nombre d’élus 
de modifi er les règles relatives au traitement des amendes 
de stationnement – sujet cher à M. le rapporteur Le Fur. 
Une mission conjointe d’inspection, associant les minis-
tères de l’intérieur, des fi nances, de l’équipement et de la 
justice, commence à travailler sur le thème de la dépéna-
lisation éventuelle de ces amendes. En tout état de cause, 
Dominique de Villepin et moi-même veillerons scrupuleu-
sement à ce qu’il ne soit en aucun cas porté atteinte aux 
ressources des collectivités locales concernées.
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Ce rapide panorama n’est pas exhaustif. Je souhaite, 
en conclusion, rappeler que l’ensemble de l’eff ort fi nan-
cier de l’État en faveur des collectivités locales s’élèvera à 
62,318 milliards d’euros, soit une augmentation de 4,7 % 
par rapport à la loi de fi nances initiale de 2004.

C’est une contribution remarquable tant par son volume, 
puisqu’elle représente un cinquième des recettes du budget 
de l’État, que par son indexation alors que les dépenses de 
l’État n’augmentent que de l’infl ation.

Sur tous ces sujets, nous aurons l’occasion de répondre 
aux questions concrètes qui vous préoccupent particulière-
ment, les uns et les autres. En tout cas, ce budget, remar-
quable, je crois, devait être construit ainsi, alors que nous 
entrons dans la première année d’application de la décen-
tralisation, ce rendez-vous essentiel que personne, au nom 
de la République, ne doit manquer. (Applaudissements sur les 
bancs du groupe de l’Union pour un mouvement populaire.)

M. le président. La parole est à M. le rapporteur spécial 
de la commission des fi nances, de l’économie générale et du 
Plan pour la sécurité intérieure, la gendarmerie et l’adminis-
tration générale et territoriale.

M. Marc Le Fur, rapporteur spécial de la commission des 
fi nances, de l’économie générale et du Plan, pour la sécurité 
intérieure, la gendarmerie et l’administration générale et terri-
toriale. Monsieur le président, messieurs les ministres, mes 
chers collègues, si faire de la politique, c’est changer les 
choses, on peut dire que nous avons fait de la politique en 
matière de sécurité,  car, en ce domaine, les changements 
sont notables depuis deux ans et demi.

M. Jean-Pierre Blazy. En apparence !
M. Marc Le Fur, rapporteur spécial pour la sécurité intérieure, 

la gendarmerie et l’administration générale et territoriale. Nos 
concitoyens en sont conscients et satisfaits. Ils désespéraient 
de l’action politique : ils voient aujourd’hui des résultats 
tangibles. Les policiers et les gendarmes et l’ensemble des 
personnes qui s’investissent dans la sécurité ont également 
cette conviction. Ils ont le sentiment de s’investir dans une 
tâche prioritaire pour laquelle ils ont la confi ance de la 
nation et le soutien des responsables politiques.

Les résultats sont là. Ils sont d’autant plus aisés à constater 
que l’appareil statistique est resté le même. Après s’être 
stabilisée en 2002, la délinquance a baissé de 3,3% en 2003, 
et de 3,7% en 2004. Il est important de noter que toutes les 
zones sont concernées – zones polices ou zones gendarmerie. 
Il importe aussi de souligner que la délinquance moyenne 
a notamment diminué. Il s’agit précisément des délits qui 
gênent le plus nos concitoyens.

M. Jean-Pierre Blazy. Les vols avec violence n’ont pas 
diminué !

M. Marc Le Fur, rapporteur spécial pour la sécurité intérieure, 
la gendarmerie et l’administration générale et territoriale. 
Enfi n, le taux d’élucidation des aff aires, autre indicateur 
important de l’activité policière, a progressé sensiblement.

Ces résultats sont dus à une politique. Qu’est-ce qu’une 
politique ? C’est un objectif qui s’applique dans diff érents 
champs de l’action publique. Les moyens juridiques sont en 
place. Je tiens cependant à insister sur une lacune – et j’ai 
apprécié, monsieur le ministre, que vous y ayez fait allusion 
– : la récidive n’est pas encore sanctionnée comme elle le 
devrait. Comme un certain nombre de mes collègues, et 
à l’initiative de Christian Estrosi, je souhaiterais qu’en ce 
domaine les choses évoluent et qu’un signe soit donné.

Des progrès sont à noter en matière d’organisation. En ce 
qui concerne la police, les GIR sont maintenant pleinement 
effi  caces et les sûretés départementales, dont notre collègue 
Gérard Léonard est le spécialiste, se développent dans les 
grands départements. Par ailleurs, de nouveaux offi  ces ont 
été créés, dont certains sont confi és à la gendarmerie. Quant 
à la police scientifi que, de nouvelles perspectives s’ouvrent 
pour elle, et je me réjouis, monsieur le ministre, que vous en 
ayez fait l’un des objectifs prioritaires de votre budget.

L’organisation de la gendarmerie est également en pleine 
mutation : si les brigades cantonales constituent depuis deux 
siècles le socle de son action, l’ensemble de notre territoire 
est désormais couvert par les communautés de brigades. 
C’est un gage d’effi  cacité. Il était naguère impossible de 
toucher à la carte de la police et de la gendarmerie. C’est 
chose faite aujourd’hui.

Toutefois, la police et la gendarmerie sont avant tout une 
aff aire  d’hommes et de femmes. Les eff ectifs sont déter-
minants, et nous nous réjouissons de leur évolution très 
positive, avec 1 000 fonctionnaires supplémentaires dans 
la police : 500 policiers et 500 personnels administratifs. 
Nous notons en particulier l’évolution très signifi cative des 
fonctionnaires de la police scientifi que. Dans la gendar-
merie, ce sont 700 postes de militaires qui seront créés en 
2005.

Cette montée en puissance des eff ectifs ne doit pas nous 
faire oublier que des gains de productivité sont encore 
possibles. Un certain nombre de tâches pourraient évoluer. 
Certaines gardes statiques, par exemple, sont excessives ; 
quelques charges, liées à des tâches sollicitées par les 
autorités judiciaires, comme la présentation de détenus, le 
transfèrement, la garde de détenus hospitalisés, sont indues. 
Monsieur le ministre, qu’en est-il des expérimentations 
réalisées à Nancy et à Metz ?

Je me suis rendu récemment à Roissy. J’ai pu y apprécier 
l’effi  cacité des services de la PAF. J’y ai également visité un 
tribunal, superbe et parfaitement adapté aux besoins de 
la magistrature, mais qui reste actuellement inoccupé, les 
magistrats ne voulant pas l’utiliser.

M. Christophe Caresche. Nous allons en parler !
M. Marc Le Fur, rapporteur spécial pour la sécurité intérieure, 

la gendarmerie et l’administration générale et territoriale. Il 
en résulte une noria constante entre Roissy où est située la 
zone de transit des étrangers et le tribunal de Bobigny. Cela 
n’est pas satisfaisant. Voilà un symbole du gâchis de l’argent 
public !

M. Christian Estrosi. Très juste !
M. Marc Le Fur, rapporteur spécial pour la sécurité intérieure, 

la gendarmerie et l’administration générale et territoriale. 
S’agissant des forces mobiles, nous allons devoir nous 
attaquer à un tabou et mettre un terme à certaines pratiques. 
Notre pays dispose, avec les CRS et les gendarmes mobiles, 
d’une force de sécurité et d’ordre public très importante. 
Certes, depuis la « zonalisation », ces personnels se consa-
crent également à la sécurité publique. Il n’en demeure pas 
moins que nous devons nous poser la question de l’aff ecta-
tion optimale de ces hommes et de ces femmes. Ne seraient-
ils pas plus effi  cacement utilisés directement sous l’autorité 
des directeurs départementaux de la sécurité publique ?

Comme les eff ectifs, l’évolution des carrières a progressé. 
Cette année aura été marquée par une réforme que vous 
avez voulue, monsieur le ministre, que vous avez négociée 
et qui a été adoptée : celle des corps et carrières. Cette 
réforme, qui correspond à une reconnaissance, est un gage 
d’effi  cacité. La police retrouve une pyramide des grades plus 
dynamique, permettant une véritable évolution des métiers 
des gardiens et des gradés. Ceux-ci accéderont désormais 
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massivement – 3 000 cette année – aux tâches d’offi  cier de 
police judiciaire. Parallèlement, cette réforme permettra de 
réduire les eff ectifs des commissaires et des offi  ciers, afi n que 
les titulaires de ces postes occupent des responsabilités en 
cohérence avec leur positionnement hiérarchique.

En tant que rapporteur pour la gendarmerie, je voudrais 
vous faire remarquer une chose très intéressante : dans le 
même temps que nous adoptons la réforme des corps et 
carrières pour la police, une réforme analogue intervient 
pour la gendarmerie avec la mise en œuvre du PAGRE, 
plan d’adaptation des grades aux responsabilités exercées. 
Naguère, lorsqu’une réforme survenait dans la police, 
il fallait attendre trois à cinq ans avant que n’ait lieu une 
réforme analogue dans la gendarmerie. Cela créait un senti-
ment d’insatisfaction, parfois de révolte, comme cela s’est 
produit il y a quelques années. Ces deux réformes sont 
désormais concomitantes. C’est une évolution très intéres-
sante. Je vous rappelle que 5 000 postes d’offi  cier de gendar-
merie seront créés entre 2005 et 2012, dont 1 000 postes 
d’offi  cier en 2005, ce qui représente une augmentation de 
25 % de l’eff ectif des offi  ciers.

Les choses vont donc considérablement évoluer. 
Désormais, les commandants de communauté de brigades 
seront des offi  ciers, comme le seront également certains 
commandants de brigade. Ce parallélisme entre la police et 
la gendarmerie me semble extrêmement intéressant.

S’agissant toujours des personnels, je note l’évolution de 
la prime aux résultats qu’avait souhaitée votre prédéces-
seur Nicolas Sarkozy et qui, pour moi, est un élément de la 
réforme de l’État. Il est indispensable de faire progresser les 
choses en ce sens et d’inciter les personnels à de meilleurs 
résultats.

Ces évolutions sont appréciées des fonctionnaires. J’en 
veux pour preuve la diminution des départs à la retraite 
anticipée, qui est particulièrement signifi cative pour les 
corps des gradés et gardiens.

Je ne reviens pas sur l’évolution des moyens, que M. le mi-
nistre a longuement commentée : le  gilet pare-balles, l’arme 
individuelle, le Sig Sauer désormais diff usé dans les unités, 
un nouvel uniforme pour la gendarmerie et, pour la police, 
le renforcement du programme ACROPOL.

En ce qui concerne ACROPOL, j’insiste sur l’évolution 
très satisfaisante que représente le partenariat public-privé 
passé avec EADS. Jusqu’à cette année, ACROPOL progres-
sait, mais à un rythme très lent. Ce n’était pas satisfaisant. 
Nous changeons de vitesse, parce que nous changeons de 
procédure. Ce partenariat va permettre de couvrir l’ensemble 
de notre territoire d’un moyen moderne de communica-
tion.

Toutefois, là où le bât blesse, s’agissant de la police et de 
la gendarmerie, et je le dis devant les ministres compétents, 
c’est dans le domaine de l’immobilier.

M. Gérard Léonard, rapporteur pour avis de la commission 
des lois constitutionnelles, de la législation et de l’administra-
tion générale de la République, pour la sécurité intérieure. 
C’est juste !

M. Marc Le Fur, rapporteur spécial pour la sécurité intérieure, 
la gendarmerie et l’administration générale et territoriale. Les 
choses sont claires : nous ne sommes pas au rendez-vous de 
la LOPSI. 

M. Jean-Pierre Blazy. Ah, enfi n une vérité !

M. Marc Le Fur, rapporteur spécial pour la sécurité intérieure, 
la gendarmerie et l’administration générale et territoriale. 
Après 2005, si les prévisions sont respectées, il nous restera 
à réaliser la moitié du programme police et près de 70 % du 
programme gendarmerie.

M. Jean-Pierre Blazy. Ce n’est pas rien !
M. Marc Le Fur, rapporteur spécial pour la sécurité intérieure, 

la gendarmerie et l’administration générale et territoriale. 
Nous devons changer de vitesse. En 2002, dans la LOPSI, 
le législateur avait prévu un vrai partenariat public-privé. 
Mais nous ne nous sommes pas donné les moyens de ce 
partenariat, dont l’intérêt majeur était de nous permettre de 
progresser. Et je voudrais, à cette tribune, dénoncer tous les 
conservatismes, qu’ils viennent de Bercy, du Conseil d’État, 
de l’ordre des architectes, du service du génie des armées, 
car tous ces acteurs ont milité pour un maintien de procé-
dures anciennes. Or celles-ci sont trop lentes. Je le dis ici 
en ma qualité de rapporteur spécial. Nous devons nous 
donner les moyens d’accélérer ce partenariat. Nous sommes 
attendus sur ce terrain et nous avons pris des engagements 
en ce sens.

Je me dois également d’insister sur ce qui est un véritable 
dysfonctionnement de l’action publique, à savoir les 
500 millions d’euros qui étaient attendus du parc immobi-
lier de la gendarmerie. Je vous rappelle que l’an dernier, à la 
même époque, le Premier ministre a annoncé, au titre des 
recettes du budget de l’État, une somme de 500 millions 
d’euros provenant d’un partenariat avec la SNI. Celle-
ci, en contrepartie d’une soulte de 500 millions versée à 
l’État, prenait la gestion des locaux de la gendarmerie et 
recevait 150 millions d’euros de loyers annuels. Nous atten-
dions donc cette soulte au titre des recettes de l’État, mais 
nous n’avons rien vu venir, faute, là encore, d’arbitrages. 
Il me semble que sur cette question, nous pouvons aussi 
progresser.

Après avoir évoqué les questions de sécurité, je voudrais 
insister sur quelques points, monsieur le ministre, qui 
méritent toute notre attention.

En matière de sécurité routière, votre ministère a joué un 
rôle majeur. Ne tombons pas dans l’angélisme, mes chers 
collègues : sans la présence et l’action des forces de police 
et de gendarmerie, nous n’aurions pas enregistré une baisse 
aussi signifi cative du nombre des accidents de la route et des 
victimes de la route. Il n’en demeure pas moins qu’un certain 
nombre de sanctions nous apparaissent, comme à l’opinion 
publique, mesquines. J’en veux pour preuve le cas de ce 
contrevenant qui, au lieu des 110 km/h imposés, roulait 
à 111 km/h. On peut expliquer beaucoup de choses, mais 
pas un tel manque de mesure. Rappelons aux fonctionnaires 
que toute règle doit être appliquée avec tact et mesure.

M. Jean-Pierre Blazy. Mais les radars ne connaissent pas 
le tact !

M. Marc Le Fur, rapporteur spécial pour la sécurité intérieure, 
la gendarmerie et l’administration générale et territoriale. En 
matière d’amendes, nous souhaitons que les choses évoluent. 
Il y a quelques semaines, voire quelques mois, il a été 
annoncé que, en cas de dépassement de la vitesse autorisée 
inférieur à 20 km/h, l’amende passerait de 90 à 45 euros. 
Depuis, les règles n’ont pas changé. Où en sommes-nous 
aujourd’hui, monsieur le ministre ?

Cependant, ce n’est pas l’essentiel. L’essentiel est que 
nous ayons progressé : le nombre de morts sur nos routes 
a diminué, en moins de dix-huit mois, de 2 000 ! Ce sont 
2 000 morts en moins sur nos routes : pères de famille, 
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mères de familles, enfants. C’est un vrai progrès que nous 
devons mettre au crédit de tout notre pays, en particulier au 
crédit des fonctionnaires qui travaillent sous votre autorité.

Nos concitoyens s’interrogent sur le produit des amendes, 
qui fait l’objet de nombreuses conversations. Nous devons, 
sur ce point, être très clairs et très pédagogues. Qu’on le 
veuille ou non, les amendes rapportent et rapporteront 
encore. Le coût global de l’investissement sera de l’ordre 
de 200 millions d’euros, peut-être un peu plus. En année 
pleine, c’est une somme d’environ 375 millions d’euros qui 
tombera dans les caisses de l’État.

La question qui se pose est celle-ci : où va l’argent des 
radars ? Où ira-t-il demain, puisque l’investissement sera 
amorti dans le courant de l’année 2005 ? La question est 
posée, et il faut y répondre de deux façons, monsieur le 
ministre. Tout d’abord, il faut tordre le cou à la rumeur 
qui  voudrait que l’argent des radars va aux prescripteurs. 
C’est une rumeur sans fondement, à laquelle il faut défi ni-
tivement mettre fi n. Il convient de démontrer ensuite que 
l’argent des radars, pris aux usagers de la route, est aff ecté à 
la sécurité routière, à l’entretien des routes, aux investisse-
ments de sécurité. Mais pourquoi pas aussi aux services de 
secours, aux services hospitaliers qui soignent les blessés de 
la route ? Pourquoi pas également aux centres pour grands 
traumatisés de la route, qui eux aussi s’investissent sur ces 
questions ?

Je propose, sinon une aff ectation au sens juridique du 
terme, tout au moins une aff ectation politique, afi n que les 
choses soient claires et que l’usager sache que la contrainte 
qu’il subit se traduit de manière positive pour la sécurité 
routière.

J’en viens au budget de la sécurité civile, qui lui aussi 
affi  che une réelle progression, sur laquelle je me permets 
d’insister. Les crédits sont au rendez-vous, en particu-
lier à celui de la loi de modernisation de la sécurité civile 
du 13 août 2004. L’État accompagnera la fi délisation à 
hauteur de 20 millions d’euros, comme vous l’avez indiqué, 
monsieur le ministre. Je me réjouis que les amendements 
que j’ai défendus devant la commission des fi nances aient 
reçu votre agrément. Ils seront soutenus ici même le vendre-
di 19 novembre.

Il doit être clair pour tous que les 20 millions d’euros 
aff ectés à la fi délisation seront eff ectivement versés aux 
départements, en fonction du nombre de sapeurs-pompiers 
que compte chaque SDIS.

Je m’adresse maintenant à M. le ministre délégué Jean-
François Copé pour évoquer le transfert aux conseils 
généraux des taxes sur les conventions d’assurance. Voilà 
une recette évolutive et positive pour les départements, et 
qui sera aff ectée à la sécurité.

M. le ministre délégué à l’intérieur. Très juste !
M. Marc Le Fur, rapporteur spécial pour la sécurité intérieure, 

la gendarmerie et l’administration générale et territoriale. Je 
pense qu’il est très logique de rapprocher la responsabilité 
des départements et ce type de recettes. Avec ce transfert, 
nous faisons œuvre utile.

J’évoquerai également à l’attention de M. Jean-
François Copé la progression de la dotation du Fonds 
d’aide à l’investissement des SDIS : de 44 millions d’euros 
en 2003,  elle est passée à 54 millions d’euros en 2004 et 
atteindra 65 millions en 2005. Voilà des chiff res clairs et 
positifs !

M. Jean-Pierre Blazy. Espérons qu’il n’y aura pas de gel des 
crédits !

M. Marc Le Fur, rapporteur spécial pour la sécurité intérieure, 
la gendarmerie et l’administration générale et territoriale. 
Monsieur le ministre, l’identité nationale électronique 
sécurisée est l’une des grandes priorités de votre action. Tous 
nos collègues doivent le comprendre, la mise en place de ce 
dispositif représente une évolution très importante. Sa place 
est encore modeste dans notre budget, mais c’est la première 
phase d’une opération considérable.

L’objectif de ce dispositif est multiple : la sécurité de 
tous, la sécurité nationale, mais aussi la modernisation de 
l’État. Il s’agit de moderniser les moyens alloués à l’identifi -
cation optimale de nos concitoyens ainsi que des étrangers 
qui transitent sur notre territoire. Vous avez, monsieur le 
ministre, établi un calendrier ambitieux en fi xant au 1er no-
vembre 2006 la délivrance des premiers titres. L’INES est 
bien plus qu’une carte d’identité. Nous allons nous donner 
les moyens, en utilisant les technologies les plus modernes, 
d’élaborer un système d’identifi cation parfaitement sûr et 
tellement pratique qu’il pourra à terme assurer la sûreté des 
transactions commerciales électroniques. Des réfl exions sont 
actuellement en cours sous votre autorité. Un tel dispositif 
pourrait être extrêmement utile.

Votre budget est aussi celui des préfectures. Celles-ci 
ont engagé, avec la globalisation, une véritable réforme 
silencieuse de l’État. Il appartient désormais aux préfets 
de choisir les dépenses qu’ils jugent prioritaires et d’eff ec-
tuer les arbitrages nécessaires. Cette évolution a plusieurs 
avantages. Tout d’abord, elle permet des choix rationnels. 
Ensuite, elle est l’occasion de réaliser de véritables écono-
mies. Désormais, les administrations auront intérêt à faire 
des économies, puisque l’argent qu’elles économiseront sera 
recyclé en leur faveur. Enfi n, cette globalisation donne du 
grain à moudre au dialogue syndical.

Toutefois, il ne faut pas en rester là, monsieur le ministre. 
Réfl échissons à la façon d’accorder aux préfets la pleine 
responsabilité des moyens dont disposent les services 
extérieurs, ce qui donnerait une véritable cohérence à 
l’action locale.

L’organisation du référendum ne fi gure pas dans le budget. 
Nous en débattrons certainement à l’occasion du collectif 
budgétaire. Pour autant, je souhaite en dire quelques mots 
parce qu’il pose des problèmes fi nanciers nouveaux, qui ont 
échappé à bon nombre de commentateurs.

S’il a lieu au mois de mai, comme certaines gazettes 
l’indiquent, il conviendra de prendre très vite des décisions 
touchant aux modalités de son organisation, notamment à 
l’envoi à nos concitoyens d’un document de plus de cent 
pages  et qui, avec l’ensemble de la propagande, pèsera plus 
de 100 grammes. Le coût global de l’opération sera compris 
entre 40 millions et 60 millions d’euros. Vous devez vous 
demander, monsieur le ministre, pourquoi j’entre à ce 
point dans le détail. C’est parce que l’envoi de ce document 
va poser un problème tout à fait inédit : au-delà de 
100 grammes, La Poste perd son monopole de distribution 
et nous devrons procéder à un appel d’off res européen pour 
déterminer quelle structure en sera chargée. Il se pourrait 
qu’un distributeur étranger emporte le marché. Nous nous 
trouverions alors devant cette nouveauté extraordinaire que, 
pour la première fois de notre histoire, La Poste ne serait pas 
le diff useur de notre propagande électorale.

M. Christophe Caresche. Il faut annuler le référendum ! 
(Sourires.)
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M. Marc Le Fur, rapporteur spécial pour la sécurité intérieure, 
la gendarmerie et l’administration générale et territoriale. Ce 
serait là une évolution d’autant plus signifi cative qu’elle 
interviendrait en application d’une loi européenne à l’occa-
sion d’un référendum touchant à l’Europe.

Ce référendum pose aussi des problèmes de fi nancement 
inédits, en particulier s’agissant de l’équité des fi nance-
ments des partisans du « oui » et de ceux du « non ». Il est 
concevable qu’aucun des grands partis, de droite comme de 
gauche, ne soutienne le « non ». Dès lors, comment déter-
miner un fi nancement aussi équitable pour les uns que 
pour les autres ? Il en va de la démocratie. Il n’y a guère 
de précédent en la matière puisque, lors du référendum de 
Maastricht, l’ensemble du dispositif de fi nancement des 
partis politiques n’existait pas ou n’était pas aussi sophis-
tiqué. Il faut donc commencer à réfl échir, sachant que les 
dispositifs de fi nancement des partis politiques répondent 
aux nécessités de la démocratie représentative et sont très 
peu adaptés à celles de la démocratie directe que nous 
aurons à mettre en œuvre à l’occasion de ce référendum.

Je conclurai sur un point qu’il m’importe de relever en 
tant que rapporteur spécial. Ce budget applique la LOPSI, 
que nous avons adoptée au cours de l’été 2002, mais il est 
aussi la traduction de la LOLF, c’est-à-dire de la constitution 
fi nancière adoptée sur l’ensemble des bancs de cette assem-
blée. L’objectif de cette constitution fi nancière est d’éta-
blir un vrai parallèle entre les objectifs fi xés et les moyens 
alloués, et que ce parallélisme soit parfaitement visible par la 
représentation nationale et par l’opinion.

La LOLF ne s’appliquera pleinement qu’en 2006, l’année 
2005 marquant une situation intermédiaire où les deux 
nomenclatures sont en parallèle. Nous avons progressé 
en adoptant le principe d’une mission interministérielle 
réunissant police et gendarmerie. Toutefois, les documents 
montrent que l’ensemble des moyens de la gendarmerie ne 
fi gurent pas dans cette mission, ce qui n’est pas satisfaisant. 
Ce n’est pas simplement un problème de nomenclature mais 
d’organisation. Il faut que les responsables administratifs et 
politiques maîtrisent parfaitement les moyens qui leur sont 
alloués. Il faut aussi que le législateur, l’autorité budgétaire 
que nous sommes, puisse parfaitement mettre en cohérence 
les objectifs et les moyens. Nous serons extrêmement 
vigilants quant à l’application cohérente de cette nouvelle 
constitution fi nancière, qui doit désormais être notre règle 
d’or et qui est la condition de la transparence nécessaire à 
l’évolution de nos fi nances publiques.

Voilà, monsieur le ministre, les observations que j’avais 
à faire sur ce budget cohérent, ambitieux et positif, que je 
tiens à saluer. (Applaudissements sur les bancs du groupe de 
l’Union pour un mouvement populaire.)

M. le président. La parole est à M. Gérard Léonard, 
rapporteur pour avis de la commission des lois constitution-
nelles, de la législation et de l’administration générale de la 
République, pour la sécurité intérieure.

M. Gérard Léonard, rapporteur pour avis de la commission 
des lois constitutionnelles, de la législation et de l’administra-
tion générale de la République, pour la sécurité intérieure. 
Monsieur le président, messieurs les ministres, mes chers 
collègues, il y a un peu plus de deux ans, la majorité de 
notre assemblée votait la loi d’orientation et de programma-
tion pour la sécurité intérieure.

M. Guy Geoffroy. Excellente loi !

M. Gérard Léonard, rapporteur pour avis pour la sécurité 
intérieure. Ce faisant, nous prenions devant les Français 
l’engagement solennel  de faire reculer durablement la 
criminalité et la délinquance dans notre pays.

M. Christophe Caresche.  C’est raté !
M. Gérard Léonard, rapporteur pour avis pour la sécurité 

intérieure. Dans ce but, la LOPSI, promulguée le 22 août 
2002, fi xait des objectifs ambitieux et annonçait pour la 
police nationale et la gendarmerie des moyens nouveaux 
d’une ampleur sans précédent. Beaucoup se souviennent 
ici du scepticisme caricatural exprimé par les orateurs de 
l’opposition.

Mme Nadine Morano. C’est vrai !
M. Gérard Léonard, rapporteur pour avis pour la sécurité 

intérieure. À les entendre, ces engagements relevaient au 
mieux de la présomption, au pire de l’affi  chage politicien. 
Et de toute façon, les moyens programmés ne seraient 
pas mis en œuvre ou seraient inopérants. Hélas pour ces 
contempteurs et tant mieux pour nos concitoyens, les résul-
tats espérés sont au rendez-vous !

M. Guy Geoffroy. Il fallait le dire !
M. Jean-Pierre Blazy. Nous en reparlerons !
M. Gérard Léonard, rapporteur pour avis pour la sécurité 

intérieure. La courbe de l’insécurité s’inverse et, avec le 
budget que vous nous présentez, monsieur le ministre, 
ce sont 68 % des crédits prévus par la LOPSI qui seront 
mobilisés en 2005, en avance de huit points sur le tableau 
de marche.

M. Jean-Pierre Blazy. Méfi ez-vous des apparences !
M. Gérard Léonard, rapporteur pour avis pour la sécurité 

intérieure. Oui, la délinquance recule. Alors qu’elle avait 
progressé de près de 16 % au cours de la précédente légis-
lature, un mouvement global de baisse s’est amorcé dès le 
second trimestre de 2002, se confi rmant nettement en 2003 
et s’amplifi ant sur les neuf premiers mois de 2004.

M. Jean-Pierre Blazy. C’est de la magie !
M. Gérard Léonard, rapporteur pour avis pour la sécurité 

intérieure. C’est ainsi qu’après un refl ux de 3,4 % en 2003 le 
mois de septembre dernier a enregistré une diminution du 
nombre de crimes et délits de 3,8 % sur l’année.

M. Jean-Pierre Blazy. Et au mois d’août ?
M. Gérard Léonard, rapporteur pour avis pour la sécurité 

intérieure. Sans entrer dans le détail des statistiques, je souli-
gnerai le fort recul de la délinquance de voie publique : 
moins 8,9 % en 2003 et moins 8,5 % au premier semestre 
de 2004. À titre de comparaison, on rappellera que ce 
type de délit, très traumatisant pour nos concitoyens, avait 
augmenté – excusez du peu ! – de 9,3 % en 2001.

M. Jean-Pierre Blazy. Pourquoi ne donnez-vous pas les 
chiff res des violences faites aux personnes ?

M. Gérard Léonard, rapporteur pour avis pour la sécurité 
intérieure. Un autre indicateur très révélateur de l’effi  cacité 
d’une politique de sécurité publique est le taux d’élucida-
tion des faits constatés. Entre 1994 et 2001, il avait chuté 
de dix points, pour tomber en dessous de 25 %. Au premier 
semestre de 2004, la part des faits élucidés par la police 
et la gendarmerie est remontée à 31,5 %. Ces remarqua-
bles résultats sont le fruit, avant tout, d’une forte volonté 
politique, qui, après des années d’atermoiements, a fait de 
la protection des personnes et des biens une grande priorité 
nationale.
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Mme Nadine Morano. Très bien !
M. Gérard Léonard, rapporteur pour avis pour la sécurité 

intérieure. Ils témoignent de la mobilisation admirable des 
policiers et des gendarmes et ils confi rment que les actions 
menées dans le cadre de la LOPSI sont porteuses de réussite. 
Ils nous encouragent à poursuivre les réformes engagées et 
à persévérer dans la mise en œuvre des moyens humains, 
matériels et techniques indispensables.

Le budget que vous soumettez à notre approbation, 
monsieur le ministre, est à cet égard satisfaisant, car il 
traduit bien la volonté du Gouvernement de ne pas relâcher 
l’eff ort.

Pour apprécier le poids et la valeur de cet eff ort, il importe 
de considérer les crédits aff ectés à la sécurité intérieure dans 
leur ensemble, crédits réservés à la gendarmerie compris, 
lesquels fi gurent au budget de la défense nationale. Cela 
est non seulement parfaitement conforme à l’esprit de 
la LOPSI, mais constitue également une anticipation de 
la mise en œuvre de la loi organique relative aux lois de 
fi nances, dite LOLF, qui sera appliquée en 2006.

Permettez-moi de me réjouir publiquement, comme 
l’a fait mon collègue Marc Le Fur, de la création d’une 
mission interministérielle « sécurité intérieure » regroupant 
les programmes de la police et de la gendarmerie. Même si 
elle n’apparaissait pas évidente l’an dernier – n’est-ce pas, 
chers collègues de l’opposition ? –, c’est la victoire du bon 
sens. Ainsi considéré, le projet de loi de fi nances pour 2005 
comprend un total de 10,36 milliards de crédits dédiés à la 
sécurité, dont 5,88 milliards pour la police au titre de l’inté-
rieur et 4,48 milliards pour la gendarmerie au budget de la 
défense.

Par rapport au budget précédent, la progression est 
proche de 2 % pour les crédits de la police, après deux 
années de forte augmentation, et de 3,4 % pour la gendar-
merie, marquant un rattrapage très appréciable au regard de 
la LOPSI. Ces eff orts sont d’autant plus méritoires qu’ils 
s’inscrivent dans un contexte budgétaire particulièrement 
contraignant.

M. Jean-Pierre Blazy. Quelle manie de le rappeler sans 
cesse !

M. Gérard Léonard, rapporteur pour avis pour la sécurité 
intérieure. En trois ans, les moyens des forces de sécurité 
auront été relevés de 1 285 millions d’euros, soit une 
progression de plus de 14 %. Chacun conviendra que c’est 
un eff ort considérable et probablement sans précédent sous 
la Ve République.

Mme Nadine Morano. C’est remarquable, en eff et !
M. Gérard Léonard, rapporteur pour avis pour la sécurité 

intérieure. Je ne reprendrai pas ici les montants dédiés aux 
diff érents postes budgétaires ; ces chiff res sont précisément 
exposés et commentés dans mon rapport pour avis, que je 
vous invite à lire.

Mme Nadine Morano. Excellent rapport !
M. Guy Geoffroy. Il faut prendre le temps de le lire, mais 

il est excellent !
M. Jean-Pierre Blazy. Pour l’avoir lu, j’en aurai à dire !
M. Gérard Léonard, rapporteur pour avis pour la sécurité 

intérieure. Je me bornerai à faire quelques remarques. Il 
convient, en premier lieu, de saluer l’adoption des premières 
et importantes mesures en application du protocole d’accord 
du 17 juin 2004 sur la réforme des corps et carrières de la 
police nationale et, pour la gendarmerie, du plan d’adapta-

tion aux responsabilités exercées, dit PAGRE. C’est peut-
être là l’essentiel : la police et la gendarmerie ont engagé 
une réforme en profondeur de leurs ressources humaines. 
L’organisation de leur encadrement, encore assez dissem-
blable, va fortement converger, avec la défl ation des corps 
des commissaires et des offi  ciers de police et, à l’inverse, 
avec le renforcement des cadres de la gendarmerie. Pour les 
fonctionnaires et les militaires, les recrutements se poursui-
vront à un rythme soutenu, quoique légèrement en retrait 
sur la programmation. Les rémunérations seront améliorées 
par des revalorisations indiciaires exprimant la reconnais-
sance par la nation des responsabilités exercées.

Grâce à une culture du résultat, cette rénovation s’accom-
pagnera d’une maîtrise des crédits de personnels, qui 
augmenteront moins vite que les prix. Cette rigueur de la 
gestion, pratiquée à chaque échelon de la hiérarchie, avec 
des indicateurs de performance très élaborés, permet de 
dégager des marges de manœuvre au profi t des moyens de 
fonctionnement et d’équipement. C’est ainsi qu’en 2005 
ces moyens seront renforcés de 150 millions d’euros, soit 
une progression globale de 7 % et de 6,3 % pour la police 
et de 7,6 % pour la gendarmerie. Il n’est probablement pas 
d’administration qui ait consenti, depuis plusieurs années, 
autant d’eff orts de rénovation pour s’adapter aux demandes 
de la société. Dans le domaine de la sécurité intérieure, le 
management des performances, des crédits et des ressources 
humaines est à la pointe de la réforme de l’État.

Si nous avons progressé, l’œuvre est loin d’être achevée, 
tant les défi s sont nombreux et mouvants, vous l’avez 
rappelé, monsieur le ministre. Nous sommes en train de 
doter convenablement les forces de sécurité des moyens 
humains, matériels et juridiques qui leur permettront 
d’accomplir dans les meilleures conditions leur noble et 
diffi  cile mission au service de la République. Il reste à mettre 
en place une politique de prévention lucide et effi  cace, qui 
fait encore défaut dans notre pays.

Si policiers et gendarmes sont en première ligne dans le 
combat contre le crime et la délinquance, ils ne doivent 
pas en être les seuls acteurs. Le concept de sécurité intégrée 
– déjà forgé dans la LOPS de 1995 – dans tous les domaines 
d’action de l’État et des collectivités locales doit devenir une 
réalité. C’est un grand chantier auquel il convient d’urgence 
de s’atteler pour une sécurité durable.

Dans cette attente, le sens de l’intérêt général nous dicte 
d’approuver ce budget. C’est ce qui a conduit la commission 
des lois à émettre, sur la proposition de son rapporteur et 
avec l’appui de son éminent président, un avis très favorable. 
(Applaudissements sur les bancs du groupe de l’Union pour un 
mouvement populaire.)

M. Guy Geoffroy et Mme Nadine Morano. Excellent !
M. le président. La parole est à M. Th ierry Mariani, 

rapporteur pour avis de la commission des lois constitution-
nelles, de la législation et de l’administration générale de la 
République, pour la sécurité civile.

M. Thierry Mariani, rapporteur pour avis de la commission 
des lois constitutionnelles, de la législation et de l’administration 
générale de la République, pour la sécurité civile. Monsieur le 
président, messieurs les ministres, mes chers collègues, 2004 
est une année importante pour la sécurité civile, qui dispose 
enfi n, avec la loi de modernisation de la sécurité civile du 
13 août dernier, d’un cadre juridique rénové adapté aux 
risques d’aujourd’hui. Ce texte défi nit les responsabilités de 
chacun au titre de la sécurité civile. Surtout, il apporte à ses 
premiers acteurs, les sapeurs-pompiers, une reconnaissance 
attendue de longue date. Pour les 240 000 sapeurs-pompiers 
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français, civils ou militaires, professionnels ou volontaires, 
pour ces hommes et ces femmes qui, quotidiennement, 
prennent des risques pour secourir les personnes, les biens 
et notre environnement, il constitue une avancée impor-
tante. Il pose, en outre, les premières pierres d’un service 
rénové, qui doit, au cours des prochaines années, relever des 
défi s d’importance.

Traduction de la volonté politique du Gouvernement, 
cette loi est aussi porteuse, vous le savez, messieurs les 
ministres, de beaucoup d’espoir. En tant que rapporteur, 
j’en suivrai, comme la plupart de mes collègues, l’applica-
tion avec beaucoup d’attention.

Pour la troisième année consécutive, il m’appartient de 
vous rapporter l’avis de la commission des lois sur le projet 
de budget du ministère de l’intérieur pour la sécurité civile. 
S’il convient de saluer les eff orts consentis cette année, les 
crédits ne sont néanmoins pas représentatifs des charges 
supportées par la collectivité. Plusieurs ministères contri-
buent, en eff et, à la prévention des risques, tandis que les 
collectivités territoriales, notamment les conseils généraux, 
assurent la lourde charge des services départementaux 
d’incendie et de secours.

En 2005, 406 millions d’euros – soit quelque 4 % des 
crédits du ministère de l’intérieur, hors concours aux collec-
tivités territoriales – permettront à l’État de remplir ses 
missions de coordination et de renfort des moyens d’inter-
vention locaux.

En forte progression – 20 % –, le présent projet de budget 
tire les enseignements des crises récentes. Ainsi, il prévoit 
une augmentation de l’eff ectif du groupement des moyens 
aériens en liaison avec le remplacement des hélicoptères. De 
plus, il engage le renforcement de la fl otte de bombardiers 
d’eau par l’acquisition de deux avions gros porteurs tandis 
que la création de postes de militaires viendra conforter 
les zones de défense. Enfi n, la dotation du Fonds d’aide à 
l’investissement des SDIS devrait permettre de rattraper le 
retard enregistré l’année précédente.

Les moyens des services – 211 millions d’euros – progres-
sent d’un peu plus de 5 % et sont répartis de manière quasi 
égale entre les charges de personnels – 98 millions d’euros 
– et les charges de fonctionnement – 112 millions d’euros.

Les crédits de personnels progressent de près de 6 % par 
rapport à l’année précédente : 2 057 emplois budgétaires 
sont inscrits pour 2005, soit 60 emplois supplémentaires 
par rapport à la loi de fi nances pour 2004 ; 23 viendront 
renforcer les eff ectifs du groupement des moyens aériens ; 
24 permettront d’étoff er les états-majors de zone, tandis 
que 14 emplois de gardien de la paix seront transformés en 
emplois de personnel navigant.

Les crédits de fonctionnement, qui enregistrent une 
progression de 4,5 %, seront notamment employés à la 
mise en œuvre d’infrastructures destinées aux hélicoptères 
et à l’adaptation du service de déminage, adaptation rendue 
indispensable à la suite de l’intégration des artifi ciers de 
la police nationale. Ils permettront également l’achat de 
matériels, le renouvellement d’une proportion minimale du 
parc automobile des unités d’instruction et d’intervention 
de la sécurité civile, l’acquisition de matériel de lutte contre 
les risques NRBC et le fi nancement de l’École nationale 
supérieure des offi  ciers de sapeurs-pompiers.

Ces crédits incluent également la participation de l’État 
au fi nancement des services de secours de la Ville de Paris 
d’un montant de 71,7 millions d’euros pour 2005, soit un 
tiers des crédits inscrits au titre III. Ils permettront la mise 

à niveau des crédits de personnels, le fi nancement de la 
quatrième tranche du plan de modernisation de la brigade 
des sapeurs-pompiers de Paris comprenant la création de 
125 postes, l’acquisition de matériels opérationnels et la 
création d’une unité spécifi que de lutte contre les risques 
NRBC.

Les crédits d’interventions publiques – 14,8 millions 
d’euros – sont constitués des subventions aux services 
d’incendie et de secours, des secours d’extrême urgence 
dispensés aux victimes de calamités publiques et – pour 
l’essentiel – des pensions versées aux sapeurs-pompiers 
victimes d’accidents.

Les crédits d’investissements s’élèvent à 115 millions 
d’euros, soit un peu plus du quart du budget de la sécurité 
civile. Ils sont pour l’essentiel constitués des crédits 
d’acquisition – 52,4 millions d’euros – et de maintenance 
– 54,5 millions d’euros – des aéronefs. Ils enregistrent une 
très forte augmentation. Celle-ci est liée au programme de 
modernisation de la fl otte aérienne : acquisition de deux 
avions gros porteurs, processus d’acquisition d’un onzième 
Canadair actuellement loué, acquisition d’équipements 
pour les nouveaux hélicoptères EC 145.

Créé par la loi de fi nances pour 2003, le Fonds d’aide 
à l’investissement des SDIS, avec 65 millions d’euros de 
crédits de paiement et 61,45 millions d’euros d’autorisa-
tions de programme, bénéfi cie d’un rattrapage bienvenu. 
Cette aide est salutaire pour les SDIS, qui doivent faire face 
à de lourdes charges d’investissement, mais elle gagnerait à 
être répartie de manière plus lisible.

Au-delà du présent budget dont la commission des 
lois, conformément à l’avis de son rapporteur, a demandé 
l’adoption, je souhaiterais évoquer également les acteurs et 
les missions de la sécurité civile.

En eff et, en matière de sécurité civile, je souhaite que 
toutes les actions que vous-même, monsieur le ministre, 
et votre prédécesseur avez entreprises depuis le début de la 
législature et qui se traduisent, cette année encore – et nous 
vous en remercions –, par une forte progression du budget 
de la sécurité civile continuent jusqu’en 2007, et même 
après.

Permettez-moi tout d’abord de saluer ici, à nouveau, 
l’engagement des 205 000 sapeurs-pompiers volontaires, 
35 000 professionnels et les personnels militaires, qui pro-
cèdent, chaque année, à plus de 3,7 millions d’interventions 
contre à peine plus de 2 millions il y a vingt ans. Toutefois, 
les missions des sapeurs-pompiers, dont la dangerosité a été 
reconnue par la loi du 13 août dernier, sont à l’origine de 
décès et d’accidents toujours trop nombreux. Les travaux 
menés récemment sur la sécurité des sapeurs-pompiers ont 
donné lieu à de multiples propositions, dont une impor-
tante partie – et nous vous en remercions – a été reprise 
par la loi de modernisation de la sécurité civile. Pourtant, il 
me semble qu’il faut continuer à travailler sur cette question 
car, avec le concours de tous les intervenants concernés, des 
améliorations semblent pouvoir être encore apportées.

La formation des sapeurs-pompiers tout comme celle de 
toutes les personnes qui, à un titre ou à un autre, concou-
rent aux missions de sécurité civile constituent aussi un 
important enjeu pour demain.

Comme le prévoit votre budget, deux projets doivent être 
mis en œuvre au cours des prochaines années : l’École natio-
nale supérieure des offi  ciers de sapeurs-pompiers, délocalisée 
à Aix-en-Provence, et le pôle de défense civile de Cambrai. 
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Mais, au-delà de ces deux projets, c’est une véritable culture 
de sécurité civile qu’il convient de continuer à instituer dans 
notre pays.

La diff usion d’une culture de sécurité civile, c’est, tout 
d’abord, une sensibilisation aux risques et à la gestion des 
secours dès le cursus scolaire, comme le prévoit la loi de 
modernisation de la sécurité civile que nous avons votée il y 
a quelques mois. Mais c’est aussi l’information des citoyens 
sur les risques auxquels ils sont exposés et sur les disposi-
tions à prendre en cas de crise. Des crédits sont prévus à 
cette fi n pour 2005 et ils sont les bienvenus. Il y a, en eff et, 
un important retard à combler en la matière et je tiens, 
aujourd’hui, à saluer les choix, depuis maintenant trois ans, 
de notre majorité.

C’est, enfi n, à destination de tous les acteurs du secours 
et de la population, la réalisation d’exercices portant sur 
la gestion des crises. Ils sont porteurs d’enseignements et 
partie intégrante d’une effi  cace politique de prévention des 
risques. Des initiatives ont été prises en ce sens, mais, là 
aussi et comme toujours en matière de prévention, ce travail 
important doit être poursuivi.

C’est une réalité : les acteurs et les structures concourant 
aux missions de sécurité civile sont multiples. Au cours des 
auditions auxquelles a procédé la commission comme à la 
lecture des études réalisées après les crises récentes, nous 
avons pu constater que la coordination et la communica-
tion entre les intervenants méritaient d’être améliorées. 
C’est pourquoi nous avons abordé ces questions dans la loi 
de modernisation de la sécurité civile. C’est, en eff et, un 
défi t en termes, à la fois, on le sait, d’équipement, mais aussi 
d’organisation et de gestion des secours.

L’année 2004, messieurs les ministres, est une année 
importante en ce qu’elle constitue un aboutissement, avec 
le vote tant attendu de la loi de modernisation de la sécurité 
civile. Mais elle est aussi un point de départ dans la mesure 
où l’évolution des risques demande une vigilance et une 
réactivité de tous les instants.

Permettez-moi, pour conclure, de citer le général de 
Gaulle.

M. Jean-Pierre Blazy. Enfi n, une référence !
M. Thierry Mariani, rapporteur pour avis pour la sécurité 

civile. Édictés en d’autres circonstances – bien plus drama-
tiques –, ses propos se prêtent, en eff et, au défi t que nous 
devons relever, aujourd’hui, en matière de sécurité civile : 
« Être inerte, c’est être battu ! ».

En me réjouissant une nouvelle fois de l’important 
eff ort engagé par la nation pour ce budget, je rappelle 
que la commission des lois a émis un avis favorable. 
(Applaudissements sur les bancs du groupe de l’Union pour un 
mouvement populaire.)

M. le président. La parole est à M. le rapporteur spécial 
de la commission des fi nances, de l’économie générale et du 
Plan, pour les collectivités territoriales.

M. Marc Laffi neur, rapporteur spécial de la commission des 
fi nances, de l’économie générale et du Plan, pour les collectivités 
territoriales. Monsieur le président, messieurs les ministres, 
mes chers collègues, les concours de l’État aux collectivités 
territoriales devraient s’élever, en 2005, à 61,4 milliards 
d’euros, ce qui représente une hausse de 3 % par rapport à 
2004. Ils représentent un cinquième du budget de l’État.

Le volet « collectivités territoriales » du projet de loi de 
fi nances pour 2005 mérite d’être salué à plusieurs titres.

Premièrement, en dépit des restrictions imposées aux 
fi nances de l’État dans un contexte budgétaire diffi  -
cile, marqué par la stabilisation des dépenses de l’État en 
volume, le Gouvernement propose de reconduire, en 2005, 
le contrat de croissance et de solidarité, selon des modalités 
d’indexation identiques à celles appliquées en 2004.

Le contrat de croissance et de solidarité sera donc indexé 
non seulement sur l’infl ation mais également sur un tiers 
de l’évolution du produit intérieur brut, ce qui permettra 
d’associer les collectivités territoriales aux fruits de la crois-
sance.

Cela signifi e concrètement que l’enveloppe normée 
progressera en 2005 de 2,625 %, ce qui représente une 
augmentation de plus de 1,2 milliard d’euros, et que la 
DGF, elle, augmentera de plus de 3,29 %.

Deuxièmement, votre rapporteur spécial se félicite de 
la réforme proposée pour la DGF : elle doit permettre de 
rendre plus cohérente la répartition des diff érentes compo-
santes de cette dotation et d’améliorer la péréquation. Cette 
réforme constitue la traduction législative des propositions 
formulées par le groupe de travail constitué au sein du 
comité des fi nances locales.

La réforme de la dotation forfaitaire des communes 
permettra de rendre plus lisible la répartition de cette 
dotation par l’introduction de deux critères objectifs de 
répartition : la population et la superfi cie.

À compter de 2005, la dotation forfaitaire de chaque 
commune comprendra trois composantes principales.

La première sera une dotation de base calculée en fonction 
de l’importance de la population. Pour 2005, le projet de loi 
de fi nances proposait que cette dotation de base soit égale, 
pour chaque commune, au produit de sa population par un 
montant variant de 50 à 125 euros par habitant en fonction 
de sa population. L’Assemblée nationale a adopté un 
amendement visant à resserrer cet écart de 60 à 120 euros 
par habitant. C’est considérable pour les petites communes 
rurales car leurs ressources peuvent en être complètement 
transformées.

La deuxième composante sera une dotation proportion-
nelle à la superfi cie, égale à 3 euros par hectare en 2005. 
L’Assemblée nationale a adopté un amendement portant à 
5 euros par hectare le montant de cette dotation pour les 
communes situées en zone de montagne.

La troisième composante sera, le cas échéant, un complé-
ment de garantie, destiné à assurer que chaque commune 
perçoive en 2005 un montant au moins égal à sa dotation 
forfaitaire 2004.

Le projet de loi de fi nances propose par ailleurs une 
réforme des règles de répartition des dotations de péréqua-
tion communale : la DNP, la DSR et la DSU. La réforme 
proposée poursuit deux objectifs principaux : elle doit 
permettre de mieux mesurer les écarts de richesse et de 
réduire ces écarts.

Afi n de mieux mesurer les écarts de richesse, le 
Gouvernement propose de substituer au potentiel fi scal 
un indicateur plus complet des ressources mobilisables par 
les communes : le potentiel fi nancier. Ce dernier prend 
en compte, outre le potentiel fi scal, la dotation forfaitaire 
compte tenu de son mode d’attribution automatique et de 
l’importance des masses concernées.

Afi n de réduire les écarts de richesse, le Gouvernement 
propose notamment de cibler la croissance de la DSR 
« bourgs-centres » sur les communes situées en zone de 
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revitalisation rurale en multipliant leur attribution par un 
coeffi  cient de majoration égal à 1,5. L’Assemblée nationale 
a abaissé ce coeffi  cient à 1,15 afi n de permettre une répar-
tition plus équitable de la croissance de la DSR « bourgs-
centres » entre tous les bourgs-centres.

Pour la DSU, le projet de loi pour la cohésion sociale 
prévoit d’accroître les montants destinés aux communes 
comprenant des zones urbaines sensibles et des zones 
franches urbaines. Cet objectif s’accompagnerait d’une crois-
sance de la DSU de 120 millions d’euros par an pendant 
cinq ans, comme pour la DSR.

Afi n de dégager les meilleures marges pour la péréquation, 
le projet de loi de fi nances proposait le gel de la dotation 
forfaitaire à son niveau de 2004. L’Assemblée nationale a 
adopté, sur proposition de votre rapporteur, un amende-
ment qui fi xe le taux de croissance de la dotation forfaitaire 
à 1 %.

Comme pour la DGF des communes, la réforme de la 
dotation forfaitaire des départements vise à mieux prendre 
en compte la population. Elle aboutit à distinguer deux 
composantes au sein de cette dotation : une dotation de 
base égale à 70 euros par habitant et un complément de 
garantie.

Le Gouvernement propose d’améliorer la péréquation 
départementale à travers deux mesures principales.

La première est la substitution au potentiel fi scal d’un 
critère de potentiel fi nancier qui prend en compte, outre le 
potentiel fi scal élargi aux droits de mutation à titre onéreux, 
la dotation forfaitaire et la dotation de compensation.

La seconde est la réorganisation de l’architecture des 
dotations de péréquation départementale autour d’une 
composante urbaine – la « dotation de péréquation 
urbaine » – et d’une composante rurale : l’actuelle dotation 
de fonctionnement minimale, sous une forme élargie.

La dotation de péréquation, qui faisait l’objet d’un 
saupoudrage entre un très grand nombre de départements, 
serait donc supprimée.

La création d’une dotation de péréquation urbaine 
permettrait de remédier aux lacunes du système actuel, qui 
ne prend pas en compte les diffi  cultés propres au milieu 
urbain.

L’élargissement de la DFM à tous les départements non-
urbains permettrait de mettre fi n aux eff ets de seuil actuel-
lement constatés du fait de la forte sélectivité des critères 
d’éligibilité à la DFM.

S’agissant de la DGF des groupements de communes, 
le Gouvernement propose une réforme des modalités de 
répartition de la dotation d’intercommunalité. Il prévoit, 
d’une part, des mesures favorables aux communautés de 
communes, c’est-à-dire à l’intercommunalité en milieu 
rural. Il propose, d’autre part, de renforcer la prévisibilité 
de la dotation d’intercommunalité à travers notamment une 
simplifi cation du CIF et une augmentation du poids de la 
dotation de base.

Troisièmement, votre rapporteur spécial se félicite de ce 
que le Gouvernement tienne l’engagement de compenser 
« à l’euro près » et par le transfert de ressources fi scales 
dynamiques, constituant des ressources propres au sens de 
la loi organique relative à l’autonomie fi nancière des collec-
tivités territoriales, les transferts de compétences résultant 
de l’ « acte II de la décentralisation ».

Plusieurs réformes introduites par la précédente majorité 
ont durablement grevé les budgets locaux et terni les 
rapports entre l’État et les collectivités territoriales : les 
35 heures, la réforme de l’allocation personnalisée d’auto-
nomie et la réforme des services départementaux d’incendie 
et de secours.

M. Guy Geoffroy. Entre autres !
M. Marc Laffi neur, rapporteur spécial pour les collectivités 

territoriales. A contrario, les mesures proposées par l’actuel 
gouvernement doivent permettre de restaurer des relations 
de confi ance entre l’État et les collectivités territoriales.

À la diff érence des réformes précitées, les dépenses résul-
tant pour les collectivités territoriales de la loi relative 
aux libertés et responsabilités locales feront l’objet d’une 
compensation fi nancière propre à assurer la neutralité de la 
réforme sur les budgets locaux.

Dès 2005, les régions bénéfi cieront de l’aff ectation d’une 
part de la TIPP pour un montant de près de 400 millions 
d’euros. Ce montant sera augmenté dans les prochaines lois 
de fi nances au rythme de l’entrée en vigueur eff ective des 
transferts de compétences et de charges entre l’État et les 
régions.

À compter de 2006, le produit de TIPP perçu par chaque 
région devrait être calculé sur une assiette régionale. À 
compter de 2007, sous réserve de l’accord défi nitif de nos 
partenaires européens, les régions pourraient être autorisées 
à en moduler le taux, à la hausse comme à la baisse, à l’inté-
rieur d’une certaine limite.

Les départements bénéfi cieront, en 2005, du transfert 
d’une part de la taxe sur les conventions d’assurance contre 
les risques relatifs aux véhicules terrestres à moteur pour un 
montant de 126 millions d’euros. Comme pour les régions, 
le montant de ce transfert d’impôt progressera signifi cative-
ment dans les années ultérieures en fonction de l’entrée en 
vigueur des transferts. Une assiette départementale de cette 
taxe devrait être défi nie et les départements devraient être 
autorisés à en moduler le taux à l’horizon 2007.

Il convient de rappeler que la loi de fi nances pour 2004 
a prévu le transfert d’une part du produit de la TIPP aux 
départements pour un montant de 4,9 milliards d’euros 
au titre des transferts de compétences résultant de la loi du 
18 décembre 2003 portant décentralisation en matière de 
RMI et créant le RMA.

La loi de fi nances pour 2004 prévoit que les ressources 
transférées aux départements sont équivalentes au montant 
des dépenses exécutées par l’État en 2003 au titre du RMI 
et de l’allocation de revenu de solidarité. Elle a fi xé, à titre 
provisoire, le montant de TIPP transféré aux départements 
et prévu que ce montant serait éventuellement corrigé afi n 
d’assurer l’adéquation entre les ressources transférées et 
l’augmentation des dépenses auxquelles les départements 
doivent faire face.

Les montants versés aux départements en 2004 devraient 
ainsi faire l’objet d’une première correction dans le cadre de 
la loi de fi nances rectifi cative pour 2004, afi n de tenir compte 
du montant défi nitif des dépenses exécutées par l’État au 
titre du RMI en 2003 ainsi que des éventuels surplus de 
dépenses induits pour les départements par la création du 
RMA et la réforme de l’allocation spécifi que de solidarité. 
Les engagements seront donc strictement respectés.

Enfi n, dans la mise en œuvre de la loi organique relative 
aux lois de fi nances, le Gouvernement a su tenir compte des 
préconisations de la représentation nationale.
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Les crédits inscrits au budget du ministère de l’intérieur 
au titre des collectivités territoriales seront regroupés au sein 
de la mission « Relations avec les collectivités territoriales ».

Cette mission regroupe les crédits de l’agrégat 21, ainsi 
que les crédits aff érents aux coûts de fonctionnement de la 
politique de l’État envers les collectivités territoriales.

Conformément aux souhaits exprimés par la repré-
sentation nationale, cette mission comportera quatre 
programmes : « Concours fi nanciers aux communes et 
groupements de communes », « Concours fi nanciers aux 
départements », « Concours fi nanciers aux régions » et 
« Concours spécifi ques et administration ».

Cette nomenclature permettra au Parlement d’exercer un 
contrôle détaillé de l’emploi des crédits qu’il aura votés pour 
chaque niveau de collectivité. Leur regroupement au sein 
d’une même mission autorisera le Parlement à exercer son 
droit d’amendement sur l’ensemble de la mission.

Les trois premiers programmes comportent deux actions 
principales : aide à l’équipement et DGD. Deux indicateurs 
sont associés à l’action « aide à l’équipement » : l’évolution 
du volume des investissements réalisés par les collectivités 
grâce aux subventions accordées par l’État et le taux moyen 
de subvention.

On peut regretter que ces indicateurs ne puissent être 
améliorés que par un accroissement des moyens budgétaires, 
ce qui semble peu conforme à l’esprit de la loi organique. 
Rappelons, en eff et, que ces indicateurs ont plus vocation à 
permettre  de mieux évaluer la capacité des gestionnaires  et  
à utiliser les moyens dont ils disposent.

Votre rapporteur spécial avait souhaité que des objectifs 
et indicateurs de performance soient associés aux prélève-
ments sur recettes, qui représentent environ les trois quarts 
des concours de l’État aux collectivités territoriales. Cette 
demande a été entendue. Les prélèvements sur recettes 
feront donc l’objet de fi ches « objectifs » et « indicateurs » 
distinctes mais complémentaires des projets annuels de 
performances.

Les concours fi nanciers aux communes, aux départements 
et régions fi nancés par prélèvements sur recettes seront 
évalués essentiellement au regard de l’objectif de péréqua-
tion.

Ainsi, dans une période à la fois charnière et délicate 
pour les fi nances locales, le Gouvernement a eu à cœur de 
respecter ses engagements envers les collectivités territo-
riales. Les principes d’autonomie fi nancière et de péréqua-
tion trouvent, dès cette année, une application concrète.

La reconduction du contrat de croissance, le second volet 
de la réforme de la DGF, les modalités de compensation des 
transferts de compétences ainsi que les modalités de mise 
en œuvre de la LOLF contribuent à faire de ce budget un 
excellent budget.

Votre rapporteur spécial souhaite enfi n appeler votre atten-
tion, monsieur le ministre, sur le fait qu’il proposera, dans le 
cadre de l’examen des articles non rattachés de la deuxième 
partie du projet de loi de fi nances, un amendement visant à 
revaloriser les bases locatives selon le taux d’infl ation. Bien 
entendu, la commission des fi nances a donné un avis très 
favorable à ce budget. (Applaudissements sur les bancs du 
groupe de l’Union pour un mouvement populaire.)

M. le président. La parole est à M. Manuel Aeschlimann, 
rapporteur pour avis de la commission des lois constitution-
nelles, de la législation et de l’administration générale de la 
République, pour l’administration générale et les collecti-
vités locales.

M. Manuel Aeschlimann, rapporteur pour avis de la 
commission des lois constitutionnelles, de la législation et de 
l’administration générale de la République, pour l’administra-
tion générale et les collectivités locales. Monsieur le président, 
messieurs les ministres, mes chers collègues, il est toujours 
diffi  cile de synthétiser en quelques minutes les observations 
qui justifi ent l’avis positif de la commission des lois sur le 
projet de loi de fi nances pour 2005 pour ce qui concerne 
l’administration générale du ministère de l’intérieur et les 
collectivités locales. Aussi comprendrez-vous que je me 
limite à quelques « zooms » sur ce qui me paraît devoir être 
plus particulièrement abordé, ce qui ne veut pas dire que 
tout ne mériterait pas une présentation particulière.

En remarque liminaire, je voudrais dire combien 2004 
aura été une année importante pour l’acte II de la décen-
tralisation, avec une nouvelle répartition de compétences 
entre les diff érents degrés d’action de l’État, assortie d’une 
garantie de ressources propres aux collectivités territoriales 
et de la juste compensation desdits  transferts de compé-
tence.

Concomitamment à la décentralisation, l’État a engagé, 
il y a maintenant plusieurs années, la modernisation de 
son administration centrale et territoriale. La réforme de 
l’administration générale, concernant aussi bien les services 
centraux que l’administration territoriale, a été dictée par 
deux chantiers de modernisation convergents que sont 
la mise en œuvre de la loi organique relative aux lois de 
fi nances, avec la défi nition de programmes et de projets 
annuels de performances, et la mise en place du nouveau 
cadre d’action exigé par l’organisation décentralisée de la 
République.

Ainsi, dans le cadre de la stratégie ministérielle de réforme 
défi nie en 2003, le ministère de l’intérieur, de la sécurité 
intérieure et des libertés locales s’est doté, en janvier 2004, 
d’un secrétariat général, qui a pour mission d’améliorer la 
performance des services.

De même, les élus locaux doivent pouvoir s’appuyer sur 
des interlocuteurs bien identifi és pour établir un véritable 
partenariat entre l’État et les collectivités locales  partena-
riat qui constitue le véritable fondement d’une organisation 
décentralisée de la République.

La loi de fi nances pour 2005 transcrit cette reconnais-
sance en termes fi nanciers par l’achèvement de la procédure 
de globalisation des crédits, d’autant que les bilans s’avè-
rent très positifs tant en termes d’optimisation des moyens 
alloués qu’en termes de résultats obtenus au regard des 
objectifs fi xés.

Le fait décentralisateur est bien là ! D’ailleurs, si l’on en 
croit un sondage récent, deux Français sur trois approu-
vent la décentralisation et un sur deux cite en tête de ses 
préoccupations la réforme de l’impôt local et souhaite qu’il 
soit plus juste. Nous attendons vos propositions au sujet de 
cette réforme. 

M. Michel Piron. C’est une grande sagesse !
M. Manuel Aeschlimann, rapporteur pour avis pour l’admi-

nistration générale et les collectivités locales. Ce sont les mêmes 
qui font en priorité confi ance aux collectivités locales pour 
réduire les inégalités et créer de l’emploi. Car, au-delà des 
nouvelles formes d’intervention et de partenariat, la loi 
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relative aux libertés et responsabilités locales innove en 
proposant une méthode loyale et transparente de trans-
fert permettant aux collectivités locales de faire face à leurs 
nouvelles responsabilités.

Il s’agit, pour le gouvernement de M. Jean-Pierre Raff arin, 
de rompre avec la méthode qui avait prévalu jusqu’alors 
en matière de transferts de compétences, l’État ayant trop 
souvent cherché à réduire son défi cit par une politique de 
transfert à l’échelon local, sans accorder l’équivalent en 
termes de ressources.

Bref, au-delà de l’action réformiste du Gouvernement, il 
s’agit d’assurer plus de proximité, plus de solidarité, donc de 
lisibilité et d’égalité – ensemble qui constitue les clés d’un 
État décentralisé  qui n’a pas pour autant renoncé à son 
unité. C’est à cette tâche que s’est attelé le Gouvernement, 
qu’il faut saluer pour sa constance et sa détermination.

L’année 2004 a été, après 2003, une étape essentielle dans 
un processus qui, au niveau des fi nances locales, se carac-
térisera encore en 2005 par la poursuite de la réforme des 
dotations de l’État.

La loi de fi nances pour 2004 posait déjà les bases d’une 
réforme de grande ampleur des concours de l’État aux 
collectivités locales.

C’est dans cette même logique de rationalisation et de 
péréquation que le Gouvernement présente maintenant 
la seconde étape de la réforme avec une modifi cation en 
profondeur des mécanismes internes de répartition des 
dotations, tels que les règles d’éligibilité, les critères et les 
formules de répartition.

Le projet de loi de fi nances pour 2005 est la traduction 
de cette volonté. Parallèlement, le pacte de croissance et de 
solidarité  est, à nouveau, reconduit.

L’élément central de cette nouvelle architecture consiste 
à assurer, pour chaque niveau de collectivité, une alimen-
tation pérenne de la péréquation. En outre, en substituant 
la notion de potentiel fi nancier à celle de potentiel fi scal, il 
s’agit de mieux mesurer les écarts de richesse entre les collec-
tivités, et non plus uniquement la richesse fi scale. Comme 
pour celle des communes, la réforme proposée pour la 
dotation forfaitaire des départements vise à mieux prendre 
en compte la population dans le calcul de leur dotation, 
ainsi que leur richesse réelle, afi n d’améliorer les qualités 
péréquatrices des dotations. Ainsi donc y a-t-il restauration 
d’un lien entre la dotation forfaitaire et la population.

Le projet de loi de fi nances  pour 2005, que nous exami-
nons, et le futur projet de loi relatif à la cohésion sociale 
retiennent une réforme du mode de calcul des dotations 
aux collectivités qui « répond à l’objectif constitutionnel de 
péréquation fi xé à l’article 72-2 de la Constitution »  lequel 
dispose que « la loi prévoit des dispositifs de péréquation 
destinés à favoriser l’égalité entre les collectivités territo-
riales ».

Le projet de réforme de la DSU repose sur un constat 
simple : il existe encore une trop grande disparité entre 
communes pauvres et communes riches ; les communes les 
plus pauvres n’ont même pas de quoi fi nancer leur fonction-
nement minimal.

La réforme proposée se veut pratique, concrète et simple. 
Selon Mme Catherine Vautrin, secrétaire d’État, il s’agit de 
répondre à deux objectifs : accorder un montant de DSU 
à répartir plus important et permettre une meilleure répar-
tition. C’est un objectif partagé par votre rapporteur pour 
avis. En eff et, rappelons que le projet prévoit d’augmenter la 

dotation de 120 millions d’euros par an pendant cinq ans, 
de façon à doubler le montant global à l’horizon 2009, et 
de ne consacrer cette somme supplémentaire qu’aux 124 
communes ayant des zones franches urbaines parmi les 800 
qui bénéfi cient actuellement de la DSU, rappelant qu’au 
fi nal la DSU passera de 3 à 5 % du montant total de la 
DGF.

De même, il s’agit de majorer la dotation de solidarité 
rurale au profi t de 1 649 bourgs-centres situés en zone de 
revitalisation rurale.

Toutefois, cela ne doit pas se faire au détriment de 
la dotation forfaitaire destinée aux autres communes. 
Des marges existent pour éviter une telle conjoncture, 
diffi  cilement explicable localement. M. le rapporteur 
général a présenté un amendement, qui a été agréé par le 
Gouvernement, tendant à proposer une progression de 1 %. 
C’est bien, mais encore en deçà des niveaux qui auraient pu 
être envisagés, à savoir entre 1,3 % et 1,6 %,  en s’en tenant 
à un taux d’indexation compris entre 45 % et 55 % du taux 
de la DGF, fi xé, rappelons-le, à 3,29 %. Le fait de souscrire 
à cette initiative parlementaire ne coûte que 26 millions 
d’euros, à comparer aux 91 millions attendus au titre de la 
régularisation de la DGF pour 2003.

Puis-je suggérer que l’eff ort soit d’une ampleur équiva-
lente à l’infl ation estimée pour 2005 – quand bien même 
ce chiff re traduira probablement mal l’envolée des prix des 
produits pétroliers et des matières premières ? Ne pourrait-
on à cet eff et, comme cela s’est déjà fait par le passé, autoriser 
une inscription par anticipation, dans les budgets primitifs 
des collectivités territoriales, d’une part de la régularisation 
au titre de la DGF 2004 ?

En conclusion, messieurs les ministres, votre projet de 
budget montre que l’État apportera aux collectivités des 
concours fi nanciers de nature à garantir un fi nancement 
équitable des transferts de compétences tout en renforçant 
la péréquation. Cela me conduit à vous confi rmer l’avis 
favorable de votre commission des lois. (Applaudissements 
sur les bancs du groupe de l’Union pour un mouvement 
populaire.)

M. le président. La parole est à M. Christian Estrosi.
M. Christian Estrosi. Monsieur le président, messieurs 

les ministres, mes chers collègues, le budget du ministère 
de l’intérieur est à n’en pas douter l’un des plus importants 
que nous aurons à examiner dans le cadre du projet de loi 
de fi nances. De son montant, de sa pertinence, des moyens 
qu’il prévoit dépend en eff et le respect de la première des 
libertés : celle pour chacun de nos concitoyens de vivre en 
sécurité. Sans cette liberté, sans sécurité, il ne peut y avoir 
de cohésion sociale.

M. Jean-Pierre Blazy. Et sans emplois ?
M. Christian Estrosi. Depuis deux ans, nous avons eu le 

courage d’aborder sans tabous, et de manière transversale, 
tous les phénomènes de sociétés qui ont contribué à la 
montée de la violence durant les cinq années précédentes : 
délinquance des mineurs, manquements des parents au 
devoir d’éducation des enfants, mendicité en bandes agres-
sives, rassemblements dans les halls d’immeubles,...

M. Jean-Pierre Blazy. Pour lesquels la loi n’est pas appli-
quée !

M. Christian Estrosi. ... occupations sans droits ni titres 
des terrains privés ou publics, etc.

M. Daniel Vaillant. Et la violence ?
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M. Christian Estrosi. Tous les problèmes ont été 
abordés, rompant de fait avec cinq ans d’immobilisme, 
pendant lesquels la délinquance avait augmenté de 16 %. 
(Exclamations sur les bancs du groupe socialiste.)

M. Guy Geoffroy. Cinq ans de recul !
M. Christian Estrosi. La voilà, la réalité !
M. Jean-Pierre Blazy. Vous n’avez pas voté les lois que 

nous vous avions proposées !
M. Daniel Vaillant. Nous n’avons pas le monopole de 

l’insécurité, et vous pas davantage celui de la sécurité !
M. le président. Allons, monsieur Vaillant !
M. Christian Estrosi. Et les résultats sont au rendez-vous, 

mes chers collègues : la délinquance, même si cela vous 
dérange, monsieur Vaillant, a chuté l’année dernière de 
près de 3,8 % et la baisse a même approché les 4 % entre le 
1er janvier et le 1er septembre de cette année.

M. Thierry Mariani, rapporteur pour avis pour la sécurité 
civile. Eh oui ! Ce n’était pas comme cela avant !

M. Daniel Vaillant. Provoc !
M. Christian Estrosi. Quant au taux d’élucidation, à 

mes yeux aussi important que la chute de la délinquance, 
puisque celle-ci en est une conséquence, il est remonté à 
25 % l’année dernière, pour atteindre près de 28 % sur les 
huit premiers mois de cette année.

M. Christophe Caresche et M. Jean-Pierre Blazy. C’est 
énorme !

M. Christian Estrosi. Les chiff res sont têtus, d’autant que 
ceux-ci sont indiscutables dans la mesure où le baromètre 
– l’observatoire – est resté le même.

Dans ce contexte, messieurs les ministres, votre budget, 
en hausse de 3 %, ne peut que conforter l’action engagée. 
Au terme de son exécution, près de 68 % des objectifs fi xés 
par la LOPSI auront été atteints. Voilà une réalité dont je 
veux vous remercier.

Le projet de budget pour 2005 est aussi celui de la mise 
en œuvre de la réforme des corps et des carrières. Il accroît 
considérablement les moyens humains et matériels des 
acteurs de la sécurité civile ; il garantit enfi n un fi nancement 
loyal – je veux y insister – de la décentralisation, dans le 
respect du principe constitutionnel de l’autonomie fi nan-
cière des collectivités.

Je veux à ce propos condamner la démagogie dont font 
preuve certains présidents d’exécutifs de régions ou de 
départements de gauche qui se préparent à alourdir leur 
fi scalité locale pour 2005 en tentant de faire croire aux 
Français que l’acte II de la décentralisation aurait conduit 
à transférer des compétences sans les avoir accompagnées 
des moyens correspondants. Chacun sait pourtant que vous 
vous êtes engagé, monsieur le ministre chargé des libertés 
locales, à transférer à l’euro près les moyens nécessaires à 
l’exercice de ces nouvelles compétences. Mais n’est-ce pas 
les mêmes qui avaient fait adopter, il y a de cela quatre ans, 
la loi dite « démocratie de proximité » ou le transfert des 
services départementaux d’incendie et de secours sans les 
moyens correspondants,...

M. Daniel Vaillant. C’était en 1996 !
M. Christian Estrosi. ... ou encore celui de l’APA en ne 

prévoyant que 25 % des crédits nécessaires,...
M. Guy Geoffroy. Absolument !

M. Francis Delattre. C’est du socialisme appliqué !
M. Christian Estrosi. ... et qui ont laissé à la charge des 

collectivités locales la totalité des surcoûts liés au passage 
aux 35 heures à compter du 1er janvier 2002 ?

M. Guy Geoffroy. Scandaleux !
M. Christian Estrosi. Pour faire face à cette augmentation 

des charges de fonctionnement des exécutifs régionaux et 
départementaux, certaines collectivités – en tout cas celles 
qui, dans la dépense publique, privilégient le fonctionne-
ment par rapport à l’investissement – ont alourdi leur fi sca-
lité. Mais il s’agit surtout d’honorer certaines promesses 
électorales dans des domaines qui ne relèvent en rien des 
compétences des départements et aux régions !

M. Guy Geoffroy. Tout à fait !
M. Christian Estrosi. C’est de la démagogie pure et simple. 

Du reste, nous aurons tous les éléments de comparaison au 
moment des votes des budgets primitifs : on s’apercevra que 
la plupart des exécutifs présidés par des responsables politi-
ques de droite n’auront pas augmenté leur fi scalité locale 
et que les exécutifs de gauche n’auront pas hésité aggraver 
la leur. (Applaudissements sur les bancs du groupe de l’Union 
pour un mouvement populaire.)

Mme Nadine Morano. C’est vrai !
M. Guy Geoffroy. Il fallait le dire !
M. Christian Estrosi. Votre budget, monsieur le ministre 

de l’intérieur, est indéniablement un budget d’action qui 
s’inscrit dans la droite ligne des deux précédents. Rompre 
avec le fatalisme, agir avec fermeté, obtenir des résultats 
probants : voilà ce qui a fondé l’acte I de la bataille contre 
l’insécurité.

Nous n’avons pas à rougir d’avoir rendu l’espoir à celles 
et ceux qui ne croyaient plus en la capacité de l’État à faire 
respecter les lois de la République. Nous n’avons pas à 
rougir d’avoir redonné confi ance à l’ensemble de nos forces 
de l’ordre auxquelles je veux rendre un hommage appuyé.

M. Guy Geoffroy. Mérité !
M. Christophe Caresche. Et partagé !
M. Christian Estrosi. Nicolas Sarkozy et vous-même 

aujourd’hui avez su leur redonner la considération et la 
motivation qui leur avaient si longtemps fait défaut.

M. Jean-Pierre Blazy. Caricature !
Mme Nadine Morano. Non, c’est vrai !
M. Christian Estrosi. Elles n’avaient plus droit à la 

moindre considération. Pire, on sentait même de la défi ance 
à l’égard de nos policiers et de nos gendarmes. C’était cela, 
la réalité !

M. Daniel Vaillant. C’est faux !
M. Guy Geoffroy et M. Jean Roatta. C’est vrai !
M. Christian Estrosi. Nous leur avons redonné la consi-

dération et les moyens d’action nécessaires. Et il n’est pas 
étonnant que les résultats soient désormais au rendez-vous.

M. Daniel Vaillant. Tu parles !
M. Jean-Pierre Blazy. Grossière caricature !
M. Christian Estrosi. Nous n’avons pas à rougir d’avoir 

su briser la spirale infernale de l’augmentation de la délin-
quance.



 ASSEMBLÉE NATIONALE  2e SÉANCE DU 2 NOVEMBRE 2004 8817

Mais si nous avons remporté cette première grande 
bataille, monsieur le ministre,...

M. Christophe Caresche. Ils n’ont pas remporté la guerre !
M. Christian Estrosi. ... nous sommes loin d’avoir gagné la 

guerre. (« Ah ! » sur les bancs du groupe socialiste.)
M. Christophe Caresche. C’est bien ce que j’attendais !
M. Christian Estrosi. Nous devons rester à cet égard 

humbles et modestes. Confi rmer les résultats obtenus et 
s’adapter toujours davantage aux nouvelles formes de la 
criminalité, tel sera l’acte II de notre combat, de votre 
combat.

Certains estiment que la sécurité n’est plus la préoccupa-
tion majeure des Français.

M. Christian Decocq. C’est faux !
M. Christian Estrosi. Je vous le dis, mes chers collègues, 

comme je le ressens, moi qui, tout comme vous, rencontre 
chaque jour des Français parmi les plus modestes, les plus 
démunis, et par le fait les plus exposés. Nous savons que 
la sécurité reste la préoccupation majeure des Françaises 
et des Français. (« Bien sûr ! » sur quelques bancs du groupe 
de l’Union pour un mouvement populaire.) Ils ont retrouvé 
confi ance dans l’action de l’État ; ils ont besoin de le voir 
poursuivre et amplifi er ses eff orts dans ce domaine. Nous 
savons, monsieur le ministre, que telle est bien votre déter-
mination, et nous sommes là pour vous donner les moyens 
nécessaires pour atteindre cet objectif.

M. Christophe Caresche. Nous voilà rassurés !
M. Christian Estrosi. La sécurité demeure aux yeux de nos 

concitoyens une valeur fondamentale, un socle sans lequel 
ils ne peuvent envisager sereinement leur avenir ni bâtir 
leurs projets. Or, si nos compatriotes ont repris confi ance, la 
violence n’en demeure pas moins une réalité qu’il nous faut 
continuer à traiter avec lucidité.

De toute évidence, certaines formes de délinquance 
s’adaptent et s’organisent pour contourner certaines dispo-
sitions législatives que nous avons votées. Souvenez-vous, 
mes chers collègues : nous avions affi  rmé ici même que la 
LOPSI n’était pas un cadre immuable. Nous savions perti-
nemment, lorsque nous l’avons votée, qu’il nous faudrait 
en permanence, tant au niveau du Parlement qu’à celui du 
Gouvernement, nous adapter aux nouvelles formes de crimi-
nalité, tout comme la criminalité organisée sait s’adapter, 
hélas ! aux nouvelles dispositions législatives que nous avons 
mises en place.

Ainsi, pour ce qui concerne le crime organisé, et malgré 
un bilan plus que positif, nous sommes en droit d’attendre 
davantage de résultats de la part des groupes d’intervention 
régionaux. Je pense notamment à certaines formes de crimi-
nalité et de trafi c organisés tant sur notre sol que depuis 
l’étranger.

M. Jean-Pierre Blazy. Quel aveu !
M. Christian Estrosi. Il en va de même pour le fi chier 

national automatisé des empreintes génétiques. Je vous 
félicite, monsieur le ministre, de vous voir accorder dans ce 
budget autant d’importance au recrutement de nouveaux 
fonctionnaires pour la police scientifi que et technique. 
Nous fondons les plus grands espoirs dans l’accroissement 
du nombre de noms enregistrés dans le fi chier national 
automatisé des empreintes génétiques. Police et gendar-
merie disposeront ainsi d’un moyen moderne pour lutter 
effi  cacement contre la criminalité. Mais en nous rendant 
l’année dernière à Londres dans le cadre d’une délégation, 

nous nous sommes aperçus que le fi chier britannique des 
empreintes génétiques contenait plus de trois millions 
de noms. Le nôtre en comptait à peine trois mille ! Nous 
devons impérativement atteindre les cinq à six cent mille 
noms dans les deux ans qui viennent. Je sais que c’est votre 
objectif...

M. Jean-Pierre Blazy. Irréalisable !
M. Christian Estrosi. Grâce aux moyens affi  chés dans ce 

budget, nous devrions pouvoir rattraper une part impor-
tante de notre retard. Le FNAEG pourra ainsi devenir un 
formidable outil d’accroissement des taux d’élucidation des 
délits et des crimes, et particulièrement dans le domaine si 
sensible des crimes sexuels.

S’agissant de la lutte contre la cybercriminalité, nous 
avions, sur proposition des membres de la commission 
des lois, introduit deux amendements dans la loi sur la 
sécurité intérieure, qui permettaient notamment d’opérer 
des perquisitions « en ligne ». Je regrette que les opérateurs 
de télécommunications ne fassent pas preuve d’une plus 
grande coopération dans la mise en place des perquisitions 
sur les systèmes informatiques, ainsi que dans le traitement 
des données nominatives. Une action déterminée s’impose 
dans ce domaine.

Au-delà, si nous voulons contrer avec effi  cacité les 
nouvelles formes de délinquance, nous avons besoin 
d’actions de l’État plus transversales. Nous connaissons votre 
action, monsieur le ministre ; nous la savons forte, déter-
minée, ambitieuse. Mais nous avons besoin d’une meilleure 
transversalité, notamment avec le ministère de la justice ou 
celui de l’éducation nationale. Comment nos concitoyens 
peuvent-ils ne pas s’interroger quand le travail des forces 
de l’ordre pâtit d’un fonctionnement inégal de la justice ? 
Comment ne pas réagir en voyant des multirécidivistes, de 
grands criminels, de véritables barbares comme Fourniret 
ou Bodin qui ont enlevé, séquestré, torturé, violé, assassiné 
de pauvres petites natures, et qui, après avoir été interpellés 
à plusieurs reprises, sont relâchés et mis de nouveau en 
situation de nuire à la société ? Nous avons été plusieurs ici 
à déposer une proposition de loi visant à lutter plus effi  cace-
ment contre la multirécidive et nous souhaiterions obtenir 
enfi n gain de cause.

M. Christophe Caresche. Relisez l’excellent rapport 
Léonard !

M. Christian Estrosi. Un mot également sur l’application 
de certaines dispositions législatives votées à l’occasion de 
l’examen des lois sur la sécurité intérieure. Il est par exemple 
diffi  cile d’accepter qu’il n’y ait eu, depuis le début de 
l’année, que 266 applications, c’est-à-dire 266 procédures 
judiciaires engagées avec suite pénale, de l’infraction relative 
aux réunions dans les halls d’immeubles ?

M. Jean-Pierre Blazy. Eh oui ! Quel aveu d’impuissance !
M. Christophe Caresche. Cela ne marche pas !
M. Christian Estrosi. Nous ne devons fermer les yeux 

sur aucune forme de violence. Oui, la violence scolaire a 
augmenté, et nous avons le devoir de trouver rapidement 
des solutions avec le ministère de l’éducation nationale. Car 
les représentants de l’État, mais aussi les parents, que nous 
sommes ne peuvent admettre que l’école, autrefois lieu de 
tolérance et de transmission des savoirs, se soit en quelques 
années transformée en un lieu de trafi cs et de violences.

Peut-être le temps est-il venu d’aller plus loin dans la lutte 
contre les violences scolaires ? Je pense notamment à l’aff ec-
tation de policiers, sans armes et en civil, ou encore à l’éla-
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boration de conventions entre les collectivités locales qui le 
souhaitent et l’État pour installer des dispositifs d’alarme et 
de télésurveillance dans les établissements scolaires les plus 
sensibles.

Nous devons aussi être vigilants et réagir devant la crimi-
nalité barbare importée des anciens satellites de la défunte 
Union soviétique. Le détournement du droit d’asile, 
pourtant considérablement limité grâce à la réforme de 
l’OFPRA, permet à des individus aff ranchis de toute règle 
de vie en société, et pour lesquels la vie humaine compte 
peu, de sévir dans nos villes.

M. Nicolas Perruchot. C’est vrai !
M. Christian Estrosi. Il faut avoir le courage d’affi  rmer 

des évidences, de reconnaître certaines vérités : une étude 
publiée par l’institut des hautes études de la sécurité 
intérieure – IHESI – montre qu’un pourcentage très élevé 
de la délinquance est imputable à des Français originaires de 
l’étranger et à des étrangers présents sur notre sol.

M. le président. Veuillez conclure.
M. Christian Estrosi. Monsieur le ministre, malgré un 

certain nombre de bons résultats, nous ne pouvons pas 
relâcher notre vigilance. Les Français nous ont fait confi ance 
pour enrayer la hausse de la criminalité, ils nous demandent 
d’aller encore plus loin : nous savons, monsieur le ministre, 
que vous ne les décevrez pas ! (Applaudissements sur les bancs 
du groupe de l’Union pour un mouvement populaire.)

M. le président. La parole est à M. Patrick Braouezec.
M. Patrick Braouezec. Monsieur le président, monsieur le 

ministre, mes chers collègues, je limiterai mon intervention 
à la sécurité intérieure, renonçant, faute de temps, à évoquer 
les autres sujets, en particulier les collectivités locales, sur 
lesquelles il y aurait pourtant beaucoup à dire.

Le budget du ministère de l’intérieur est l’un des rares 
budgets en hausse pour la troisième année consécutive ; avec 
un montant de 13, 498 milliards d’euros, il est en progres-
sion de 3,2 % par rapport à 2004. Ce qui représente, hors 
collectivités et élections, un budget de 10, 657 milliards 
d’euros, en augmentation de 4,4 % par rapport à celui de 
2004.

On pourrait s’en féliciter si cette hausse était générale et 
également répartie entre l’ensemble des ministères, mais tel 
n’est malheureusement pas le cas. Trop de ministères voient 
leur budget diminuer, comme l’équipement et les trans-
ports, avec une perte de 4 % en euros constants ; la jeunesse, 
le sport et la vie associative, avec une perte de 4,1 % ; l’envi-
ronnement et le développement durable, avec une perte de 
3,6 %. D’autres ministères voient leur budget augmenter, 
mais cette augmentation ne permet pas de combler les pertes 
antérieures – je pense au ministère de la recherche qui n’a 
pas récupéré les quelque 500 millions d’euros de pertes dues 
aux gels et annulations de crédits. Je ne parle même pas de 
l’éducation nationale présenté comme un ministère dont le 
budget augmenterait de 2,6 % alors que celui-ci, en valeur 
réelle et en euros constants, baisse de 3 % !

J’ai fait ces rappels car le budget de votre ministère ne 
peut s’apprécier qu’au regard du sort que le Gouvernement 
réserve aux autres ministères. Une fois encore, confi rmant 
les choix de société du Gouvernement, les ministères de la 
défense, de la justice et de l’intérieur sortent gagnants. Le 
désengagement de l’État dans des domaines aussi essentiels 
que l’économie et le social génère une insécurité sociale 

touchant de plus en plus de monde. Et je ne pense pas 
que les personnes laissées pour compte se sentiront plus en 
sécurité parce qu’il y aura plus de policiers dans les rues.

Le Gouvernement démontre qu’il choisit de faire vivre 
l’ensemble des citoyens dans un climat d’injustice et d’insé-
curité sociale, en abandonnant toutes les politiques de 
solidarité.

Il fait le choix d’une politique sécuritaire et il semble 
bien que ce choix soit motivé par l’ambition de devenir le 
meilleur élève de l’Europe au regard de ce que nous devons 
considérer comme des injonctions dictées par le traité 
établissant une constitution pour l’Union européenne. Il 
suffi  t d’étudier attentivement les compétences sur lesquelles 
porte le principe de subsidiarité, principe déjà introduit 
dans le traité de Maastricht précisant que ne relèveraient 
de la compétence exclusive de l’Union que les actions qui 
seraient gérées plus effi  cacement à son niveau qu’à celui des 
États. Parmi elles, on trouve entre autres, l’espace liberté 
et sécurité, auquel est adjointe la justice. Cette compé-
tence pourrait devenir exclusive après un vote unanime du 
Conseil. On ne peut s’empêcher de penser qu’il s’agit pour 
le Gouvernement, comme cela est du reste précisé dans la 
note de présentation du budget de l’intérieur, de répondre 
à la montée en charge de la loi d’orientation et de program-
mation pour la sécurité intérieure, mais aussi d’aller au-delà 
des attentes de l’Union européenne.

Allouer 54 % du budget du ministère de l’intérieur à la 
sécurité intérieure afi n que la Police nationale poursuive la 
mise en œuvre de la loi de programmation sur la sécurité 
intérieure – LOPSI – pourrait être un bien si cela se tradui-
sait par une amélioration des relations entre les citoyens et 
la police, et un partage équilibré entre prévention, dissua-
sion et élucidation. Certains ont voulu croire à l’effi  cacité 
de la prime au mérite dont le montant va être doublé pour 
atteindre 10 millions d’euros. Pourtant, cette décision ne 
fait toujours pas, loin de là, l’unanimité au sein des syndicats 
de policiers. Pour ce qui concerne la sécurité publique, seuls 
2 % des fonctionnaires ont reçu cette prime ! Soulignons 
au passage, qu’au départ, elle était prévue pour 10 % des 
policiers les plus méritants. Ne croyez pas qu’en insistant sur 
ces pourcentages, je justifi e ce procédé. Je pense au contraire 
que la culture du résultat est contestable. C’est la porte 
ouverte aux excès de zèle et à ceux qui cherchent avant tout 
à faire du chiff re ! Il serait plus sage d’utiliser ces 10 millions 
d’euros pour promouvoir la formation des policiers, plutôt 
que de la culture de la performance à tout prix.

Certes, une partie de l’augmentation du budget permettra 
la création de 1 000 postes, dont 500 policiers actifs et 
500 de personnels administratifs, scientifi ques et techni-
ques et 47 pour la sécurité civile, mais je ne peux passer 
sous silence le fait que pour l’ensemble des ministères, la 
baisse du nombre de fonctionnaires sera amplifi ée en 2005 
avec plus de 10 000 départs à la retraite non remplacés ! Il 
est d’ailleurs incompréhensible qu’aucun programme ne 
soit établi pour anticiper les nombreux départs à la retraite 
auxquels la fonction publique va devoir faire face.

Il serait souhaitable que la création de ces 1 000 
postes permette d’améliorer le service aux usagers. Le 
rapport concernant l’évolution de la délinquance paru en 
septembre 2004 montre que celle-ci a diminué de 3,81 % 
par rapport à la même période en 2003. Ces résultats sont 
certes encourageants, mais que recouvrent-ils exactement ?

Certains délits, souvent les plus traumatisants pour la 
population, sont en augmentation, notamment les vols avec 
violence. En outre, de plus en plus de victimes renoncent à 
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porter plainte en raison de la lourdeur administrative, mais 
aussi par peur des représailles. Il faut donc relativiser ces 
chiff res et l’autosatisfaction affi  chée par le Gouvernement.

Je souhaite insister sur la question des eff ectifs, leur forma-
tion et leur juste répartition sur le territoire. Quelle que soit 
sa situation personnelle, quel que soit le lieu où l’on habite, 
tout le monde a droit à la sécurité. Il appartient aussi à 
police nationale comme à tous les services publics d’être les 
garants des valeurs républicaines et de la démocratie.

Comme maire de la ville de Saint-Denis, je constate que 
la police de proximité tend à disparaître. Ainsi, depuis la 
signature du contrat local de sécurité, fi n 1999, et malgré 
les assurances de renforts de police données à une déléga-
tion reçue au ministère de l’intérieur, il y a quelques 
semaines, les eff ectifs ne sont toujours pas revenus à leur 
niveau de l’année 2000. Je précise que ce qui est vrai pour 
le commissariat de Saint-Denis l’est aussi pour d’autres, ce 
n’est pas une situation unique. Or il faut tenir compte, non 
seulement du nombre d’habitants, mais aussi du caractère 
spécifi que de chaque ville. On dénombre 88 000 habitants 
à Saint-Denis, mais plus de 200 000 personnes y viennent 
chaque jour : 60 000 salariés, 30 000 étudiants, des milliers 
de chalands et des centaines de touristes. Il serait, dès lors, 
important de rééquilibrer les forces de police de proximité 
pour mener à bien les missions concernant la prévention et 
le travail de dissuasion.

M. Jean-Pierre Blazy. Très juste !
M. Patrick Braouezec. Par ailleurs, il a été confi rmé qu’un 

nouveau commissariat serait construit à la Plaine-Saint-
Denis. Les travaux doivent commencer à la fi n de cette 
année, l’ouverture étant prévue début 2006. Ce commis-
sariat devrait permettre de mieux répondre aux besoins de 
sécurité publique avec l’arrivée d’une centaine d’agents.

J’ai proposé que le recrutement commence dès 2005, afi n 
de renforcer le plus vite possible le commissariat existant et 
les deux bureaux de police. Puis-je avoir la confi rmation que 
cette proposition sera suivie d’eff et ? Je pose cette question 
évidemment parce que la ville de Saint-Denis est concernée, 
mais aussi parce qu’il me semble important que ce dispositif 
transitoire soit appliqué à l’ensemble des nouveaux commis-
sariats.

En conclusion, ce budget ne peut nous satisfaire, car il 
manifeste ouvertement son orientation libérale et sécuri-
taire, principalement axée sur la répression. Rien n’est dit 
sur la formation, la prévention ou les eff ectifs. Rien non 
plus sur les relations entre sécurité intérieure et citoyens. 
(Applaudissements sur les bancs du groupe socialiste.)

M. le président. La parole est à M. Jean-Christophe 
Lagarde.

M. Jean-Christophe Lagarde. Monsieur le président, 
monsieur le ministre, une discussion budgétaire est toujours 
l’occasion d’un bilan et d’une projection sur l’avenir.

S’agissant du bilan, la priorité accordée à la sécurité, affi  chée 
dès l’entrée en fonction en 2002 de ce Gouvernement, 
commence à porter ses fruits. La courbe de la délinquance 
s’est inversée depuis deux ans et est passée sous la barre des 
quatre millions de faits constatés cette année. Depuis 2003, 
nous notons une baisse de 3,7 % ; les chiff res de 2004 le 
confi rment, voire l’amplifi ent. Cette évolution, et c’est une 
nouveauté intéressante pour les Français qui ne vivent pas 
dans les zones de police, se constate aussi dans les zones de 
gendarmerie.

Les taux d’élucidation sont en progrès constant ; cela 
semble être en grande partie le résultat de la LOPSI qui a 
mis l’accent sur la recherche au détriment de la police de 
proximité, qui n’a pas fait la preuve de son effi  cacité.

En revanche, les violences aux personnes augmentent de 
6,9 %. Il semble que la politique de sensibilisation sur les 
violences conjugales soit la cause principale de ce chiff re, 
mais nous aimerions en avoir confi rmation.

Je tiens à pondérer l’enthousiasme d’un de nos collègues 
qui affi  rmait que nous avions réglé tous les problèmes. Nous 
en sommes loin ! Ainsi, il faudrait que nous corrigions 
l’orientation qui avait été retenue dans la loi sur la sécurité 
intérieure concernant les squats des halls d’immeuble. La 
jurisprudence a invalidé notre vote. Les policiers ne peuvent 
plus agir contre les squats de halls d’immeubles ; or ces 
squats contribuent puissamment au sentiment d’insécu-
rité. Peut-être faudrait-il qu’ils relèvent de la contravention, 
plutôt que d’être considérés comme des délits, dès lors que 
c’est désormais inopérant.

M. Jean-Pierre Blazy. Nous l’avions prévu !
M. Jean-Christophe Lagarde. Pour ce qui est du bilan, 

l’évolution est donc plutôt positive depuis deux ans.
La projection pour 2005 nous permet de constater que la 

LOPSI est globalement respectée, qu’il s’agisse du recrute-
ment de personnels ou des eff orts d’équipement. 

Pour la gendarmerie, les recrutements atteignent 3 100 
gendarmes sur les 7 000 prévus. Et au nom du groupe UDF, 
monsieur le ministre, je souhaite vous remercier pour cette 
accélération appréciable et nécessaire, après le léger retard 
pris sur le plan de marche de la LOPSI. 

Je note que 1 782 gendarmes opérant dans les zones de 
police ont pu réintégrer les zones de gendarmerie. Mais 
j’aimerais savoir combien de policiers travaillant dans les 
zones de gendarmerie ont réintégré leurs zones de compé-
tence ? Cela permettrait de mieux comprendre l’équilibre 
des transferts. 

Pour la police, la LOPSI prévoyait 6 500 recrutements, 
dont 4 500 emplois actifs. Cette année, avec la création de 
plus de 500 emplois actifs, nous atteindrons un total de 
2 150 recrutements sur trois ans. Reste donc à créer 2 350 
emplois pour les deux prochaines années, ce qui n’est pas 
un faible enjeu, étant donné les capacités de formation des 
écoles de police. 

S’agissant des personnels administratifs, le respect des 
engagements est indéniable : avec 500 nouveaux postes, nous 
parvenons à 1 750 emplois sur les 2 000 prévus. Il est vrai 
qu’il s’agit de rattraper un retard car la proportion d’actifs 
est particulièrement faible en France en ce domaine. 

Pour ce qui concerne les équipements, l’eff ort immobilier 
s’accélère, notamment grâce aux nouvelles procédures mises 
en place. M. Braouezec a souligné à juste titre la nécessité de 
voir les gendarmeries et les commissariats off rir des condi-
tions de vie sûres et dignes à nos fonctionnaires. 

Nous accordons une mention spéciale au développement 
du système ACROPOL, qui, même s’il connaît des diffi  -
cultés, a contribué faire évoluer les communications sur le 
terrain. Il n’est sans doute pas pour rien dans l’amélioration 
des capacités d’intervention et dans la progression du taux 
d’élucidation, en particulier pour les cas de fl agrants délits. 

Nous déplorons toutefois la faiblesse persistante du parc 
automobile et la longueur des délais pour les transferts au 
secteur privé. Aujourd’hui, ce sont les fonctionnaires qui 
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doivent entretenir les véhicules de police et il est néces-
saire d’accélérer les choses. À Paris et en Ile-de-France, par 
exemple, les véhicules sont trop longtemps immobilisés 
avant d’être réparés. 

J’en viens maintenant à quelques questions et suggestions, 
monsieur le ministre. 

Dans son rapport, M. Le Fur indique que 881 postes 
auraient été supprimés pour les grades de lieutenant à 
commissaire et seulement 663 créés, pour les grades de 
gardien de la paix à brigadier major. Certes, je comprends 
que les gardiens de la paix deviennent sous-offi  ciers, c’est 
une nécessité alors que l’encadrement fait trop souvent 
défaut, notamment dans des régions comme l’Ile-de-France 
qui accueillent beaucoup de jeunes policiers, tout juste sortis 
de leur école. Mais je comprends moins qu’une telle défl a-
tion vienne frapper les eff ectifs pour les grades de lieutenant 
à commissaire. Une accélération aussi rapide des suppres-
sions, même si elles sont sans doute nécessaires, a de quoi 
surprendre. 

Vous avez annoncé en commission, monsieur le ministre, 
que des eff ectifs de référence seraient pour la première 
fois assignés aux commissariats, ce qui permettra enfi n de 
connaître combien de policiers nous avons et combien il en 
manque. Toutefois, parmi les critères retenus pour les déter-
miner, il faudrait intégrer le lieu de commission de l’infrac-
tion. En eff et, la possibilité donnée aux victimes de déposer 
plainte dans un commissariat diff érent de celui du lieu où 
l’infraction a été commise pourrait fausser les statistiques de 
la délinquance. 

Je vous sais sensible, monsieur le ministre, à la situation 
des tribunaux et plus particulièrement à celle du tribunal 
de Bobigny, où vous vous êtes rendu. Depuis des années, 
sont aff ectés à sa surveillance des eff ectifs de policiers formés 
à la surveillance de la voie publique que les délinquants 
sont habitués à voir tous les jours et qu’ils sont peu enclins 
à respecter. Dans le même temps, des forces mobiles sont 
envoyées pour la surveillance de la voie publique, où elles ne 
peuvent donner toute la mesure de leur effi  cacité, sauf pour 
certaines situations de tensions. Les débats de la LOPSI 
ont souligné qu’elles seraient susceptibles d’être mieux 
employées. Ne pourrait-on pas expérimenter une nouvelle 
aff ectation des eff ectifs où les forces mobiles assureraient la 
surveillance des audiences du palais de justice et les policiers 
retourneraient dans les commissariats ? 

Nous disposerons d’eff ectifs de référence et c’est tant 
mieux. Encore faut-il qu’ils puissent valoir pour toute 
l’année. Or vous le savez, le ministère de l’intérieur éprouve 
de grandes diffi  cultés à gérer les mouvements. Les mutations 
dénudent nos commissariats près de six mois de l’année 
dans mon département. Il suffi  t d’examiner la courbe de la 
délinquance, qui monte en milieu et en fi n d’année, pour 
en voir l’eff et. Réfl échissons ensemble pour faire en sorte 
que les mouvements soient limités à deux par an et que 
pas un policier ne puisse quitter un commissariat sans être 
immédiatement remplacé. 

M. Jean-Pierre Blazy. Excellent !
M. Nicolas Perruchot. Très bien !
M. Jean-Christophe Lagarde. S’agissant de la fi délisa-

tion, la prime a été une bonne chose, notamment en Ile-
de-France, pour retenir les jeunes policiers sortis des écoles. 
Mais nous devrions travailler davantage sur le logement, je 
l’ai déjà dit à votre prédécesseur. Certes, les crédits destinés 
à ce secteur augmentent mais il faudrait mieux les employer. 

Je suis persuadé que l’on pourrait initier un partenariat entre 
collectivités locales et ministère de l’intérieur pour faciliter 
la création de petites unités d’habitation.

M. Christian Estrosi. C’est fait !
M. Jean-Christophe Lagarde. Habitations spécialement 

réservées aux policiers mais implantées de manière diff use, 
car ils ne parviendraient pas forcément à vivre dans les 
grandes cités aux côtés de certains délinquants. Tout cela 
faciliterait leur maintien sur place. 

L’appréciation du groupe UDF sur ce budget est positive : 
une augmentation des crédits de 3,9 %, les engagements 
de la LOPSI respectés à hauteur de 68 %. Ah, si seulement 
le ministère de la justice suivait, aurais-je envie de dire ! 
(Sourires.) Car nous savons bien que la plus grande diffi  -
culté aujourd’hui, c’est que police et justice ne progressent 
pas au même rythme et l’impact sur la population délin-
quante s’en ressent. Pour l’heure, monsieur le ministre, 
nous vous soutenons dans votre eff ort et nous voterons ce 
budget. (Applaudissements sur les bancs du groupe Union 
pour la démocratie française et du groupe de l’Union pour un 
mouvement populaire.) 

M. le président. La parole est à M. Jean-Pierre Blazy. 
M. Jean-Pierre Blazy. Monsieur le ministre, force est de 

constater que le budget de la police nationale que vous 
nous proposez pour 2005 est un budget qui marque le 
pas. Les chiff res le montrent. Si les années précédentes ce 
budget progressait de 5,5 %, cette année, les crédits de 
paiement stagnent, puisqu’ils n’augmentent que de 1,95 % 
de LFI à LFI pour une infl ation estimée à 1,7 %. Je l’avais 
déjà indiqué lors de votre audition en commission et vous 
m’aviez répondu que la progression réelle du budget de la 
police nationale était de 2,4 %. Or notre collègue Gérard 
Léonard, à la page 45 de son rapport, confi rme qu’il ne 
s’agit que de 1,95 %. C’est d’autant plus préoccupant que 
les annulations de crédits, qui se montent à 85 millions 
d’euros en 2004, incitent à la plus grande circonspection.

Le budget 2005 est en fait plus dominé par la réalisa-
tion de la réforme des corps et carrières que par l’exécution 
conforme de la LOPSI. À cet égard, prétendre utiliser les 
mesures liées à la réalisation d’une réforme déjà ancienne 
– la LOPS de 1995 mise en œuvre par la gauche plurielle 
– pour honorer la bonne exécution de la LOPSI relève d’un 
tour de passe-passe qui ne trompera que les plus naïfs.

Dès lors, deux hypothèses sont envisageables : soit M. le 
ministre de l’économie et des fi nances n’a pas daigné vous 
donner les moyens dont il avait pu bénéfi cier lorsqu’il était 
à votre place ; soit vous considérez vous-même qu’il doit 
y avoir une réorientation de la politique de ce ministère. 
N’avez-vous pas précisé que le bilan de votre prédécesseur 
n’était qu’un « tremplin » lorsque vous annonciez en juin 
dernier vos six chantiers ? Le sixième chantier marquait 
même une rupture avec votre prédécesseur puisque vous avez 
exprimé clairement votre refus de la discrimination positive. 
Vous avez d’ailleurs décidé de remettre en chantier le projet 
de loi sur la prévention, devenu un projet « Arlésienne ». 
Ainsi, contrairement à ce que vous avez dit tout à l’heure 
lors des questions au Gouvernement, les ministres de l’inté-
rieur se suivent mais ne ressemblent pas. 

Le bilan de la mise en œuvre de la LOPSI est beaucoup 
plus contrasté que vous ne voulez bien l’affi  rmer. Ce qui 
compte, c’est de savoir si la capacité opérationnelle de la 
police nationale s’est améliorée depuis deux ans. La gauche 
avait fait un eff ort important en 2002. 

M. Francis Delattre. C’était trop tard !
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M. Gérard Léonard, rapporteur pour avis. On a vu les résul-
tats !

M. Jean-Pierre Blazy. Ce sont les emplois qu’elle a alors 
créés qui ont été pourvus ! (Exclamations sur les bancs du 
groupe de l’Union pour un mouvement populaire et du groupe 
Union pour la démocratie française.) Une grande partie des 
eff ectifs que vous avez créés attendent encore d’entrer dans 
une école de police, souvent pendant plus d’an. Quand les 
élèves qui sortent actuellement des écoles de police ont-
ils réussi le concours ? Combien sont-ils ces lauréats qui 
doivent attendre de pouvoir intégrer les écoles de police ? 
Pendant qu’ils patientent chez eux, nous autres élus atten-
dons les policiers dont nous avons besoin. N’est-ce pas 
paradoxal ? (Exclamations sur les mêmes bancs.)

M. Christian Estrosi. Et les 35 heures, et les départs à la 
retraite anticipée, qui les a décidés ? 

M. le président. Mes chers collègues, n’interrompez pas 
M. Blazy.

M. Guy Geoffroy. Mais il énonce des contrevérités qui ne 
peuvent pas rester sans réponses !

M. Jean-Pierre Blazy. Il y a de toute évidence un décalage 
entre le discours et la réalité, nous le constatons chaque jour 
sur le terrain.

Les crédits de formation ne sont pas à la hauteur. Aucun 
ajustement des crédits des écoles de police n’est prévu, et ce 
pour la troisième année consécutive. Cette situation risque 
donc de durer encore longtemps.

Vous ne pourrez pas toujours reprocher à la gauche les 
conséquences de la RTT dans la police. La droite est respon-
sable de 800 départs à la retraite anticipée de plus que la 
normale, du fait de la mauvaise réforme des retraites de 
2003. (Exclamations sur les bancs du groupe de l’Union pour 
un mouvement populaire.) 

M. Christian Estrosi. Qui a fi xé les règles ? 
M. le président. Mes chers collègues, laissez parler 

M. Blazy. 
M. Christian Estrosi. On ne peut pas écouter ses propos 

sans rien dire. Il refuse d’assumer ses responsabilités !
M. Jean-Pierre Blazy. De plus, vous êtes responsable de la 

diminution de près de 3 000 du nombre des ADS, stabilisés 
à 11 300 aujourd’hui alors qu’ils étaient plus de 14 000 à la 
fi n de l’année 2001. Dès 2003, la diminution des eff ectifs 
s’est fait sentir dans certains départements sensibles, là où, 
grâce à la police de proximité,...

M. Christian Estrosi. Police de politesse !
M. Francis Delattre. Police au rabais !
M. Jean-Pierre Blazy. ... ils avaient augmenté. Un article 

du Figaro d’août 2004 confi rme d’ailleurs largement cette 
analyse.

M. Michel Piron. Quelle érudition !
M. Jean-Pierre Blazy. S’agissant de la fi délisation des 

policiers dans la région parisienne, force est de constater que 
la « noria des départs » de l’Ile-de-France vers la province, 
selon l’heureuse expression de notre rapporteur Gérard 
Léonard, se poursuit à un rythme de plus en plus accéléré. 
La gauche avait pourtant revalorisé le régime indemnitaire 
spécifi que à cette région. Il est vrai que les départs massifs à 
la retraite créent un véritable appel d’air vers la province. 

M. Christian Estrosi. Qu’avez-vous contre la province ? 
Expliquez-vous ! Pour vous, il existerait deux Frances !

M. Nicolas Perruchot. La province a besoin de policiers !
M. Jean-Pierre Blazy. Les nécessaires mesures prévues par 

le protocole sur la réforme des corps et carrières seront-elles 
suffi  santes sur ce point délicat de la fi délisation ?

Le budget des moyens de fonctionnement n’est pas non 
plus, à l’évidence, meilleur que le précédent. On relève 
par exemple la poursuite de la baisse des crédits pour les 
enquêtes et surveillances, ainsi que ceux des services spécia-
lisés de la police judiciaire.

S’agissant de l’équipement, le budget que vous proposez 
n’est pas à la hauteur. La faible augmentation des autorisa-
tions de programme ne saurait masquer le retard pris dans 
l’exécution des chantiers annoncés, à commencer par la 
construction des commissariats, et je ne suis pas le premier 
à en parler. Seule l’accélération de la mise en place du réseau 
ACROPOL permet de tenir les engagements pris, malgré 
un coup d’arrêt en 2003 et 2004.

Je voudrais maintenant, monsieur le ministre, revenir sur 
les résultats de la lutte contre la délinquance pour sortir des 
faux-semblants statistiques dont on nous abreuve depuis 
plus de deux ans.

Les bons résultats apparents de votre prédécesseur ne 
sauraient masquer les réalités complexes de la délinquance. 
M. Sarkozy a toujours employé des valeurs relatives et 
rarement des valeurs absolues. Ses chiff res ont surtout 
traduit la hausse de l’activité des forces de sécurité, que nous 
saluons. L’effi  cacité dont il s’est prévalu ne doit pas occulter 
que, depuis près de deux décennies, la délinquance reste à 
des niveaux élevés qu’une publication mensuelle médiatisée 
ne saurait cacher.

M. Christian Vanneste. Deux décennies ? C’était en 1981 ! 
C’est un aveu !

M. Jean-Pierre Blazy. Nicolas Sarkozy, avec un peu plus de 
3,9 millions de faits constatés en 2003, n’a pas fait mieux 
que la gauche en 2000 où on en totalisait 3,771 millions. 
La vérité, n’en déplaise à M. Estrosi, c’est que nous campons 
encore sur le pic des 4 millions atteints en 2001-2002. En 
2003, la violence sur les personnes a augmenté de 7,3 % 
et de 7 % encore au premier semestre 2004. La violence 
scolaire est repartie à la hausse. Mais de cela, nos collègues 
de l’UMP n’en ont pas encore parlé.

M. Nicolas Perruchot. Et les faits élucidés ?
M. Jean-Pierre Blazy. Votre prédécesseur avait promis des 

statistiques fi ables et indiscutables, mais nous attendons 
toujours les premiers chiff res de l’Observatoire de la délin-
quance.

L’état 4001 avec ses 107 rubriques multiplie les possi-
bilités de qualifi cation diff érente d’un même fait. Une 
pratique d’habillage des chiff res semble s’être solidement 
installée avec le classement policier des faits à la charnière 
entre la contravention et le délit. Selon le rapport du 
sénateur Aymeri de Montesquieu, qui cite l’IHESI, 10 % 
des faits seraient mal classés. Si ce chiff re était exact, pour 
2003 le chiff re total des crimes et délits passerait alors à 
4,372 millions de faits constatés.

M. Marc Le Fur, rapporteur spécial pour la sécurité intérieure, 
la gendarmerie et l’administration générale et territoriale. 
C’était la même chose avant !
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M. Jean-Pierre Blazy. M. Sarkozy s’est targué de la diff u-
sion d’une culture du résultat. Certes, il faut des résultats, 
mais la culture du résultat justifi e-t-elle la manipulation des 
chiff res ?

M. Bernard Carayon. Vous l’avez pratiquée pendant vingt 
ans !

M. Guy Geoffroy. Vous êtes des experts en manipulation !
M. Jean-Pierre Blazy. Je ne manipule pas, j’analyse. 

(Exclamations sur les bancs du groupe de l’Union pour un 
mouvement populaire.) 

M. Marc Le Fur, rapporteur spécial pour la sécurité intérieure, 
la gendarmerie et l’administration générale et territoriale. Vous 
en donnez la preuve !

M. Bernard Carayon. Les Français ont fait la diff érence !
M. le président. Monsieur Carayon, n’interrompez pas 

M. Blazy !
M. Bernard Carayon. Monsieur le président, je ne peux pas 

laisser M. Blazy dire de telles choses !
M. le président. Même si vous n’êtes pas d’accord avec 

l’orateur, monsieur Carayon, vous devez l’écouter !
M. Jean-Pierre Blazy. La prime au mérite risque en eff et de 

briser aussi l’esprit d’équipe.
M. Jean-Christophe Lagarde. C’est surtout le discours 

syndical !
M. Jean-Pierre Blazy. Elle a parfois pu conduire à de 

sérieuses dérives dans le maniement policier des statistiques, 
de l’aveu même des syndicats de policiers.

Il faut également observer la multiplication des 
défaillances policières, soulignée à la fois par un récent 
rapport de l’IGPN, par l’augmentation des saisines disci-
plinaires internes et par celle du nombre des saisines de la 
commission de déontologie de la sécurité, que nous saisis-
sons, nous.

Deux réalités ne sont plus à démontrer, monsieur le 
ministre : d’une part, la permanence de la criminalité struc-
turée autour de l’économie souterraine que les GIR devenus 
aujourd’hui plus discrets devaient éradiquer ; d’autre part, la 
permanence d’une géographie de la délinquance à laquelle 
n’a pas répondu le redéploiement police-gendarmerie. De 
toute évidence, celui-ci n’a rien réglé, sûrement pas en tout 
cas l’inégale répartition des eff ectifs de police et de gendar-
merie sur le terrain, ce que montre clairement le récent 
article du Figaro du mois d’août que j’ai déjà cité et que je 
demande à mes collègues du groupe UMP de lire.

Monsieur le ministre, vos propositions budgétaires pour 
2005 sont en retrait par rapport aux deux premières années 
de la LOPSI, vous ne pouvez le dissimuler. En outre, vous 
êtes handicapé par les défi ciences de l’exécution budgétaire 
de votre prédécesseur. (Exclamations sur les bancs du groupe 
de l’Union pour un mouvement populaire.) 

M. Robert Lamy. Même M. Vaillant est parti pour ne pas 
entendre vos élucubrations !

M. le président. Laissez M. Blazy terminer son propos !
M. Jean-Pierre Blazy. Mais c’est la réalité ! 85 millions de 

crédits ont été annulés.
Les discours et les coups médiatiques de votre prédéces-

seur n’ont pas toujours été suivis par des actes inscrits dans 
la réalité.

Enfi n, la présentation très imprécise de la préfi guration 
des projets annuels de performance augure mal de la lisibi-
lité du budget 2006 et de la qualité de l’outil de contrôle 
politique que constitue le budget pour le Parlement.

Dans ces conditions, on peut légitimement s’interroger 
sur la sincérité de ce budget. C’est la raison pour laquelle le 
groupe socialiste ne pourra le voter. (Applaudissements sur les 
bancs du groupe socialiste.) 

M. Robert Lamy. Tout ça pour ça ?
M. le président. La parole est à M. Alain Marsaud.
M. Alain Marsaud. Monsieur le ministre, c’est une 

occasion rare de pouvoir aborder solennellement, en qualité 
de député, l’action du ministre qui a en charge une bonne 
part du présent, mais aussi de l’avenir des générations dans 
notre pays, et c’est notamment à travers la marque de votre 
budget que vous démontrerez l’étendue de vos engagements 
et leur importance.

Nous suivons avec intérêt les chantiers que vous avez 
engagés et dont certains se font avec l’appui de parlemen-
taires.

Permettez-moi d’en évoquer brièvement deux, qui 
méritent une attention toute particulière puisqu’ils inter-
viennent après vingt ou trente ans d’échecs de grandes 
politiques publiques, qui se sont parfois déclarées volonta-
ristes, mais qui, en réalité, n’ont fait que subir les évolutions 
de la mondialisation et tout simplement de la globalisation 
de notre société.

Le premier chantier, c’est celui de la lutte contre le trafi c 
de stupéfi ants. Notre collègue Jean-Luc Warsmann a eu 
l’occasion de faire des propositions auxquelles vous avez, 
semble-t-il, globalement souscrit. J’ai déjà eu l’occasion 
de relever l’absence d’un pan important au traitement du 
problème des stupéfi ants dans notre pays – mais ce n’était 
pas la mission dont M. Warsmann était saisi – à savoir le 
problème de l’usage pour lequel aucune solution n’est 
proposée, y compris à court terme.

Comme je vous l’ai déjà dit, monsieur le ministre, s’il y 
a trafi c de stupéfi ants, c’est parce qu’il existe une demande 
et qu’en face se met en place automatiquement une off re 
mondiale. Quoi que l’on fasse, et quelle que puisse être la 
répression des trafi cs sous toutes leurs formes, tant au niveau 
de la culture des produits que de la transformation des 
substances et de leurs transports, il y aura toujours quelqu’un 
dans ce vaste monde pour proposer des produits stupéfi ants 
à ceux qui les recherchent. Ce n’est qu’une question de 
prix et tout simplement d’adaptation de l’off re abondante 
à la demande elle-même de plus en plus abondante. On se 
rend compte que se met en place aujourd’hui un équilibre 
entre l’off re et la demande puisque, fi nalement, les prix des 
produits stupéfi ants varient relativement peu.

Souvenez-vous, monsieur le ministre, de Traffi  c, ce très 
beau fi lm de Steven Soderbergh, où le jeune procureur 
fédéral américain en charge de la lutte contre les stupé-
fi ants se rend compte que cela ne se passe pas seulement à 
Medelin ou à Cali, mais dans sa propre salle de bain où sa 
fi lle se drogue.

Le problème des stupéfi ants n’est pas limité à la Colombie 
ou au triangle d’or, il existe aussi chez nous, dans nos 
collèges, nos associations, nos clubs, nos familles. Qui peut 
dire ici qu’il est à l’abri d’un tel drame à la fois personnel et 
familial ?
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Il est sans doute temps de réagir même si la solution n’est 
pas évidente. Permettez-moi de vous narrer une expérience 
menée à Singapour au mois de juillet dernier. Nous y avons 
rencontré des policiers qui avaient purement dissous leur 
brigade antistupéfi ants car il n’y a plus là-bas de trafi c de 
stupéfi ants. Il faut dire que l’on est condamné à la peine de 
mort si l’on se fait prendre avec 300 grammes de haschisch. 
Mais cela se passe à Singapour. Ici, les choses sont forcé-
ment diff érentes.

Monsieur le ministre, votre chantier a révélé qu’il était 
urgent d’engager une importante réforme législative sur le 
blanchiment des sommes issues du trafi c de stupéfi ants.

Autre grand chantier, celui de l’immigration. J’ai cru 
comprendre que, comme nombre de membres de notre 
assemblée, vous prôniez une immigration choisie plutôt 
que subie. Là encore, c’est vrai, on s’est plus préoccupé des 
conséquences du phénomène que de ses causes. Une dizaine 
de législations diff érentes depuis vingt ans ont mis l’accent 
tantôt sur l’accueil, tantôt sur l’éloignement. Nous avons 
souffl  é le chaud et le froid, de telle manière qu’aujourd’hui 
nul ne s’y retrouve dans l’enchevêtrement des dispositions.

Un an après le vote de la loi du 26 novembre 2003, 
certains décrets d’application parmi les plus importants 
n’ont toujours pas été publiés.

M. Jean-Christophe Lagarde. C’est vrai !

M. Alain Marsaud. Je pense notamment aux règles concer-
nant les attestations d’accueil délivrées par les maires ainsi 
que celles relatives au regroupement familial.

M. Jean-Christophe Lagarde. Très juste !

M. Alain Marsaud. Les élus ne savent plus comment agir, 
non plus que vos propres administrations décentralisées 
puisque les services des étrangers, dans l’attente de ces publi-
cations, décident bien souvent de ne rien faire. Le résultat 
est sans surprise : face à un fl ot d’arrivées nouvelles et conti-
nues, l’administration reste sans réponse. Et nous assistons 
fi nalement à une quasi-renonciation collective mettant en 
danger tout simplement la cohésion sociale, et ce y compris 
en province.

Il est sans doute temps, comme vous l’avez proposé, de 
mettre en œuvre cette politique volontariste décidée et 
choisie. C’est tout simplement l’un des éléments forts de la 
souveraineté nationale.

Cela étant, la France a besoin de s’enrichir de talents 
extérieurs. Elle a donc besoin d’immigration. Elle doit 
pouvoir accueillir, comme vous l’avez dit, les étudiants, les 
salariés les plus motivés ou ceux qui souhaitent se former 
et qui correspondent aux besoins spécifi ques de notre 
économie. Cela vaut également pour les chercheurs.

Je vous invite d’ailleurs, monsieur le ministre, toute chose 
étant égale par ailleurs, à observer l’exemple chinois. Ce 
pays a décidé d’octroyer des visas de dix ans à des « éléments 
moteurs de l’immigration et du développement en Chine », 
et ce dans le domaine de la technique, du commerce, du 
high-tech, de l’enseignement mais aussi de la culture. Il 
s’agit de convaincre et d’inciter à travailler à l’enrichissement 
d’une nation, la Chine. Cette immigration pour la Chine 
permet de recruter des personnes aux grandes qualités intel-
lectuelles et d’apporter un savoir-faire bénéfi que pour leur 
pays.

Bien sûr, il faut éviter de procéder à un véritable pillage 
intellectuel des pays d’immigration, les appauvrissant ainsi 
un peu plus. Avec un certain nombre de mes collègues 
parlementaires, nous aurons l’occasion de vous faire des 
propositions en ce sens.

Monsieur le ministre, j’aurais souhaité vous entretenir 
aussi de l’islam radical et rampant d’aujourd’hui, suscep-
tible de structurer les réseaux terroristes de demain. Hélas, 
je n’en ai pas le temps. 

Il nous importe de vous donner les moyens fi nanciers de 
vos chantiers. Il vous importe de faire les bons choix mais 
surtout de nous montrer votre détermination à agir.

En 2004, nous souff rons sans doute d’un trop plein 
de réfl exion. Peut-être le temps de l’action est-il venu 
aujourd’hui. (Applaudissements sur les bancs du groupe de 
l’Union pour un mouvement populaire.) 

M. le président. La parole est à M. Nicolas Perruchot.
M. Nicolas Perruchot. Monsieur le président, messieurs les 

ministres, mes chers collègues, selon le ministère de l’inté-
rieur, les statistiques de la délinquance à la fi n septembre 
confi rment la tendance favorable enregistrée depuis deux 
ans. Ainsi, sur les neuf premiers mois de l’année, le nombre 
de crimes et délits, par exemple, aurait diminué de près de 
4 % par rapport à la même période de l’année 2003. C’est 
donc un encouragement à la poursuite de la politique qui 
avait été initiée par Nicolas Sarkozy, à la fois sur le plan 
budgétaire et sur celui de l’action.

Je ne reviendrai pas ici sur le détail des crédits qui sont en 
hausse pour 2005. J’insisterai en revanche sur le budget de 
la police nationale, qui représente, pour 2005, 5,8 milliards 
d’euros, soit une augmentation de 1,96 %.

On doit légitimement s’interroger sur la répartition de ce 
budget entre les diff érentes missions du service public de 
la sécurité. Mais force est de constater les bons résultats en 
matière de lutte contre l’insécurité, et ce depuis plusieurs 
mois, n’en déplaise à M. Jean-Pierre Blazy qui a essayé de 
démontrer le contraire, ce qui n’a pas été facile.

M. Jean-Pierre Blazy. Je ne vous ai pas convaincu ? Je ferai 
mieux la prochaine fois !

M. Nicolas Perruchot. On fait dire plein de choses aux 
chiff res. Le constat que font les habitants de nos villes ou de 
nos campagnes est intéressant.

M. Paul Giacobbi. Ce n’est pas mieux qu’avant !
M. Nicolas Perruchot. À titre d’exemple, mes chers collè-

gues, la police obtient cette année à Blois, ville dont je suis 
le maire, des résultats encourageants : entre le 1er janvier et 
le 2 novembre 2004, on constate une diminution de 37 % 
de la délinquance en centre ville, de 7 % de la délinquance 
sur la voie publique,...

M. Jean-Christophe Lagarde. C’est aussi grâce au maire ! 
(Sourires.)

M. Nicolas Perruchot. ... et une augmentation de 50 % des 
cas élucidés – il ne faut pas l’oublier parce que c’est une 
statistique importante – ainsi qu’une nette diminution du 
nombre de voitures brûlées. Aucun chiff re n’étant dispo-
nible avant 2001, la comparaison dans le temps est diffi  cile 
et je ne peux que citer les chiff res depuis que je suis maire.

Ces résultats s’expliquent en grande partie par l’augmen-
tation des eff ectifs de policiers sur le terrain, qu’ils soient 
nationaux ou municipaux. Je voudrais souligner, monsieur 
le ministre, combien les eff orts accomplis par le ministère, 
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avec ses policiers nationaux, et par les élus locaux ont été 
équilibrés. En ce qui nous concerne, nous avons aussi fait 
beaucoup d’eff orts pour renforcer les eff ectifs de policiers 
municipaux. Ce dont on parle peu et qui mérite également 
d’être souligné, c’est l’importance de la complémentarité 
entre la police nationale et la police municipale. La circu-
laire du 26 mai 2003 récapitule l’ensemble des compétences 
des polices municipales, notamment en matière de police 
judiciaire, et précise les moyens juridiques dont elles dispo-
sent. Elle prévoit également un renforcement de la coopé-
ration avec la police et la gendarmerie nationales. Ainsi, les 
conventions de coordination doivent défi nir les modalités 
de remise aux forces de sécurité de l’État des délinquants 
appréhendés en fl agrant délit par les polices municipales et 
rechercher des solutions pragmatiques, adaptées au contexte 
local, au diagnostic de sécurité et aux moyens des diff érentes 
structures.

La question des eff ectifs a été rendue d’autant plus 
sensible qu’il nous a fallu mettre en œuvre l’aménagement 
et la réduction du temps de travail des policiers, alors que 
la population nous réclamait à cor et à cri d’augmenter 
les policiers sur le terrain, en particulier à des heures où la 
délinquance augmente, c’est-à-dire principalement la nuit.

M. Jean-Christophe Lagarde. Très juste !
M. Nicolas Perruchot. Dès lors, comment comptez-vous, 

monsieur le ministre, consolider les résultats obtenus en 
matière de sécurité urbaine, sachant qu’il faut accroître la 
pression de la police nationale, notamment dans les zones 
sensibles et en particulier la nuit ?

Je souhaite également attirer l’attention du Gouvernement 
sur la fi délisation des policiers aff ectés dans les quartiers 
sensibles, question évoquée par mon collègue Lagarde. 
La modulation de la prime de logement engagée par le 
Gouvernement me paraît insuffi  sante. Envisagez-vous, 
monsieur le ministre, de prendre d’autres mesures ?

Les groupements d’intervention régionaux ont pour 
mission de lutter contre l’économie souterraine et ses 
conséquences. Ils interviennent dans chaque département 
à l’initiative conjointe du préfet et du procureur de la 
République. Je souhaiterais que les maires aient davantage 
leur mot à dire, monsieur le ministre, et nous comptons sur 
le Gouvernement pour se faire leur avocat. Dans les petits 
départements, il semble que l’implication du GIR dans la 
lutte contre le blanchiment d’argent soit souvent moindre 
que dans d’autres zones. Quel bilan pouvez-vous dresser de 
l’action des GIR depuis leur création ? Comment expliquez-
vous, monsieur le ministre, les déséquilibres constatés ?

Un mot rapide sur la prévention de la délinquance. Nous 
sommes plusieurs à avoir commencé avec votre prédécesseur 
un travail important sur ce thème. Un texte était en prépa-
ration, nous avions procédé à des auditions et imaginé des 
dispositifs prometteurs. Je souhaiterais donc savoir où nous 
en sommes, monsieur le ministre, car nous souhaiterions 
continuer à avancer sur un sujet qui nous tient à coeur.

Je conclus en rappelant le caractère global de la lutte conter 
l’insécurité. L’augmentation des eff ectifs et des moyens de 
police est déterminante, mais je suis convaincu que la lutte 
contre l’insécurité, notamment dans les quartiers sensibles, 
ne peut être effi  cace que si elle est intégrée dans un dispo-
sitif global.

M. Guy Geoffroy. C’est vrai !
M. Nicolas Perruchot. Indispensable au volet répressif, une 

vigoureuse politique de prévention des délits doit être encou-
ragée. Les conseils locaux de sécurité et de prévention de la 

délinquance, qui ont pour mission de défi nir une politique 
de prévention à laquelle soient associés tous les partenaires – 
élus, policiers, magistrats, mais aussi enseignants, responsa-
bles associatifs, bailleurs sociaux – ont toute leur pertinence. 
Pourtant, il manque encore une véritable coordination des 
forces de sécurité intérieure et des services de la justice. Pour 
y parvenir, le budget du ministère de la justice doit être en 
adéquation avec celui de l’intérieur car le renforcement de 
l’effi  cacité du service public de la sécurité est indissociable 
du recours à la justice. La sécurité des Français est à ce prix. 
(Applaudissements sur les bancs du groupe Union pour la 
démocratie française et du groupe de l’Union pour un mouve-
ment populaire.)

M. le président. La parole est à M. Bernard Derosier.
M. Bernard Derosier. Monsieur le ministre, mes chers 

collègues, plus encore que l’année dernière, il sera diffi  cile 
aux collectivités territoriales d’équilibrer leur budget pour 
2005 sans recourir dans des proportions plus ou moins 
fortes à l’impôt local. En eff et, la loi du 18 décembre 2003 
portant décentralisation du RMI et création du RMA et 
les lois du 13 août 2004, relatives à la modernisation de la 
sécurité civile et aux libertés et responsabilités locales, vont 
durablement bouleverser la structure des budgets locaux et, 
par voie de conséquence, les politiques locales elles-mêmes.

M. Guy Geoffroy. C’est une contrevérité !
M. Bernard Derosier. Un peu de patience, je vais démon-

trer que ce n’en est pas une !
M. Guy Geoffroy. Impossible, ce n’est pas vrai !
M. Bernard Derosier. M. Geoff roy se croit à l’école avec 

ses élèves.
M. Francis Delattre. Ses mauvais élèves ! (Sourires.)
M. Bernard Derosier. L’incertitude fi nancière dans laquelle 

la majorité gouvernementale a plongé les élus locaux risque 
fort de se répercuter sur la fi scalité locale. Loin d’être rassu-
rant, le volet « sécurité civile et collectivités territoriales » du 
projet de loi de fi nances pour 2005 révèle les incohérences 
d’une politique plus soucieuse d’affi  chage et de transfert de 
charges que d’une décentralisation dotée de réels moyens.

La hausse de 2,87 % de l’ensemble des concours de l’État 
aux collectivités territoriales, annoncée dans le projet de loi 
de fi nances, me paraît, si elle est avérée, bien insuffi  sante au 
regard des charges nettes que l’État s’apprête à leur trans-
férer eff ectivement. Encore ce constat ne tient-il pas compte 
du désengagement progressif de l’État de dispositifs aussi 
importants que les contrats de plan Etat-région.

Aucune information fi able n’est disponible à ce jour, 
aucun décret d’application n’a été pris, si ce n’est, dimanche 
dernier, celui fi xant la composition et le fonctionnement 
de la Conférence nationale des services d’incendie et de 
secours. Au passage, je vous rappelle, monsieur le ministre, 
que le Conseil supérieur de la fonction publique territoriale 
n’a pas été consulté bien qu’il compte huit représentants des 
sapeurs-pompiers professionnels. Cet oubli traduit un non-
respect des procédures.

Dans le fl ou qui domine, seule une perspective se dessine 
nettement : les contribuables locaux seront les premiers à 
payer la modernisation de la sécurité civile et les pots cassés 
du prétendu acte II de la décentralisation. Je le répète, à 
moins de deux mois de l’ouverture de l’exercice budgétaire 
2005, nous ne sommes pas en mesure de déterminer exacte-
ment ce à quoi pourront prétendre les collectivités territo-
riales en contrepartie des transferts de compétences.
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Le nombre des personnels qui seront transférés aux 
collectivités est impossible à apprécier correctement. On 
s’accorde pour estimer qu’environ 130 000 agents de 
l’État, relevant pour l’essentiel de l’éducation nationale ou 
du ministère de l’équipement, seront concernés. Mais ces 
chiff res sont approximatifs. En ce qui concerne les person-
nels techniciens, ouvriers et de service, les TOS, aff ectés 
dans les collèges et les lycées, le ministère de l’éducation 
nationale évalue leur nombre à 97 472 en métropole et à 
3 116 dans les départements et régions d’outre-mer, repré-
sentant 93 400 équivalents temps plein. Or, si l’on se fonde 
sur les chiff res du rapport de M. Daubresse, quand il était 
rapporteur du projet de loi sur les responsabilités locales, 
on aboutit, en comptant les contractuels et le personnel 
administratif aff ectés à la gestion des TOS, à environ 96 600 
équivalents temps plein, monsieur Geoff roy, soit une diff é-
rence de 3 200 équivalents temps plein. Qui croire lorsque 
les sources offi  cielles se contredisent et que les rectorats se 
refusent à transmettre des chiff res précis ? Quant aux agents 
chargés de l’entretien des routes nationales susceptibles 
d’être transférées aux départements, les chiff res qui m’ont 
été adressés, en tant que rapporteur pour avis du budget 
de la fonction publique, font état de 30 000 agents, quand 
M. Daubresse parlait, dans son rapport, de 35 000 agents. 
La diff érence est d’importance : elle correspond à environ 
cinquante agents par département ; encore cette moyenne 
sera-t-elle fortement corrigée en fonction de la population 
des départements.

Pire, il est désormais admis juridiquement – puisque le 
Conseil Constitutionnel a retenu cet argument pour se 
prononcer sur la loi relative aux responsabilités locales 
– qu’il existe des écarts importants « entre les besoins de 
personnels techniciens, ouvriers et de service des collèges et 
lycées et les eff ectifs réels de ces personnels ».

L’incapacité à chiff rer le nombre réel des personnels en 
fonction des besoins laisse augurer de nouvelles charges pour 
les collectivités territoriales. À ce propos, je m’étonne que ce 
soit dans la presse que M. Copé ait annoncé que les sommes 
transférées au titre des nouvelles compétences atteindraient 
9,5 milliards d’euros par an, au lieu de 11 milliards prévus 
initialement. Les calculs ne sont pourtant pas encore faits, 
aucune appréciation contradictoire n’ayant encore eu lieu ! 
Le décret qui précisera la composition de la future commis-
sion consultative sur l’évaluation des charges n’a pas encore 
été pris, pas plus que celui qui doit déterminer les conditions 
d’application de la compensation du transfert des routes 
nationales aux départements. Et je ne crois pas que les élus 
locaux aient été consultés à ce sujet. Plus généralement, le 
décret précisant le calcul de la compensation du transfert 
des charges d’investissement n’a pas non plus été pris.

Par ailleurs, la loi de modernisation de la sécurité civile a 
clairement désigné le département comme principal fînan-
ceur des services départementaux d’incendie et de secours, 
sans pour autant prévoir de contreparties aux nouvelles 
obligations qu’elle leur assigne. Ainsi, le schéma départe-
mental d’analyse et de couverture des risques devra désor-
mais être élaboré en cohérence avec de nouveaux disposi-
tifs de prévision et de planifi cation, ce qui induira néces-
sairement une infl ation des coûts. La création de l’École 
nationale supérieure des offi  ciers de sapeurs-pompiers, 
dont le fi nancement sera pourtant assuré par une cotisa-
tion des services départementaux d’incendie et de secours 
– qui fi nancent déjà le Centre national de formation de 
la fonction publique territoriale – équivalent à 2 % de 
leur masse salariale, n’a fait l’objet d’aucune compensa-
tion. De même, le fi nancement du congé pour diffi  cultés 
opérationnelles – vous voyez, la liste est longue, monsieur 

Geoff roy – revient aux services départementaux d’incendie 
et de secours, qui devront prendre à leur charge 75 % de la 
rémunération des pompiers bénéfi ciant de ce congé, et le 
recrutement, la gestion et la rémunération de leurs rempla-
çants.

M. Guy Geoffroy. Tout sera compensé.
M. Bernard Derosier. Enfi n, la dotation du Fonds d’aide à 

l’investissement des services départementaux d’incendie et 
de secours s’élèvera cette année à 65 millions d’euros pour 
95 SDIS. Rapportée à tous les services départementaux, 
cette prévision témoigne d’un mépris certain pour les collec-
tivités locales et elle devrait être contestée vigoureusement 
par l’ensemble des sapeurs-pompiers. Pour information, 
le service départemental d’incendie et de secours de mon 
département, le Nord, dépensera à lui seul 132 millions 
d’euros pour reconstruire vingt et un centres d’interven-
tion et de secours et en réhabiliter cinquante autres. Cette 
réalité est d’autant plus critiquable qu’il revient aux préfets 
de zone de défense de choisir les investissements fi nancés 
par ce fonds.

Le projet de loi de fi nances propose de compenser provi-
soirement les transferts en question par l’attribution d’une 
part fi xe de la fi scalité nationale, une dotation en quelque 
sorte. Or, il est d’ores et déjà évident que cette mesure sera 
insuffi  sante. La taxe spéciale sur les conventions d’assu-
rance sera attribuée aux départements, pour 0,91 % de 
son produit. Cette fraction non modulable devra couvrir 
à la fois les compétences transférées aux départements 
par la loi relative aux responsabilités locales, à hauteur de 
126,26 millions d’euros, et une partie du fi nancement des 
services départementaux d’incendie et de secours, cette 
dernière part de 900 millions d’euros devant se substituer à 
un versement de la dotation globale de fonctionnement qui 
s’élevait à 880 millions d’euros.

M. Guy Geoffroy. Soit 20 millions de plus, monsieur 
Derosier !

M. Bernard Derosier. Le diff érentiel de 20 millions d’euros 
tiendra lieu de participation de l’État au fi nancement 
par les départements de la prestation de fi délisation et de 
reconnaissance des sapeurs-pompiers volontaires prévue à 
l’article 83 de la loi de modernisation de la sécurité civile. 
On sait pourtant que ce mécanisme de retraite complémen-
taire coûtera 60 millions d’euros par an, ce qui signifi e que 
les services départementaux d’incendie et de secours, donc 
les départements, assumeront seuls les 40 millions d’euros 
restants sans compensation. Contrairement à ce que vous 
avez déclaré le 13 octobre dernier, monsieur le ministre, 
devant la commission des fi nances, le fi nancement de ce 
dispositif est loin d’être équitable.

J’ajoute que cette prétendue compensation par la taxe 
sur les conventions d’assurance est d’autant plus incertaine 
que, dès 2006, sera abandonnée la départementalisation des 
plaques minéralogiques. La clé de répartition de la dotation 
sera rendue quasiment caduque puisqu’il ne sera plus possible 
de localiser un véhicule. Quand j’ai évoqué ce problème au 
cours du débat sur la loi du 13 août, le Gouvernement et le 
président de la commission des lois ont trouvé cet argument 
fantaisiste sans me dire pour autant comment il faudrait s’y 
prendre. En saurons-nous davantage aujourd’hui ?

L’article 33 du projet de loi de fi nances prévoit égale-
ment le transfert aux régions d’une fraction de la TIPP, de 
l’ordre de 397,780 millions d’euros. Cependant, ce trans-
fert ne prévoit aucune modularité immédiate de la TIPP. Or 
les limites d’un tel mode de fi nancement apparaissent déjà 
et sont même reconnues par le Gouvernement, puisque 
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M. le secrétaire d’État au budget et à la réforme budgétaire 
a admis devant notre assemblée, le 22 octobre dernier, que 
le produit de la TIPP serait en baisse pour l’année 2004, en 
raison notamment du recul de la consommation. 

Comment une région répondra-t-elle à une montée des 
prix du carburant telle que nous la connaissons aujourd’hui ? 
Devra-t-elle faire réduire le montant de la TIPP et accepter 
de voir fondre ses recettes ? Pourra-t-elle procéder à des 
dégrèvements en faveur de certaines catégories de consom-
mateurs, au risque de violer le principe d’égalité devant 
l’impôt ? Le choix d’asseoir les compensations sur une 
seule ressource fi scale est assurément dangereux et la situa-
tion actuelle souligne, plus que jamais, la nécessité d’une 
véritable rénovation de la fi scalité locale.

En ce qui concerne le RMI, il est désormais clair que les 
recettes de la TIPP couvriront d’autant moins les dépenses 
réelles nettes des organismes payeurs que le nombre d’allo-
cataires a connu une augmentation sans précédent, de 
l’ordre de 10,5 %, entre juin 2003 et juin 2004 ! Les dépar-
tements doivent donc faire l’avance de trésorerie à l’État, 
en attendant que ce dernier veuille bien leur rembourser le 
montant intégral de ce qui aura été versé en plus. À ce jour, 
cette avance se monte à plus de 200 millions d’euros sur 
l’ensemble du pays – 201,9 millions selon l’Assemblée des 
départements de France. À titre de comparaison, la dotation 
générale de décentralisation s’élève à près de 700 millions 
d’euros.

Monsieur le ministre, mes chers collègues, j’aurais souhaité 
pouvoir encore développer quelques autres arguments. Mais 
le temps me presse et j’en viens directement à ma conclu-
sion. 

M. Guy Geoffroy. Il était temps !
M. Bernard Derosier. Monsieur le ministre, je souhaiterais 

connaître vos intentions relatives aux avances que les dépar-
tements auront sollicitées auprès des caisses d’allocations 
familiales : l’État en remboursera-t-il les intérêts ?

Parce que le projet de loi de fi nances ne respecte pas le 
principe, inscrit dans la Constitution, de l’exacte compensa-
tion fi nancière des compétences transférées – ce que j’ai pu 
démontrer au travers de quelques exemples –, et parce qu’il 
néglige l’importance de la péréquation entre les collectivités, 
comme la nécessité de préserver dans les budgets une part 
déterminante de fi scalité propre, je ne peux qu’inviter mes 
collègues à rejeter les crédits du budget de la sécurité civile 
et des collectivités territoriales. C’est ce que feront, en tout 
cas, les députés socialistes. (Applaudissements sur les bancs du 
groupe socialiste.) 

M. le président. Mes chers collègues, avec l’accord des 
orateurs inscrits, notamment de M. René Dosière, je vais 
donner successivement la parole à M. Bernard Carayon et à 
M. Rudy Salles, après quoi nous lèverons la séance.

La parole est à M. Bernard Carayon.
M. Bernard Carayon. Monsieur le président, monsieur le 

ministre, ce débat fournit l’occasion d’évaluer et de mettre 
en perspective les actions conduites par votre département 
ministériel.

Depuis le début de l’année, celui-ci s’est engagé dans 
une nouvelle politique publique interministérielle, l’intelli-
gence économique, dont j’ai défi ni, dans un rapport remis 
au Premier ministre, il y a maintenant plus d’un an, les 
contours, le contenu et la fi nalité.

Cinq, puis sept expérimentations régionales ont été 
engagées sous l’autorité des préfets de région, avec le 
concours de la société nationale ADIT. Vous souhaitez 
généraliser, m’avez-vous dit, monsieur le ministre, ces 
expérimentations à l’ensemble du territoire national. Je 
m’en réjouis d’autant plus que votre volonté est en parfaite 
cohérence avec les initiatives prises par vos collègues : durcis-
sement des dispositifs juridiques destinés à prémunir nos 
industries stratégiques de prises de participation étrangères 
non désirées, création d’une délégation générale au minis-
tère de l’économie, des fi nances et de l’industrie, mobilisa-
tion des ambassadeurs, réfl exion consacrée aux dépendances 
technologiques de nos industries de défense, renforcement 
de la sécurité des réseaux publics de communication, ou 
encore élaboration par le service du haut responsable à 
l’intelligence économique d’un tronc commun d’enseigne-
ment et de formation.

Ces eff orts sont louables, même s’ils sont tragiquement 
tardifs. La cécité de l’État face à la construction des dispo-
sitifs publics et des investissements privés étrangers, notam-
ment dans les technologies de l’information et de la commu-
nication, est absolument incompréhensible.

L’incapacité de l’État, jusqu’à présent, à identifi er le 
périmètre stratégique de l’économie nationale et à défi nir 
une stratégie globale de sécurité, de compétitivité et 
d’infl uence adaptée aux marchés stratégiques – marchés de 
puissance, d’infl uence et de souveraineté – est en quelque 
sorte abracadabrantesque !

M. Jean-Pierre Blazy. Quelle référence !
M. Bernard Carayon. Aussi permettez-moi, monsieur 

le ministre, de souligner combien votre ministère peut 
contribuer à une politique publique nouvelle, génératrice 
d’emplois, d’émancipation technologique et d’infl uence 
politique.

Premier point : la méthode. L’action des préfets de région 
doit être assise sur une base normative et administrative. 
Sans celle-ci, pas d’initiative, pas de courage, pas d’émula-
tion, pas d’action, pas de résultat, pas d’évaluation ! Avec le 
concours des exécutifs régionaux, il appartient aux préfets 
de région d’identifi er les entreprises ressortant du périmètre 
stratégique de l’économie française ainsi que les entreprises 
régionales présentant un intérêt spécifi que – notamment au 
regard de critères liés à l’emploi, à la technologie ou à la 
situation géographique régionale. Les services déconcentrés 
de l’État, confortés par les expertises de leurs partenaires 
naturels, publics et privés, disposent de tous les outils néces-
saires à cette évaluation, qui doit rester souple et actuali-
sable.

Deuxième point : vous avez récemment déclaré que 
notre pays devait doter nos services de renseignements 
des meilleurs outils technologiques. J’ai souligné dans un 
rapport adopté par la commission des fi nances la pertinence 
de votre observation. Parmi les diff érentes technologies au 
service de la sécurité – la biométrie, les technologies de 
sécurité des réseaux ou les interceptions –, les technologies 
d’analyse de l’information sont arrivées chez nous à maturité 
industrielle. Mais l’eff ort national, fi nancier ou industriel, 
est dispersé, freinant la standardisation et l’interopérabilité 
entre les services, d’autant plus que chaque administration 
– j’insiste – conserve jalousement son pré carré d’évalua-
tion et de décision. Dans tous les domaines – textmining, 
datamining, géo-intelligence –,...

M. Bernard Derosier. En français, s’il vous plaît !
M. Bernard Carayon. ... la taille critique fait défaut.
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À l’inverse, l’eff ort américain s’est concentré et intensifi é, 
aboutissant à un changement de paradigme technico-opéra-
tionnel.

Deux sociétés de taille moyenne dominent le marché : 
une américaine, Verity, et une anglo-américaine, Autonomy, 
dont le système vient d’être retenu par la DGSE. Ce choix 
m’a surpris en tant que parlementaire, d’autant plus que 
l’arrivée sur ce marché d’IBM et de Microsoft risque de 
renforcer un peu plus la dépendance technologique de nos 
services.

Or notre retard peut être comblé, je vous l’assure, au prix 
d’une impulsion politique majeure et d’une mutualisation 
des expertises comme des investissements publics et privés ! 
Une telle procédure, sans créer pour autant une structure 
supplémentaire, pourrait ressembler à ce que j’ai appelé un 
CEA des technologies de l’information, de la communica-
tion et de la sécurité.

M. Marc Le Fur, rapporteur spécial pour la sécurité intérieure, 
la gendarmerie et l’administration générale et territoriale. Très 
bien !

M. Bernard Carayon. L’enjeu est considérable pour l’État, 
pour la protection des infrastructures critiques, pour la 
compétitivité de nos entreprises et pour la protection de 
l’intimité de la vie privée. Il est, de plus, à notre portée. À 
cet égard, s’agissant des technologies d’analyse de 1’ infor-
mation, il est urgent de conduire, derrière un leader choisi 
pour sa masse critique, une stratégie industrielle fédérant 
nos pépites technologiques. Il est également urgent de 
construire une véritable doctrine de sécurité nationale à 
vocation duale, publique et privée, destinée à répondre aux 
menaces issues du terrorisme, de la guerre économique et 
de la cybercriminalité – trois domaines dans lesquels votre 
ministère entend jouer un rôle majeur.

Dans un contexte d’infodominance, c’est un devoir pour 
l’État d’assurer son autonomie d’action et de protéger la 
nation. Une telle politique passe par des commandes publi-
ques, par l’élaboration de réseaux de confi ance et par la 
création de fonds d’investissement spécialisés. La sécurité 
des systèmes d’information constitue de surcroît un champ 
de coopération pour les pays de l’Union européenne. Il 
est indispensable de placer des experts nationaux au sein 
de l’ENISA, l’agence européenne créée au début de cette 
année, de développer des standards et des investissements 
communs et d’éviter ainsi, à l’avenir, que des sociétés 
européennes comme ACOM soient rachetées par des 
Américains comme INTEL, juste après avoir mis au point 
un processeur au standard Risc Strongarm grâce à des fi nan-
cements européens.

La formation constitue le troisième volet de l’action terri-
toriale. Former les entreprises et les services de l’État aux 
vulnérabilités nouvelles, à l’identifi cation de nos réseaux de 
soutien à l’étranger ou, inversement, aux acteurs nouveaux 
d’infl uence dans les organisations internationales, où s’éla-
borent dorénavant normes juridiques et règles profes-
sionnelles, ainsi qu’aux outils de criblage de l’information 
stratégique, voilà autant de pistes à emprunter, monsieur le 
ministre.

Je serais heureux que mon département du Tarn, notam-
ment le bassin industriel de Castres-Mazamet, soit le 
théâtre d’une expérimentation technologique de haut 
niveau, destinée notamment à nos industries pharmaceu-
tique et textile. Ce bassin industriel, retenu par le Premier 
ministre pour un « contrat de site » est en mesure, grâce à 
ses ressources scientifi ques et technologiques, de s’inscrire 
dans une nouvelle politique publique.

Les acteurs locaux, et des acteurs nationaux de premier 
plan, privés, publics ou parapublics, y sont prêts. Nous 
attendons ce soir, monsieur le ministre, votre soutien qui ne 
peut être qu’enthousiaste. (Applaudissements sur les bancs du 
groupe de l’Union pour un mouvement populaire.) 

M. le président. La parole est à M. Rudy Salles.
M. Rudy Salles. Monsieur le président, monsieur 

le ministre, mes chers collègues, depuis trois ans, le 
Gouvernement s’est engagé à rétablir l’ordre républicain.

M. Paul Giacobbi. Vaste programme !
M. Rudy Salles. Aussi les grandes orientations données au 

budget du ministère de l’intérieur pour l’année 2005 ont-
elles appelé toute mon attention.

Dans le projet de loi de fi nances, vous avez tenu, monsieur 
le ministre, à engager la troisième tranche de la LOPSI. En 
dépit d’un contexte budgétaire restreint, vous tentez de tenir 
les promesses qui vous lient aux Français. J’apprécie une 
telle persévérance et j’approuve l’aff ectation des 9 millions 
d’euros destinés à la création de 1 000 emplois, dont 490 
– presque la moitié – seront occupés par des gardiens de la 
paix. Parallèlement aux dépenses en personnel, des moyens 
pour le fonctionnement des services de police sont dégagés. 
Par ailleurs, la réforme des corps et carrières est un gage 
d’effi  cacité. Après avoir insuffl  é un nouvel esprit dans la 
police nationale, il devenait nécessaire d’établir une relation 
directe entre rémunération et responsabilités endossées.

Plus généralement, je me réjouis d’une telle continuité. 
Les eff ets bénéfi ques des politiques initiées depuis 2002 se 
sont fait rapidement sentir. En 2003, le taux de la crimina-
lité et de la délinquance en France a diminué de 3,38 %. Le 
taux d’élucidation sur l’ensemble du territoire est mainte-
nant supérieur à 25 %. Désormais, un fait sur quatre est 
élucidé.

Ces améliorations se retrouvent dans la plupart de nos 
régions et de nos départements. Ainsi, en Provence-Alpes 
Côte-d’Azur, on observe une diminution de 4 % de la 
criminalité et dans mon département des Alpes-Maritimes, 
la baisse est estimée à 3,45 %. De tels succès suscitent 
beaucoup d’espoir chez nos concitoyens. Néanmoins, ils 
demeurent fragiles.

Restaurer l’autorité de l’État est un objectif ambitieux 
qui exige des moyens. Si 68 % des crédits de la LOPSI sont 
ouverts, le budget de la police nationale n’augmente fi nale-
ment que de 2 %, alors que pour 2004, la hausse était de 
5 %. 

M. Jean-Pierre Blazy. Je l’ai souligné tout à l’heure !
M. Rudy Salles. Face aux bouleversements démographi-

ques qui s’annoncent, nous sommes tous d’accord pour 
reconnaître l’urgence d’un redéploiement des policiers. Les 
Français sont inégalement protégés. Il est indispensable que 
la répartition se fasse en fonction de la géographie de la 
criminalité et des besoins spécifi ques des quartiers diffi  ciles. 
Cette mesure, déjà partiellement entrée en vigueur, touchera 
quelque 1, 756 million de nos concitoyens et se traduira, 
en 2005, par la fermeture de sept commissariats. Comme 
vous l’avez souligné, monsieur le rapporteur pour avis, les 
moyens dégagés ne suffi  ront pas à couvrir les besoins des 
personnes nouvellement protégées.

Confronté à tous ces doutes, je m’interroge sur le sort de 
la ville de Nice et de l’agglomération niçoise, dans laquelle je 
vis. Comment les eff ectifs policiers y seront-ils concrètement 
aff ectés ? Certes, d’après les chiff res de votre ministère, nous 
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disposons d’un fonctionnaire de police pour 376 habitants, 
chiff re légèrement supérieur à la moyenne française et aux 
circonscriptions de même importance.

M. Jean-Pierre Blazy. Très supérieur même !
M. Rudy Salles. En revanche, l’évolution de notre popula-

tion et la spécifi cité de notre cité ne sont pas prises en 
compte. Cinquième ville de France, elle appartient à ce 
grand Sud-Est qui attire non seulement un nombre crois-
sant de Français et de touristes, mais également de congrès 
et de manifestations internationales sensibles. Pourtant, nos 
eff ectifs de police ne suivent pas ces variations. En 1950, 
Nice comptait 240 000 habitants et bénéfi ciait de 1 100 
policiers, qui travaillaient quarante-cinq heures hebdoma-
daires ; en 2004, la ville compte 400 000 habitants pour 
919 policiers, dont le nombre d’heures travaillées a naturel-
lement baissé. Le nombre de fonctionnaires de police 
par habitant est donc aujourd’hui bien moindre qu’il y a 
cinquante ans.

M. Jean-Pierre Blazy. C’est le maire de Nice qui parle !
M. Rudy Salles. Entre-temps la délinquance a considéra-

blement augmenté et s’est diversifi ée. Des zones urbaines 
sensibles ont émergé, dans cette ville comme dans beaucoup 
d’autres. 

Or, le projet de loi de fi nances pour 2005 ne donne 
aucune garantie quant au respect de la spécifi cité locale 
dans le traitement de la délinquance. Si des progrès ont été 
accomplis, le sentiment d’insécurité persiste. Malgré une 
baisse de la délinquance de 6 %, la ville de Nice est loin 
d’être une cité tranquille. Au mois de mai dernier, le cœur 
historique de la ville a été le théâtre d’aff rontements entre 
bandes rivales et certains délits continuent de progresser : 
ceux qui sont associés aux stupéfi ants ont augmenté de 5 % 
et les vols avec violence, de 7 %.

M. Jean-Pierre Blazy. Nice n’est pas la seule ville à être 
dans ce cas !

M. Rudy Salles. Je me demande, à cet égard, s’il ne serait 
pas opportun d’envisager une évaluation de la LOPSI pour 
déterminer quels sont les points qui ont moins bien réussi. 
Je pense en particulier aux problèmes rencontrés dans la 
lutte contre la prostitution : au-delà du dispositif, il semble 
que les moyens ne permettent pas d’atteindre les résultats 
escomptés.

M. Jean-Pierre Blazy. Tiens !
M. Rudy Salles. Par ailleurs, le taux d’élucidation des délits 

est particulièrement bas à Nice : 19 % seulement, alors que 
la plupart des grandes agglomérations françaises obtiennent 
des chiff res beaucoup plus satisfaisants.

Par manque de lisibilité, le projet de redéploiement est 
souvent mal compris et source d’angoisse. Les personnes qui 
sont régulièrement victimes d’actes d’incivilités s’inquiètent 
de voir un service de proximité quitter leur quartier sans 
qu’on leur donne d’explications. Dans certains quartiers 
de Nice, la peur ressurgit de voir le désordre s’installer à 
nouveau. Si nous ne disposons pas de réelles informations, 
comment leur expliquer que votre projet ne se soldera pas 
par un abandon de l’État et par des suppressions de postes ? 
Concrètement, le maintien et le renforcement d’un certain 
nombre de commissariats seront-ils assurés ? Le maintien et 
le renforcement d’eff ectifs de proximité de jour comme de 
nuit ainsi que les week-ends seront-ils assurés ? Le maintien 
d’une présence sur le terrain autour de bureaux de police 
décentralisés dans les autres quartiers sera-t-il assuré ?

M. Jean-Pierre Blazy. Bonnes questions !

M. Rudy Salles. C’est pour rassurer la population, mais 
aussi les élus, que je vous demande des garanties sur l’appli-
cation de vos orientations budgétaires au niveau local. Créer 
mille emplois est un projet valable et intéressant. Mais nous 
devons savoir où ces emplois seront aff ectés.

L’année dernière, j’avais proposé d’instituer des « zones 
d’aff ectation prioritaire » de policiers. Cette hypothèse 
mérite d’être étudiée par vos services. Des mesures incita-
tives devraient être prévues pour les fonctionnaires accep-
tant de travailler dans des zones diffi  ciles. Si je me félicite 
des mesures d’aide au logement que vous avez prises en Île-
de-France et dans les principaux centres urbains, j’espère 
que l’agglomération niçoise profi tera enfi n d’une politique 
pour laquelle vous avez dégagé 5 millions d’euros supplé-
mentaires. En eff et, les prix élevés des loyers et le classe-
ment de cette ville en zone 1 – alors que le classement en 
zone 0, que nous demandons depuis des années, permet-
trait de verser des indemnités de résidence plus adaptées –, 
découragent beaucoup de fonctionnaires. Ceux-ci sont bien 
souvent contraints de refuser leur mutation en raison des 
diffi  cultés pour trouver un logement.

Enfi n, les élus attendent avec impatience la parution des 
décrets d’application de la loi sur la maîtrise de l’immigra-
tion, car ce retard pose de nombreux problème sur le terrain, 
notamment pour ce qui concerne les certifi cats d’héberge-
ment.

La sécurité est une préoccupation essentielle de nos conci-
toyens. L’espoir renaît peu à peu. Ne trahissons pas leur 
confi ance. Assurons-nous que vos orientations, monsieur le 
ministre, auront une traduction concrète dans leur quoti-
dien. (Applaudissements sur les bancs du groupe Union pour la 
démocratie française.)

M. Jean-Pierre Blazy. On sent le doute vous gagner.

M. le président. La suite de la discussion budgétaire est 
renvoyée à la prochaine séance.

4

SAISINE DU CONSEIL CONSTITUTIONNEL

M. le président. J’ai reçu de M. le président du Conseil 
constitutionnel une lettre m’informant que, en applica-
tion de l’article 54 de la Constitution, M. le président de la 
République a saisi le Conseil constitutionnel le 29 octobre 
2004 du traité établissant une Constitution pour l’Europe, 
signé par la France le même jour.

5

ORDRE DU JOUR

DE LA PROCHAINE SÉANCE

M. le président. À vingt et une heures trente, troisième 
séance publique :

Suite de la discussion de la deuxième partie du projet de 
loi de fi nances pour 2005, n° 1800 :
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Rapport, no 1863, de M. Gilles Carrez, rapporteur 
général, au nom de la commission des fi nances, de l’éco-
nomie générale et du Plan.

Intérieur (suite)
Sécurité intérieure, gendarmerie et administration 

générale et territoriale :
Rapport spécial, no 1863 annexe 26, de M. Marc Le 

Fur, au nom de la commission des fi nances, de l’économie 
générale et du Plan.

Sécurité intérieure :
Avis, no 1868 tome 1, de M. Gérard Léonard, au nom de 

la commission des lois constitutionnelles, de la législation et 
de l’administration générale de la République.

Sécurité civile :
Avis, no 1868 tome 2, de M. Th ierry Mariani, au nom de 

la commission des lois constitutionnelles, de la législation et 
de l’administration générale de la République.

Collectivités territoriales :

Rapport spécial, no 1863 annexe 27, de M. Marc 
Laffi  neur, au nom de la commission des fi nances, de l’éco-
nomie générale et du Plan.

Administration générale et collectivités locales :

Avis, no 1868 tome 3, de M. Manuel Aeschlimann, au 
nom de la commission des lois constitutionnelles, de la 
législation et de l’administration générale de la République.

La séance est levée.

(La séance est levée à vingt heures cinq.)

Le Directeur du service du compte rendu intégral
de l’Assemblée nationale,

JEAN PINCHOT
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ANNEXE AU PROCÈS-VERBAL

de la 2e séance

du mardi 2 novembre 2004

SCRUTIN (no 671)

sur l’ensemble du projet de loi de financement de la sécurité sociale
pour 2005.

Nombre de votants ..................................... 540
Nombre de suffrages exprimés .................... 540
Majorité absolue .......................................... 271

Pour l’adoption ................... 340
Contre .................................. 200

L’Assemblée nationale a adopté.

ANALYSE DU SCRUTIN

Groupe U.M.P. (361) :

Pour : 336. − MM. Jean-Claude Abrioux, Bernard
Accoyer, Manuel Aeschlimann, Alfred Almont, Jean-
Paul Anciaux, René André, Philippe Auberger, Bertho
Audifax, Mme Martine Aurillac, MM. Patrick Balkany,
Edouard Balladur, Jean Bardet, Mme Brigitte Barèges,
M. François Baroin, Mme Sylvia Bassot, MM. Patrick
Beaudouin, Joël Beaugendre, Jean-Claude Beaulieu,
Jacques Bénisti, Jean-Louis Bernard, Marc Bernier,
André Berthol, Jean-Michel Bertrand, Jean-Yves Besse-
lat, Gabriel Biancheri, Jérôme Bignon, Jean-Marie
Binetruy, Claude Birraux, Etienne Blanc, Emile Bles-
sig, Roland Blum, Jacques Bobe, Yves Boisseau, Marcel
Bonnot, René Bouin, Roger Boullonnois, Gilles Bour-
douleix, Bruno Bourg-Broc, Mmes Chantal Bourragué,
Christine Boutin, MM. Loïc Bouvard, Michel Bouvard,
Mmes Josiane Boyce, Françoise Branget, MM. Ghislain
Bray, Victor Brial, Philippe Briand, Jacques Briat,
Mme Maryvonne Briot, M. Bernard Brochand,
Mme Chantal Brunel, MM. Michel Buillard, Yves Bur,
Christian Cabal, Dominique Caillaud, Bernard
Carayon, Gilles Carrez, Richard Cazenave, Mme Joëlle
Ceccaldi-Raynaud, MM. Yves Censi, Jean-Yves Cha-
mard, Hervé de Charette, Jean-Paul Charié, Jean Char-
roppin, Jérôme Chartier, Roland Chassain, Luc-Marie
Chatel, Gérard Cherpion, Jean-François Chossy, Dino
Cinieri, Pascal Clément, Philippe Cochet, Georges
Colombier, Mme Geneviève Colot, MM. François Cor-
nut-Gentille, Alain Cortade, Louis Cosyns, René Coua-
nau, Edouard Courtial, Jean-Yves Cousin, Alain Cou-
sin, Yves Coussain, Jean-Michel Couve, Charles Cova,
Paul-Henri Cugnenc, Olivier Dassault, Jean-Claude
Decagny, Christian Decocq, Jean-Pierre Decool, Ber-
nard Deflesselles, Lucien Degauchy, Francis Delattre,
Patrick Delnatte, Jean-Marie Demange, Yves Deniaud,
Bernard Depierre, Léonce Deprez, Jean-Jacques
Descamps, Eric Diard, Jean Diébold, Michel Diefenba-
cher, Jacques Domergue, Jean-Pierre Door, Dominique
Dord, Olivier Dosne, Guy Drut, Jean-Michel Duber-
nard, Philippe Dubourg, Gérard Dubrac, Jean-Pierre
Dupont, Nicolas Dupont-Aignan, Mme Marie-Hélène
des Esgaulx, MM. Christian Estrosi, Pierre-Louis

Fagniez, Francis Falala, Yannick Favennec, Georges
Fenech, Philippe Feneuil, Jean-Michel Ferrand, Alain
Ferry, Daniel Fidelin, André Flajolet, Jean-Claude
Flory, Jean-Michel Fourgous, Marc Francina,
Mme Arlette Franco, MM. Pierre Frogier, Yves Fro-
mion, Claude Gaillard, Mme Cécile Gallez, MM. René
Galy-Dejean, Daniel Gard, Jean-Paul Garraud, Daniel
Garrigue, Claude Gatignol, Jean de Gaulle, Jean-
Jacques Gaultier, Guy Geoffroy, Alain Gest, Jean-Marie
Geveaux, Franck Gilard, Bruno Gilles, Georges
Ginesta, Jean-Pierre Giran, Maurice Giro, Louis Gis-
card d’Estaing, Claude Goasguen, Jacques Godfrain,
François-Michel Gonnot, Jean-Pierre Gorges, Jean-Pierre
Grand, Mme Claude Greff, MM. Jean Grenet, Gérard
Grignon, François Grosdidier, Mme Arlette Grosskost,
M. Serge Grouard, Mme Pascale Gruny, MM. Louis
Guédon, Jean-Claude Guibal, Lucien Guichon, François
Guillaume, Jean-Jacques Guillet, Christophe Guilloteau,
Gérard Hamel, Emmanuel Hamelin, Joël Hart, Michel
Heinrich, Pierre Hellier, Michel Herbillon, Pierre
Hériaud, Patrick Herr, Antoine Herth, Henri Hou-
douin, Philippe Houillon, Jacques Houssin, Jean-Yves
Hugon, Sébastien Huyghe, Denis Jacquat, Edouard
Jacque, Christian Jeanjean, Mme Maryse Joissains-
Masini, MM. Marc Joulaud, Alain Joyandet, Domi-
nique Juillot, Didier Julia, Mansour Kamardine, Aimé
Kergueris, Christian Kert, Mme Nathalie Kosciusko-
Morizet, MM. Jacques Kossowski, Patrick Labaune,
Marc Laffineur, Jacques Lafleur, Mme Marguerite
Lamour, MM. Robert Lamy, Edouard Landrain, Pierre
Lang, Pierre Lasbordes, Thierry Lazaro, Mme Brigitte
Le Brethon, MM. Robert Lecou, Jean-Marc Lefranc,
Marc Le Fur, Jacques Le Guen, Michel Lejeune, Domi-
nique Le Mèner, Jean Lemiere, Jean-Claude Lemoine,
Jacques Le Nay, Jean-Claude Lenoir, Jean-Louis Léo-
nard, Gérard Léonard, Arnaud Lepercq, Pierre Lequil-
ler, Jean-Pierre Le Ridant, Céleste Lett, Gérard Lor-
geoux, Mme Gabrielle Louis-Carabin, MM. Lionnel
Luca ,  Richard Mallié ,  Jean-François Mancel ,
Mme Corinne Marchal-Tarnus, MM. Thierry Mariani,
Hervé Mariton, Franck Marlin, Alain Marsaud, Jean
Marsaudon, Mme Henriette Martinez, MM. Patrice
Martin-Lalande, Alain Marty, Jean-Claude Mathis, Ber-
nard Mazouaud, Pierre Méhaignerie, Pascal Ménage,
Christian Ménard, Alain Merly, Denis Merville,
Damien Meslot, Pierre Micaux, Jean-Claude Mignon,
Pierre Morange, Mme Nadine Morano, MM. Pierre
Morel-A-L’Huissier, Jean-Marie Morisset, Georges
Mothron, Etienne Mourrut, Alain Moyne-Bressand,
Jacques Myard, Jean-Marc Nesme, Jean-Pierre Nicolas,
Yves Nicolin, Hervé Novelli, Jean-Marc Nudant, Patrick
Ollier, Dominique Paillé, Mmes Bernardette Païx, Fran-
çoise de Panafieu, M. Christian Patria, Mmes Béatrice
Pavy, Valérie Pecresse, MM. Jacques Pélissard, Philippe
Pemezec, Pierre-André Périssol, Bernard Perrut, Chris-
tian Philip, Etienne Pinte, Michel Piron, Serge Poi-
gnant, Axel Poniatowski, Mme Josette Pons,
MM. Daniel Poulou, Bernard Pousset, Daniel Prévost,
Christophe Priou, Jean Proriol, Didier Quentin, Michel
Raison, Mme Marcelle Ramonet, MM. Eric Raoult,
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Frédéric Reiss, Jean-Luc Reitzer, Jacques Remiller, Marc
Reymann, Dominique Richard, Mme Juliana Rimane,
MM. Jean Roatta, Camille de Rocca Serra, Vincent
Rolland, Jean-Marie Rolland, Serge Roques, Philippe
Rouault, Michel Roumegoux, Max Roustan, Xavier
de Roux, Martial Saddier, Francis Saint-Léger, François
Scellier, André Schneider, Bernard Schreiner, Jean-
Marie Sermier, Georges Siffredi, Yves Simon, Jean-
Pierre Soisson, Michel Sordi, Frédéric Soulier, Daniel
Spagnou, Alain Suguenot, Mmes Michèle Tabarot,
Hélène Tanguy, MM. Jean-Charles Taugourdeau, Guy
Teissier, Michel Terrot, Mme Irène Tharin, MM. André
Thien Ah Koon, Jean-Claude Thomas, Dominique
Tian, Jean Tiberi, Alfred Trassy-Paillogues, Georges
Tron, Jean Ueberschlag, Léon Vachet, Christian Van-
neste, Alain Venot, Mme Béatrice Vernaudon,
MM. Jean-Sébastien Vialatte, René-Paul Victoria, Fran-
çois-Xavier Villain, Philippe Vitel, Gérard Voisin,
Michel Voisin, Jean-Luc Warsmann, Laurent Wau-
quiez, Gérard Weber, Mme Marie-Jo Zimmermann et
M. Michel Zumkeller.

Non-votant : M. Jean-Louis Debré (président de l’Assem-
blée nationale).

Groupe socialiste (149) :

Pour : 1. − M. Tony Dreyfus.

Contre : 145. − Mmes Patricia Adam, Sylvie Andrieux,
MM. Jean-Marie Aubron, Jean-Marc Ayrault, Jean-Paul
Bacquet, Jean-Pierre Balligand, Gérard Bapt, Claude
Bartolone, Jacques Bascou, Christian Bataille, Jean-
Claude Bateux, Jean-Claude Beauchaud, Eric Besson,
Jean-Louis Bianco, Jean-Pierre Blazy, Serge Blisko,
Patrick Bloche, Jean-Claude Bois, Daniel Boisserie,
Maxime Bono, Augustin Bonrepaux, Jean-Michel Bou-
cheron, Pierre Bourguignon, Mme Danielle Bousquet,
MM. François Brottes, Thierry Carcenac, Christophe
Caresche ,  Mme Martine Carrillon-Couvreur ,
MM. Laurent Cathala, Jean-Paul Chanteguet, Alain
Claeys, Mme Marie-Françoise Clergeau, MM. Gilles
Cocquempot, Pierre Cohen, Mme Claude Darciaux,
M. Michel Dasseux, Mme Martine David, MM. Jean-
Pierre Defontaine, Marcel Dehoux, Michel Delebarre,
Jean Delobel, Bernard Derosier, Michel Destot, Marc
Dolez, François Dosé, René Dosière, Julien Dray, Pierre
Ducout, Jean-Pierre Dufau, William Dumas, Jean-Paul
Dupré, Yves Durand, Mme Odette Duriez, MM. Henri
Emmanuelli, Claude Evin, Laurent Fabius, Albert
Facon, Jacques Floch, Pierre Forgues, Michel Françaix,
Jean Gaubert, Mmes Nathalie Gautier, Catherine
Génisson, MM. Paul Giacobbi, Joël Giraud, Jean Gla-
vany, Gaëtan Gorce, Alain Gouriou, Mmes Elisabeth
Guigou, Paulette Guinchard-Kunstler, M. David
Habib, Mme Danièle Hoffman-Rispal, MM. François
Hollande, François Huwart, Jean-Louis Idiart,
Mme Françoise Imbert, MM. Serge Janquin, Armand
Jung, Jean-Pierre Kucheida, Mme Conchita Lacuey,
MM. Jérôme Lambert, François Lamy, Jack Lang, Jean
Launay, Jean-Yves Le Bouillonnec, Mme Marylise
Lebranchu, MM. Gilbert Le Bris, Jean-Yves Le Déaut,
Jean-Yves Le Drian, Michel Lefait, Jean Le Garrec,
Jean-Marie Le Guen, Patrick Lemasle, Guy Lengagne,
Mme Annick Lepetit, MM. Bruno Le Roux, Jean-
Claude Leroy, Michel Liebgott, Mme Martine
Lignières-Cassou, MM. François Loncle, Victorin
Lurel, Bernard Madrelle, Louis-Joseph Manscour, Phi-
lippe Martin (32), Christophe Masse, Didier Mathus,
Kléber Mesquida, Jean Michel, Didier Migaud,
Mme Hélène Mignon, MM. Arnaud Montebourg,
Henri Nayrou, Alain Néri, Mme Marie-Renée Oget,

MM. Michel Pajon, Christian Paul, Christophe Payet,
Germinal Peiro, Jean-Claude Perez, Mmes Marie-Fran-
çoise Pérol-Dumont, Geneviève Perrin-Gaillard,
MM. Jean-Jack Queyranne, Paul Quilès, Simon
Renucci, Mme Chantal Robin-Rodrigo, MM. Alain
Rodet, Bernard Roman, René Rouquet, Patrick Roy,
Mme Ségolène Royal, M. Michel Sainte-Marie,
Mme Odile Saugues, MM. Roger-Gérard Schwart-
zenberg, Henri Sicre, Dominique Strauss-Kahn,
Mme Christiane Taubira, MM. Pascal Terrasse, Phi-
lippe Tourtelier, Daniel Vaillant, André Vallini, Manuel
Valls, Michel Vergnier, Alain Vidalies, Jean-Claude
Viollet et Philippe Vuilque.

Groupe Union pour la démocratie française (31) :

Pour : 1. − M. Bernard Debré.

Contre : 28. − MM. Pierre Albertini, Gilles Artigues,
Pierre-Christophe Baguet, François Bayrou, Christian
Blanc, Bernard Bosson, Mme Anne-Marie Comparini,
MM. Charles de Courson, Stéphane Demilly, Jean Dio-
nis du Séjour, Francis Hillmeyer, Michel Hunault, Oli-
vier Jardé, Yvan Lachaud, Jean-Christophe Lagarde,
Jean Lassalle, Maurice Leroy, Claude Leteurtre, Hervé
Morin, Nicolas Perruchot, Jean-Luc Préel, François
Rochebloine, Rudy Salles, André Santini, François Sau-
vadet, Rodolphe Thomas, Francis Vercamer et Gérard
Vignoble.

Groupe communistes et républicains (22) :

Contre : 22. − MM. François Asensi, Gilbert Biessy, Alain
Bocquet, Patrick Braouezec, Jean-Pierre Brard, Jacques
Brunhes, Mme Marie-George Buffet, MM. André Chas-
saigne, Jacques Desallangre, Frédéric Dutoit, Mme Jac-
queline Fraysse, MM. André Gerin, Pierre Goldberg,
Maxime Gremetz, Georges Hage, Mmes Muguette Jac-
quaint, Janine Jambu, MM. Jean-Claude Lefort, Fran-
çois Liberti, Daniel Paul, Jean-Claude Sandrier et
Michel Vaxès.

Non-inscrits (11) :

Pour : 2. − MM. Edouard Leveau et Joël Sarlot.

Contre : 5. − Mme Martine Billard, MM. Gérard Cha-
rasse, Yves Cochet, Noël Mamère et Emile Zuccarelli.

Mises au point au sujet du présent scrutin

(Sous réserve des dispositions de l’article 68, alinéa 4,
du règlement de l’Assemblée nationale)

MM. Robert Pandraud et François Vannson, qui étaient pré-
sents au moment du scrutin ou qui avaient délégué leur droit de
vote, ont fait savoir qu’ils avaient voulu voter « pour ».

M. Tony Dreyfus, qui était présent au moment du scrutin a
fait savoir qu’il avait voulu voter « contre ».
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